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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare i seguenti Accordi internazionali : 

Convenzione internazionale concernente il 
trasporto dei viaggiatori e dei bagagli per 
ferrovia (C.I.V.), con relativi annessi, firmata 
a BeTna il 25 ottobre 1952; 

Convenzione internaziotnale concernente il 
trasporto di merci per ferrovia (C.I.M.), con 
relativi annessi, firmata a Berna il 25 ottobre 
1952; 

Protocollo ,addizionale .alle Convenzioni in
ternazionali conce•11nenti il trasporto. ·per fer
rovia d·elle merci ( C.I.M.) e dei viaggiatori e 
bagagli (C.I.V.), .firmato a Berna il 25 ottobre 
1952; 

Protocollo addiz:ionale .alle Convenzioni in
ternazionali del 25 ottobre 1952, concerlllenti 
il trasporto per ferrovia deUe merci ( C.I.l\tL) 
e dei viaggiatori e ha·gagli (C.I.V.), firmato a 
Berna 1'11 ·.aprile 1953. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuz:ione è d.ata agli Ac
cordi suddetti a decorrere dalla data della loro 
entrata in vigore. 

Il Presidente della Camera dei deputati 

GRONCHI. 
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CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LE TRANSPORT 
DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES PAR CHEMINS DE FER (CIV) 

LES PLÉNIPOTENTIAIRES SOUSSIGNÉS 

a.yant reconnu la nécessité de réviser la Convention internationale concernant le transport des 
voyageurs et des bagages, signée à Rome le 23 noven1bre 1933, en confonnité de l'article 60 
de !adite Convention, ont résolu de conclure une nouve1le Convention à cet eiret et sont con
venus des articles suivants: 

TITRE PREMIER. 

OBJET ET PORTEE DE LA -CONVENTION 

ARTICLE PREMIER. 

Chemins de fer et transports auxquels s'applique la Convention. 

§ 1. - La présente Convention s'applique, sous réserve des exceptions prévues aux pa
ragraphes suivants, à tous les transports de voyageurs et de bagages avec des titres de transport 
internationaux pour des parcours empruntant les territoires d'au moins deux des Etats contrac
tants et s'effectuant exclusivement par des lignes inscrites sur la liste établie conformément à 
l'article 58. 

§ 2. - Les transports dont le gare (i) de départ et la gare d'arrivée sont situées su( le ter
ritoire d'un mème Etat et qui n'empruntent le territoire d'un autre Etat qu'en transit sont, sauf 
en ce qui concerne l'application de l'article 28, § i, soumis au droit de l'Etat de départ: 

a) lorsque les lignes par lesquelles s'efi'ectue le transit sont exclusivement exploitées 
par un chemin de fer de l'Etat de départ; 

b) mème lorsque les lignes par lesquelles s'efiectue le transit ne sont pas exclusivement 
exploitées par un chemin de fer de l'Etat de départ, si les chemins de fer · intéressés ont conclu 
des accords particuliers en vertu desquels ces transports ne sont pas considérés comme inter
nationaux. 

§ 3. - Les transports entre gares de deux Etats lin1itrophes, si les lignes par lesquelles 
s'effectue le transport sont exclusivement explo1tées par des chemins de fer de l'un de ces Etats 
et que les lois et règlements d'aucun de ces Etats ne s'y opposent, sont sou1nis au droit de l'F.tat 
dont relèvent les chemins de fer qui exploitent les lignes par lesquelles s'effectue le transport. 

§ 4. - Les tarifs fixent les relations pour lesquelles des titres de transport internationaux 
sont délivrés. 

ARTICLE 2. 

Dispositions relatives aux transports mixtes. 

§ i. - Peuvent ètre inscrites sur la liste prévue:à'Tarticle premier,'"en~·sus des che1nins de 
fer, des lignes régulières de services automobiles ou de navigation complétant des parcours par 
voie ferrée et effectuant les transports internationaux sous la responsabilité d'un Etat contrac
tant ou d'un chemin de fer inscrit sur la liste. 

§ 2. - Les entreprises de ces lignes sont soumises à toutes les obligations imposées et sont 
investies de tous les droits reconnus aux chemins de fer parla présente Convention, sous réserve 
des dérogations résultant nécessairement des modalités différentes du transport. Toutefois, les 
règles de responsabilité établies par la présente Convention ne peuvent faire l'objet de déroga-
tions. · · 

(i) Par ((gare», on entend également les ports des servjces de navigation et tout établissement 
ùes services automobiles ouverts au public pour l'exécution du contrat de transport. 
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§ 3. - Tout Etat qui désire faire inserire sur la liste une des lignes désignées au § i, doit 
prendre les mesures utiles pour que les dérogations prévues au § 2 soient publiées dans les mè
rnes formes que les tarifs. 

§ 4. - Pour les transports internationaux empruntant à la fois des chemins de fer et des 
services de transport autres que ceux qui sont définis au § 1, les chemins de fer peuvent établir, 
en commun avec les entreprises de transport intéressées, des dispositions tarifaires appliquant un 
régime juridique différent de celui de la présente Convention, afin de tenir compte des particula
rités de chaque mode de transport. Ils peuvent, dans ce cas, prévoir l'emploi d'un titre de trans
port autre que celui qui est prévu par la présente Convention. 

ARTICLE 3. 

Obligation pour le chemin de fer de transporter. 

§ i. - Le chemin de fer est tenu d'effectuer, en se conformant aux conditions de la pré
sente Convention, tout transport de voyageurs ou de bagages, pourvu que: 

a) le voyageur se conforme aux prescriptions de la présente Convention et du tarif 
international; 

b) le transport so i t possible avec l es moyens ordinaires de transport; 
c) le transport ne soit pas empèché par des circonstances que le chemin de fer ne peut 

pas éviter et auxquelles il ne dépend pas de lui de remédier. 
§ 2. - Si l'intérèt public ou les nécessités de l'exploitation l'exigent, l'autorité compé

tente peut décider que le service sera suspendu en totalité ou en partie. 
Ces mesures doivent ètre sans délai portées à la connaissance du public et des chemins de 

fer, à charge pour eux d'en informer les chemins de fer des autres Etats en vue de leur publication. 
S'il apparalt que la durée d'application des mesures doive excéder un mois, communica

tion en sera faite à l'Office centrai des transports internationaux par chemins de fer qui les 
notifiera aux autres Etats. 

§ 3. - Toute infraction par le chemin de fer aux dispositions de cet article peut donner 
lieu à une action en réparation du préjudice causé. 

TITRE Il. 

DU CONTRAT DE TRANSPORT 

CHAPITRE PREMIER. - TRANSPORT DES VOYAGEURS. 

ARTICLE 4. 

Droit au transport. 

Dès le commencement de son voyage, sauf exceptions prévues dans les tarifs, le voyageur 
do i t se munir d'un ti tre de transport valable, qu'il_ est tenu de conserver pendant tout le cours 
du voyage, de présenter, s'il en est requis, à tout agent chargé du contrale et de rendre à la 
fin du voyage. 

ARTICLE 5. 

Billets. 

§ i. - Les billets délivrés pour un transport international régi parla présente Convention 
doivent porter le signe C. 

§ 2. - Les mentions suivantes sont obligatoires sur les billets: 
a) l'indìcation des gares de départ et de destination; 
b) l'itinéraire; si l'emploi de différents itinéraires ou moyens de transport est permis, 

cette faculté doit etre mentionnée; 
c) la catégorie de train et la classe de vo;ture; 
d) le prix de transport; 
e) le jour où commence la validité; 
f) la durée de validité. 
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§ 3. - Les tarifs ou les accords entre chemins de fer déterminent la langue dans laquelle 
les billets doivent etre imprimés et remplis, ainsi que leur forme et leur contenu. 

§ 4. - Les billets formés d'un livret renfermant des feuillets de contrale (billets-livrets) 
constituent un titre de transport unique au sens de la présente Convention. 

Il en est de meme des carnets de coupons délivrés sur la base d'un tarif international. 
§ 5. - Un billet n'est cessible, à moins d'exception prévue par les tarifs, que s'il n'est 

pas riominatif et si le voyage n'est pas com.mencé. 
§ 6. - Le voyageur est tenu de s'assurer, à la réception du billet, que celui-ci est conforme 

à ses indications. 

ARTICLE 6. 

Réduction de prix pour les enfants. 

§ i. - Jusqu'à l'age de quatre ans révolus, les enfants sont transportés gratuitement 
sans billet lorsqu'il n'est pas réclamé pour eux une piace distincte. 

§ 2. - Les enfants agés de plus de quatre ans jusqu'à dix ans révolus et les enfants plus 
jeunes pour lesquels une pla.ce distincte est réclamée sont transportés à des prix réduits qui ne 
peuvent dépasser la moitié des prix perçus pour les billets d'adultes, sauf en ce qui concerne les 
suppléments perçus pour l'utilisation de certaines voitures ou certains trains et sans préjudiee 
de l'arrondissement des sommes conformément aux règles de l'administration d'émision du billet. 

Cette réduction n'est pas obligatoirement applicable aux prix des billets qui en comportent 
déjà une autre par rapport au prix normal du billet simple. 

§ 3. - Les tarifs peuvent prévoir des lhnites d'age supérieures à celles indiquées aux 
§§ i et 2. 

ARTICLE 7. 

Durée de validité des billets. 

§ i. - La durée de validité d es billets do i t etre fixée par l es tarifs. 
§ 2. - Cette validité doit etre au minimum la suivante: 

Billets simples: 
par fraction indivisible de fOO km.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 jour 

La validité des billets ne peut néanmoins etre inférieure à 2 jours. 
Billets d'aUer et retour: 

par fraction indivisible de 50 km ........... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i jour 
La validité des billets ne peut néammoins etre inférieure à 4 jours. 
§ 3. - Les billets spéciaux à prix réduits peuvent comporter une durée de validité 

ditiérente. 
~;-.:-

§ 4. - Le premier jour de validité du billet est compris dans la durée de validité 
comme jour plein. Le voyageur peut commencer son voyage un jour quelconque compris 
dans la durée de validité de son billet; sauf exceptions prévues par les tarifs, il doit le 
terminer au plus tard par un train devant atteindre, d'après l'horaire, la gare de desti
nation le dernier jour de validité, au plus tard à 24 heures. 

ARTICLE 8. 

Attribution et location des places. 

§ i. - Le voyageur peut marquer une piace encore disponible tant pour Iui-meme 
que pour les autres pesonnes qui font le voyage avec lui et dont il peut exhiber les bil
lets. Le voyageur qui quitte sa piace sans la marquer d'une façon évidente, perd son droit 
à l'occuper. Au reste, l'attribution des places est réglée conformément aux prescriptions en 
vigueur sur chaque chemin de fer . 

. § 2. - Les tarifs ou les horaires spécifient si et à quelles conditions des places peu
vent etre louées pour certains trains. 
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ARTICLE 9. 

Arréts aux gares intermédiaires. 

§ i. - Le voyageur a le droit de s'arrèter en cours de route, aussi souvent qu'il le 
désire et sans formalité, sauf dérogations prévues dans les tarifs. 

§ 2. - L'usage par le voyageur du droit de s'arreter aux gares intermédiaires n'aug
nlente pas la durée de validité prévue par les tarifs. 

§ 3. - Le voyageur qui a interrompu son voyage ne peut le reprendre qu'àJla gare 
d'interruption ou à une 'gare du meme itinéraire, située plus près de la gare de destination 
définitive. 

ARTICLE 10. 

Changement de classe ou de train. 

Le voyageur peut occuper une piace d'une classe supérieure ou passer dans un train 
de catégorie supérieure à celle qui est indiquée sur le billet, dans les conditions fixées par 
les tarifs et moyennant paiement du supplément prévu. 

ARTICLE 11. 

Voyageur sans billet valable. 

§ 1. - Le voyageur qui ne peut pas présenter un billet valable est tenu de payer 
une surtaxe, outre le prix du voyage; cette surtaxe est calculée conformément aux rè
glements du chemin de fer sur lequel le paiement de la surtaxe est exigé. 

§ 2. - Les billets ayant subi une modification illicite seront considérés comme non 
valables et retirés par le personnel de service. 

§ 3. - Le voyageur qui refuse le paiement immédiat du prix du voyage ou de la 
surtaxe peut etre exclu du ivoyage. Le ·voyageur ·exclu ·ne rpeut l,exiger que ses bagages 
soient mis à sa disposition à une gare autre que la 1gare destinataire. 

ARTICLE 12. 

Personnes exclues du trai n ou admises sous conditions. 

§ 1. - Ne sont pas· admises dans le. train ou peuvent en etre exclues en cours de route: 
a) les personnes en état d'ivresse, celles qui se conduisent d'une manière inconve

nante ou qui n'observent pas les prescriptions des lois et règlements; ces personnes n'ont 
droit au remboursement ni du prix de leur billet, ni du prix qu'elles ont payé pour le 
transport de leurs bagages; - ~--· 

b) les personnes qui, en raison d'une maladie ou pour d'autres causes, · paraitraient 
devoir incommoder leurs voisins, à moins qu'un compartiment entier n'ait .été loué pour 
elles d'avance ou ne puisse ètre mis à leur disposition contre paiement; toutefois, les per~ 
sonnes tombées malades en cours de route doivent etre transportées au moins jusqu'à la 
première gare où il est possible de leur donner les soins nécessaires. Le prix du voyage et 
du transport des bagages leur sera restitué, dans les conditions fixées à l'article 26, après 
déduction de la part afférente au parcours effectué. 

§ 2. - Le transport des personnes atteintes de maladies contagieuses est régi par les 
Conventions et règlements internationaux ou, à défaut, par les lois et règlements en vi
gueur dans chaque Etat. 

ARTICLE 13. 

Objets exclus d es voitures. 

§ 1. - Ne peuvent etre introduits dans les voitures les objets dangereux, spéciale
nlent les armes chargées, les matières explosibles, facilement inflammables ou corrosives, 
de meme que les objets de nature à gener ou à incommoder les voyageurs. 

Toutefois, les voyageurs qui, dans l'exercice d'un service public, portent une arme à. feu, 
ainsi que les chasseurs et les tireurs, sont autorisés à prendre avec eux des munitions, sans dé
passer la plus faible des limites fixées par les règlements en vigueur sur les territoires empruiJ.tés. 
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Il est permis aux gardes accompagnant des prisonniers et voyageant avec ces derniers dans des 
voitures ou compartiments spéciaux de prendre avec eux des armes à feu chargées. 

§ 2. - Les employés du chemin de fer ont le droit de s'assurer, en présence du voyageur, 
de la nature des objets introduits dans les voi tures, quand il existe des motifs sérieux de soupçon
ner une contravention aux dispositions du § i. 

§ 3. - Le contrevenant est responsable de tout dommage résultant des infractions aux 
dispositions du § L 

ARTICLE 14. 

Introduction de colis à la mai n et d' animaux dans les voi tures. 

§ i. - Les voyageurs sont autorisés à prendre gratuitement avec eux dans Ies voitures 
cles objets faciles à porter (colis à la main), pourvu que les prescriptions de douane ou d'autres 
autorités administratives ne s'y opposent pas et que ces objets ne puissent causer de dommage. 
Chaque voyageur ne dispose, pour ses colis à la main, que de l'espace situé au-dessus et au-des
sous de la piace qu'il occupe. Cette règle est applicable par analogie lorsque les voitures sont 
d'un type spécial. 

§ 2. - Il n'est pas permis d'introduire des animaux vivants dans les voitures. Les petits 
animaux enfermés dans des cages, caisses, paniers ou autres emballages appropriés, les petits 
chiens, meme non enfermés, sont cependant admis, pourvu que lesdits animaux ne puissent 
incommoder les voyageurs par leur odeur, leur bruit ou de quelque autre manière, que les prescrip
tions de police des différents Etats ne s'y opposent pas, qu'aucun voyageur n'y fasse objection 
et que ces animaux puissent etre portés sur les genoux ou placés comme les colis à la main. 

Les tarifs ou les horaires peuvent interdire ou autoriser radmission d'animaux dans certaines 
catégories de voitures ou de trains. 

Les tarifs indiquent si et pour quels animaux le prix de transport doit etre payé. 
§ 3. - La surveillance des colis à la main et animaux que le voyageur prend avec lui 

dans la voiture incombe au voyageur lui-meme. 
Le voyageur est responsable de tout dommage causé par les colis à la main ou les animaux 

qu'il prend avec lui dans la voiture, à moins qu'il ne prouve que les dommages sont causés par 
une faute du chemin de fer. 

ARTICLE i5. 

Trains - Horaires. 

§ 1. - Sont affectés au transport les tr:ains réguliers prévus aux horaires et les trains mis 
en marche suivant les besoins. 

§ 2. - Les chemins de fer sont tenus d'afficher dans les gares, en temps utile, les horaires 
des trains de leurs propres lignes. Ceux-ci doivent indiquer la catégorie des trains, les classes de 
voitures, les conditions d'admission des voyageurs et les heures de départ des trains; pour les ga
res de transit suffisamment importantes et les gares terminus, ils doivent indiquer aussi les heu
res d'arrivée, de n1eme que les principales correspondances de trains .. 

ARTICLE i6. 

Correspondances manquées - Suppressions de trains. 

Lorsque, par suite du retard d'un train, la correspondance avec un autre train est manquée, 
ou lorsqu'un train est supprimé sur tout ou partie de son parcours, et que le voyageur veut con
tinuer son voyage, le chemin de fer est tenu de l'acheminer, avec ses bagages, dans la mesure 
du possible et sans aucune surtaxe, par un train se dirigeant vers la meme destination par la 
meme ligne ou par une autre route appartenant aux administrations qui participent à l'itiné
raire du transport primitif, de façon à lui permettre d'arriver à sa destination avec moins de 
retard. Le chef de gare doit, s'il y a lieu, certifier sur le billet que la correspondance a été manquée 
Oli le train supprimé, prolonger dans la rnesure nécessaire sa durée de validité, et le rendre vala
hle pour la nouvelle route, pour une classe supérieure ou pour un train à taxes plus élevées. 
Le chemin de fer est, toutefois, en droit de refuser rutilisation de certains trains par voie de 
tarif ou d'horaire. 
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CHAPITRE Il. - TRANSPORT DES BAGAGES. 

ARTICLE 17. 

Définition des bagages. 

§ L - Sont considérés comme bagages les objets contenus dans des malles, paniers, 
valises, sacs de voyage, boites à chapealix et autres emballages de ce genre. 

§ 2. - Sont en Olitre admis ali transport comme bagages, meme sans emballage si l'lisage 
est de les transporter à nu: 

a) les faliteliils portatifs Oli rolilants polir malades, les fauteuils roulants mus par les 
malades elix-memes avec oli sans motelir alixiliaire, les chaises (lits) de repos; 

b) les voitlires d'enfants; 
c) les malles d'échantillons de marchandises; 
d) les instruments de musiqlie portatifs; 
e) le matériel polir représentations d'artistes, pourvli qlie son conditionnement, son 

volume et son poids permettent de le charger et de le piacer rapiden1ent dans les folirgons; 
f) les instruments d'arpentelir, jusqli'à concurrence de 4 mètres de longueur, et les Olitils 

de travail à main; 
g) les instrliments professionnels en général, les machines portatives usagées à écrire 

et à calculer, les livres, les papiers d'affaires et les docliments; 
h) l es engins de sport; 
i) les cycles, avec ou sans moteur auxiliaire, les motocyclettes sans sidecar, à condition 

q:1'ils soient démlinis d'accessoires non fixés à demeure. 
Les réservoirs des véhicules mus par des moteurs peuvent contenir de l'essence. Le voya

geur doit fermer le robinet qui se trolive éventuellement entre le réservoir et le moteur; Les 
réservoirs auxiliaires solidement attachés au véhicule pelivent également contenir de l'essence 
à condition d'etre fermés. Les motocyclettes dont les réservoirs contiennent de l'essence doivent 
etre chargées debout sur leurs roues, garanties de toute chlite. 

§ 3. - Les tarifs peuvent limiter la quantité, le volume et le poids des objets désignés 
au § 2 admis au transport comme bagages et fixer les conditions dans lesquelles l'aide du voya
geur peut etre requise pour le chargement, le transbordement et le déchargement. 

Les tarifs peuvent autoriser sous certaines conditions le transport comme bagages d'autres 
objets (par exemple les motocyclettes avec side-car et les automobiles) et celui d'animaux 
enfermés dans des cages présentant des garanties suffisantes. 

§ 4. - Les tarifs peuvent exclure du transport comme bagages les objets visés aux §§ i 
et 2 lorsqu'ils sont destinés à la vente. 

ARTICLE 18. 

Objets exclus du transport. 

Sont exclus du transport comme bagages les objets qui, en vertu des prescriptions de la 
Convention internationale concernent le transport des marchandises par chemins de fer (CIM) 
et de son Annexe I, sont exclus du tranport comme marchandises ou y sont admis sous certaines 
conditions. 

Toutefois, parmi les matières et objets ad1nis au transport comme marchandises en vertu 
de l' Annexe I à la CIM, ceux qui peuvent etre tranportés comme colis express ne sont pas exclus 
du transport comme bagages. 

ARTICLE 19. 

Responsabilité du voyageur en ce qui concerne ses bagages - Surtaxes. 

§ i. - Le détentelir dli blilletin de bagages est responsable de l'observation des prescrip
tions des articles i 7 et 18; il supporte toutes les conséquences d'une infraction à ces prescriptions. 

§ 2. - Si les lois ou règlements de l'Etat slir le territoire duquel le fait se prodliit ne 
l'interdisent pas, le chemin de fer a le droit, en cas de présomption grave de contravention, de 
vérifier si le contenli des bagages répond aux prescriptions. Le détenteur du bulletin est 
appelé à assister à la vérification; s'il ne se présente pas ou s'il ne pelit etre atteint et .à défaut 
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d'autres lois ou règlements en vigueur dans l'Eta t où la vérification a lieu, celle-ci doit se faire 
en présence de deux témoins étrangers au chemin de fer. Si une infraction est constatée, les 
frais occasionnés par la vérification doivent etre payés par le détenteur du bulletin de bagages. 

§ 3. - En cas d'infraction aux dispositions des articles i 7 et 18, le détenteur du bulletin 
de bagages doit payer une surtaxe sans préjudice du supplément de prix de transport et, s'il 
y a lieu, des indemnités pour le dom1nage. 

La surtaxe doit etre payée pour chaque kilogramme brut des objets exclus du transport 
camme bagages: 

a) à raison de trois francs, avec un minimum de perception de six francs, si ces objets 
comprennent des matières qui sont exclues du transport camme mrchandises, en vertu de 
l'Annexe I à la Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins 
de fer (CIM); 

b) à raison de deux francs, avec un minimum de perception de quatre francs, dans tous 
les autres cas d'infraction aux dispositions des articles 17 et 18. 

ARTICLE 20. 

Emballage et conditionnement des bagages. 

§ i. - Les bagages dont l'état ou le conditionnement est défectueux ou l'emballage in
suffisant ou qui présentent des signes manifestes d'avaries peuvent etre refusés par le chemin 
de fer. S'ils sont néanmoins acceptés, le chemin de fer aura le droit d'apporter une mention 
appropriée sur le bulletin de bagages. L'acceptation par le voyageur du bulletin de bagages 
portant une telle mention est considérée camme preuve que le voyageur a reconnu l'exactitude 
de cette mention. 

§ 2. - Les colis doivent porter, dans des conditions de fixité suffisantes, le nom et l'adresse 
du voyageur et la gare de destination. 

§ 3. - Les anciennes étiquettes, adresse ou autres indications se rapportant à des trans
ports antérieurs doivent etre enlevées Oli rendues illisibles par le voyageur. 

ARTICLE 21. 

Enregistrement et transport des bagages - Bulletin de bagages. 

§ i. - L'enregistrement des bagages n'a lieu que sur la présentation de billets va
lables au moins jusqu'à la destination des bagages et par l'itinéraire indiqué sur les billets. 

Si le billet est valable pour plusieurs itinéraires, ou si le lieu de destination est des
servi par plusieurs gares, le voyageur doi.t désigner exactement l'itinéraire à suivre ou la 
gare pour laquelle l'enregistrement doit àvoir lieu. Le chemin de fer ne répond pas des 
conséquences de l'inobservation de cette prescription par le voyageur. 

Les tarifs déterminent si et dans quelles conditions des bagages peuvent etre admis 
au transport par un itinéraire autre que celui qui est indiqué sur le billet présenté ou 
sans présentation de billets. Lorsque les tarifs prévoient que des bagages peuvent etre 
admis au transport sans présentation de billets, les dispositions de la présente Convention 
fixant les droits ~t obligations du voyageur que ses bagages accompagnent s'appliquent à 
l'expéditeur de bagages enregistrés sans présentation de billets. 

Si les tarifs le prévoient, le voyageur peut, pendant la durée de validité de son billet, 
faire enregistrer des bagages ou bien directement sur le parcours total de la gare de départ 
jusqu'à la gare d'arrivée, ou bien sur des fractions quelconques du parcours total, pourvu 
qu'aucune fraction de ce parcours ne soit empruntée plus d'une fois. 

§ 2. - Lors de l'enregistrement des bagages, il est délivré un bulletin au voyageur. 
Le voyageur est tenu de s'assurer, à la réception du bulletin, que celui-ci est établi confor
mément à ses indications. Le prix du transport des bagages doit ètre payé lors de l'enregistre
nlent. 

§ 3. - Pour le surplus, les formalités de l'enregistrement des bagages sont détermi
nées par 1es lois et règlements en vigueur à la gare de départ. 

§ 4. - Les bulletins de bagages · délivrés pour les transports internationaux doivent 
ètre établis sur un formulaire ·conforme au modèle prévu à l'Annexe I à la présente Con
vention. 
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§ 5. - Le bulletin de bagages doit obligatoirement comporter les mentions suivantes: 
a) l'indication des gares de départ et de destination; 
b) l'itinéraire; · 
c) le jour de la remise et le train pour lequel a été effectuée cette remise; 
d) le nombre des billets, sauf si les bagages ont été remis au transport sans pré-

sentation d'un bi~let; 

e) le n ombre et le poids d es colis; 
f) le montant du prix de transport et des autres frais éventuels; 
g) s'il y a lieu, le montant en chiffres et en lettres de la somme représentant l'intér8t 

à la livraison, déclaré conformément à l'article 22. 
§ 6. - Les tarifs ou les accords entre chemins de fer déterminent la langue clans la

quelle les bulletins de bagages doivent etre imprimés et remplis. 
§ 7. - Les tarifs peuvent prévoir cles prescriptions spéciales pour l'enregistrement cles 

cycles, engins de sport, fauteuils pour malades et voitures d'enfants. 
§ 8. - Le voyageur peut indiquer, sous les conditions en vigueur à la gare de dé

part, le train par lequel ses bagages doivent etre expédiés. S'il n'use pas de cette faculté, 
l'acheminement a lieu par le premier train approprié. 

Si les bagages doivent changer de train clans une gare de correspondance, le transport 
doit avoir lieu par le premier train qui doit assurer, dans les conditions fixées par les rè
glements nationaux, le service normal des bagages. 

L'acheminement des bagages ne peut avoir lieu dans les conditions indiquées ci-dessus 
que si les formalités exigées au départ ou en cours de route par les douanes et autres 
autorités administratives ne s'y opposent pas. 

Le chemin de fer est en droit de ne pas admettre ou de limiter le transport des ba
gages dans certains trains ou certaines catégories de trains. 

ARTICLE 22. 

Déclaration d'intéret à la livraison. 

§ i. - Tout transport de bagages peut faire l'objet d'une déclaration d'intéret à la Ji
vraison, inserite· sur le bulletin de bagages, comme il est dit à l'article 21, § 5, lettre g). 

Le montant de l'intéret déclaré doit etre indiqué en mannaie de l'Etat de départ ou en 
toute autre monnaie qui serait fixée par les tarifs. 

§ 2. - Il est perçu une taxe d'un dixième pour mille de la somme déclarée, par frac
tion indivisible de. 10 kilomètres. Le minimum de perception est fixé à 1 frane par envoi. 

Les tarifs peuvent réduire cette taxe et ce minimum de perception. 

ARTICLE 23. 

Livraison. 

§ i. - La livraison des bagages a lieu contre la remise du bulletin de bagages. Le 
chemin de fer n'est pas tenu de vérifier si le clétenteur du bulletin a qual!té pour prendre li
vraison. 

§ 2. - Le détenteur du bulletin de bagages est en droit de réclamer au service de li
vraison de la gare destinataire la délivrance des bagages aussitòt que s'est écoulé, après 
l'arrivée du train par lequel les bagages devaient etre transportés, le temps nécessaire pour 
la mise à disposition ainsi que, le cas échéant, pour l'accomplissement des formalités requi
ses par les douanes et autres autorités adn1inistratives. 

§ 3. - A défaut de présentation du bulletin de bagages, le chemin de fer n'est tenu de re
n1ettre les bagages que si le réclamant justifie de son droit; si cette justification semble insuffi
sante, le chemin de fer peut exiger une caution. 

§ 4. - Les bagages sont livrés à la gare pour laquelle ils ont été enregistrés. Toutefois, 
à la demande du détenteur du bulletin faite en temps utile, si les circonstancs le permettent et 
si les prescriptions douanières ou d'autres autorités administratives ne s'y opposent pas, les 
bagages peuvent etre restitués à la gare de départ ou livrés à une gare intermédiaire. contre 
remise du bulletin de bagages, et, en outre, si le tarif l'exige, contre présentation du billet. 
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§ 5. - Le détenteur du bulletin auquel le bagage n'est pas livré dans les conditions indi
quées au § 2 peut exiger la constatation, sur le bulletin de bagages, du jour et de l'heure aux
quels il a réclamé la livraison. 

§ ·6. - Le voyageur peut refuser la réception des bagages, tant qu'il n'a pas été procédé 
aux vérifications requises par lui en vue de constater un dommage allégué. 

Les réserves formulées lors de la réception des bagages ne sont d'aucun efl'et, à moins d'etre 
acceptées par le chemin de fer. 

§ 7.·- Pour le surplus, les opérations de livraison sont soumises aux lois et règlements en 
vigueur sur le chemin de· fer:._ chargé de la livraison. 

CHAPITRE III. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX 'rRANSPORTS DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES. 

ARTICLE 24. 

Tarifs - lnterdiction d'acco'rds particuliers. 

§ 1. - Les tarifs internationaux que les chemins de fer établissent doivent contenir 
ioutes les conditions spéciales faisant règle pour le transport et toutes les indications nécessaires 
au calcul d es prix de. transport et d es frais accessoires et spécifier, le cas échéant, l es conditions 
dans lesquelles il sera tenu compte du change. 

§ 2. - La publication des tarifs n'est obligatoire que dans les Etats dont les chemins de 
fer participent à ces tarifs comme réseaux de départ et d'arrivée. Les tarifs et leurs modifications 
entrent en vigueur à la date indiquée lors de leur publication. Les majorations de tarifs et autres 
dispositions qui auraient pour efl'et de rendre plus rigoureuses les conditions de transport pré 
vues par ces tarifs n'entrent en vigueur que six jours au plus tòt après leur publication. 

§ 3. - Dans chaque gare ouverte au trafic international, le voyageur peut prendre con
naissance des tarifs ou des extraits de tarifs indiquant les prix des billets internationaux qui y 
sont en vente et les taxes correspondantes pour les bagages. 

§ 4. - Les tarifs doivent ètre appliqués à tous les intéressés d'une manière uniforme. 
Tout accord particulier qui aurait pour effet d'accorder une réduction sur les prix des 

tarifs est formellement interdit et nul de plein droit. 
Toutefois, sont autorisées les réductions de prix dùment publiées et également accessibles à 

tous aux mèmes conditions, ainsi que celles qui sont accordées soit pour le service du chemin de 
fer, soit pour le service des administrations publiques, soit aux oeuvres de bienfaisance, d'édu
cation et d'instruction. 

ARTICLE...._25. 

Formalités exigées par les douanes et autres autorités administratives. 

Le voyageur est tenu de se conformer aux prescriptions édictées par les douanes et autres 
autorités administratives, tant en ce qui concerne sa personne qu'en ce qui concerne la visite 
de ses bagages et de ses colis à la main. Il doit assister à cette visite, sauf les exceptions admises 
par les lois et règlements. Le chemin de fer n'assume aucune responsabilité, vis-à-vis du voyageur, 
pour le cas où celui-ci ne tiendrait pas compte de_ ces obligations. 

ARTICLE 26. 

Restitutions et paiements supplémentaires. 

§ i. - Lorsqu'un voyageur a:demandé à ètre remboursé, pour la totalité ou une fraction 
du parcours, de tout ou partie du prix qu'il a payé pour son billet, la restitution est, pour les cas 
énumérés ci-après, effectuée aux conditions ci-dessous: 

§ 2. - Sont expresséments visés les cas suivants: 
a) le billet n'a pas été utilisé du fait du voyageur; 
b) le billet n'a pas été utilisé, le voyageur ayant été empeché d'entreprendre son voyage 

par suite de retard ou de suppression d'un train ou d'interruption du service; 
c) le billet n'a été utilisé que sur une partie du parcours, par suite de la mort, de la mala

die ou d'un accident survenu au voyageur ou d'autres causes impérieuses; 
d) le billet n'a été utilisé que sur une partie du parcours, le voyageur ayant, dans une 

gare intermédiaire, déclaré qu'il abandonne le rieste du parcours; 
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e) le billet n'a été utilisé que sur une partie du parcours, le voyageur, par suite de 
retard ou de suppression d'un train ou d'interruption du service, ayant été empeché de continuer 
son voyage conformément à l'horaire en raison du manque de correspondance; 

f) le billet, par suite du manque de piace dans la classe pour laquelle il a été délivré, 
a été utilisé, sur tout ou partie du parcours, dans une classe inférieure. 

§ 3. - Pour ce qui concerne les billets à prix réduit, la restitution est limitée aux cas 
prévus au § 2, lettres b) et e). 

Les billets ordinaires aller et retour et les billets à prix réduit pour entants établis-eii'Vertu 
de l'article 6 ne sont pas considérés comme billets à prix réduits au sens du présent paragraphe. 

§ 4. - Le chemin de fer a le droit d'exiger du voyageur toute justification utile à l'appui 
de chaque demande de restitution. 

§ 5. - Toute restitution ne peut avoir lieu que sur présentation du billet. -~...,.. __ _ 
Pour les cas prévus au § 2, lettres a), b) et e), le voyageur doit, en outre, présenter une 

attestation officielle qui lui est délivrée, sur sa demande, par la gare de départ ou par la gare 
intermédiaire intéressée. 

Pour le cas prévu au § 2, lettre f), le voyageur doit, en outre, présenter une attestation 
officielle du chemin de fer établissant qu'il a, sur le parcours considéré, pris piace dans un com
partiment d'une classe inférieure à celle à laquelle son billet lui donnait droit. 

§ 6. - Sont exclus de la restitution les impòts, les suppléments payés pour les places 
réservées, les frais de confection et les commissions pour la vente des billets. 

Sont déduits du montant à rembourser: un droit de iO o/0 avec minimum de O frane 50 et 
maximum de 3 francs par billet, ainsi que, s'il y a lieu, les frais d'envoi. 

Cette déduetion n'est toutefois pas opérée lorsqu'un billet resté inutilisé est restitué le 
jour meme de l'émission au bureau qui l'a délivré, non plus que dans les eas prévus 
au § 2, lettres b) et e). 

Compte tenu de l'application des dispositions préeédentes du présent paragraphe, il est 
remboursé, suivant les cas visés au § 2: 

s'il s'agit des lettres a) et b), le prix payé; 
s'il s'agit des lettres c), d) et e), la différence entre le prix total payé et la taxe pour le 

pareours effectué, calculée sur la base du tarif normal; 
s'il s'agit de la lettre f), la différence entre le prix du billet que le voyageur ç~. payé et celui 

qu'il aurait du aequitter en prenant des billets eorrespondant à la classe utilisée pour chacun 
des pareours effeetués. 

§ 7. - Lorsqu'un voyageur a demandé à e tre remboursé du prix de transport de ses bagages 
pour la totalité ou une fraction du parcours, la restitution est effectuée dans les conditions ei-après: 

Sont toujours déduits du montant de la restitution un droit de O frane 50 par bulletin, ainsi 
que, le eas échéant, les impòts. 

Si les bagages sont retirés avant qu'ils aient quitté la gare expéditrice, le prix de transport 
est remboursé; s'ils le sont à une gare intermédiaire, le détenteur du bulletin de bagages doit, 
à eet effet, obtenir de cette gare intermédiaire une attestation qui est à joindre à la demande 
de restitution. 

§ 8. - Les tarifs peuvent contenir des dispositions autres que celles qui préeèdent, pourvu 
qu'elles ne constituent pas une aggravation de la situation du voyageur. 

§ 9. - Toute demande de restitution fondée sur les dispositions du présent article, ainsi 
que sur celles de l'article i2, est irreeevable si elle n'a pas été présentée au chemin de fer dans 
un délai de six mois, compté, pour les billets, à partir de l'expiration de leur validité, pour les 
bulletins de bagages, à partir du jour de leur émission. 

§ iO. - En eas d'application irrégulière du tarif ou d'erreur dans la détermination des 
frais de transport et des frais divers, le trop-perçu doit etre remboursé par le chemin de fer, le 
moins-perçu versé par le voyageur. 

§ ii. - Le trop-perçu constaté par le chemin de fer doit etre, si possible, porté d'offiee à 
la eonnaissance de l'intéressé lorsqu'il dépasse O frane 50 pour chaque billet ou pour chaque 
bulletin de bagages, et le règlement doit en etre opéré au plus tòt, aux frais du voyageur. 

§ i2. - Pour le calcul du trop-perçu à rembourser par le ehemin de fer ou du moins
perçu à verser par le voyageur, est applicable le cours du change officiel du jour auquel le prix 
de transport a été perçu; si le paiement en est effectué dans une monnaie autre que la monnaie 
de pereeption, le eours applicable est celui du jour où a lieu ce paiement. · 
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§ 13. - Dans tous les . cas non prévus dans le présent "article et à défaut d'ententes 
particulières entre les chemins de fer, les lois et règlements en vigueur au lieu de départ 
sont applicables. 

ARTICLE 27. 

Contestations. 

Les co ntestations entre voyageurs ou entre ceux-ci et lEs agents sont provisoirement tran· 
chées dans les gares par le chef de service et en cours de rcute par le chef de train. 

TITRE~III. 

RESPONSABILITE- ACTIÒNS NEES DU CONTRAT DE TRANSPORT 

CHAPITRE PREMIER. - RESPONSABILITF .. 

ARTICLE 28. 

Responsabilité consécutive au transport_des voyageurs, des colis à la main~et_des animaux. 

§ 1. - La responsabilité du chemin de fer pour la mort, les blessures et toute autre at
teinte à l'intégrité corporelle d'un voyageur, ainsi que pour les dcrnmages causés par le retard 
ou la suppression d'un train ou par le manque d'une correspondance, reste soumise aux lois 
et règlements de l'Etat où le fait s'est produit. Les articles ci-après du présent titre ne sont 
pas app licables à ces cas. 

§ 2. - Le chemin de fer n'est responsable, en ce qui concerne les colis à la main et les 
animaux dont la survellance incombe au voyageur en vertu de l'article 14, § 3, que des domn1a
ges causés par sa faute. 

§ 3. - Il n!y a pas, en cette matière, de responsabilité collective. 

ARTICLE 29. 

Responsabilité collective des chemins de fer pour les bagages. 

§ 1. - Le chemin de fer qui a accepté au transport d es bagages en délivrant un bulle
tin de bagages international est responsable de l'exécution du transport sur le parcours total 
jusqu'à la livraison. 

§ 2. - Chaque chemin de fer subséquent, par le fait meme de la prise en charge des baga
ges, participe au contrat de transport et assume les obligations qui en résultent, sans préjudice 
des dispositions de l'article 43, § 2, concernant le chemin de fer destinataire. 

ARTICLE 30. 

Etendue de la responsabilité. 

§ 1. - Le chemin de fer est responsable du retard à la livraison, du dommage résultant 
de la perte totale ou partielle des bagages ainsi que des avaries qu'ils subissent à partir de l'ac
ceptation au transport juqu'à la livraison. 

§ 2. - Le chemin de fer est déchargé de cette responsabilité si le retard à la livra iso n, 
la perte ou l'avarie a eu pour cause une faute du voyageur, un ordre de celui-ci ne résultant pas 
d'une faute du chemin de fer, un vice propre des bagages ou des circonstances que le chemin de 
fer ne pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier. 

§ 3. - Compte tenu de l'article 31, § 2, le chemin de fer est déchargé de cette responsa
bilité, lorsque la perte ou l'avarie résulte des risques particuliers inhérent s à la nature spéciale 
du bagage, à l'absence ou à la défectuosité de l'emballage ou du fait que des objets exclus du 
transport ont été néanmoins expédiés comme bagages. 

2. 
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ARTICLE 31. 

Charge de la p't'euve. 

§ i. - La preuve que le retard à la livraison, la perte ou l'avarie a eu pour cause un des 
faits prévus à l'article 30, § 2, incombe au chemin de fer. 

§ 2. - Lorsque le. chemin de fer établit que, eu égard aux circonstances de fai t, la p erte 
ou l'avarie a pu résulter d'un ou de plusieurs des risques particuliers prévus à l'article 30, § 3, 
il y a présomption qu'elle en résulte. L'ayant droit conserve toutefois le droit de faire la preuve 
que le dommage n'a pas eu pour cause, totalement ou partiellmnent, l'un de ces risques. 

ARTICLE 32. 

Présomption de p e'l'te des bagages. Gas où ils san t Tetrouvés. 

§ i. - L'ayant droit peut, sans avoir à fournir cl'autres preuves, considérer un colis man
quant comme perdu quand il n'a pas été livré dans les quatorze jours qui suivent la demande 
de livraison présentée conformément à l'article 23, § 2. 

§ 2. - Si un colis réputé perdu est retrouvé~.dans l'année qui suit la demande de livraison, 
le chemin de fer est tenu d'en donner avis à l'ayant droit, lorsque son domicile est connu ou 
peut etre découvert. 

Dans le délai de trente jours qui suit la réception de cet avis, l'ayant droit peut exiger que 
le bagage lui soit livré à l'une des gares du parcours, contre paiement des frais afférents au trans
port depuis la gare de départ jusqu'à celle où a lieu la livraison et contre restitution de l'inden1-
nité qu'il a reçue, deduction faite· éventuellement des frais qui auraient été compris dans cette 
indemnité et sous réserve de tous droits à l'indemnité pour retard prévue à l'article 35 et, s'il 
y a lieu, à l'article 36. 

Si le colis retrouvé n'a pas été réclamé dans le délai de trente jours prévu ou si le colis n'est 
retrouvé que plus d'un an après la demande de livraison, le chemin de fer en dispose confor
mément ausc lois et règlements de l'Etat dont il relève. 

ARTICLE 33. 

1\llontant de l'indemnité en cas de perte des bagages. 

Quctnd, en vertu des dispositions de la présente Convention, une inde1nnité poùr perte 
totale ou partielle de bagages est mise à .la charge du chemin de fer, il pel:lt etre réclamé: 

a) si le montant du dommage est prouvé: 
une somme égale à ce montant sans qu'elle puisse toutefois excéder 40 francs par 

kilogramme de poids brut manquant; 
b) si le montant du dommage n'est pas prouvé: 

une somme calculée à forfait à raison de 20 francs par kilogramme de poids brut man
quant. 

Sont, en outre, restitués le prix de transport, les droits de douane ou autres sommes dé
boursées à l'occasion du transport du bagage perdu, sans autres dommages-intérets. 

ARTICLE 34. 

M onta n t de l' indemnité en càs d'avarie des bagages. 

En ·cas d'avarie, le chemin de fer doit payer le montant de la dépréciation subie par 
les bagages, sans autres dommages-intérets. 

Toutefois, l'indemnité ne peut dépasser: 
a) si la totalité des bagages est dépréciée par l'avarie, le chiffre qu'elle aurait atteint 

en cas de perte totale; 
b) si une partie seulement des · bagages est dépréciée par l'avarie, le chiffre qu'elle 

aurait atteint en cas de perte de la partie dépréciée. 
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ARTICLE 35. 

Montant de l'indemnité poU'r retard à la livraison des bagages. 

§ 1. - En cas de retard à la livraison et si l'ayant droit ne prouve pas qu'un dom
mage en est résulté, le chemin de fer est tenu de payer une indemnité fixée à vingt cen
times par kilogra1nn1e de poids brut des bagages livrés en retard et par période indivi
sible de vingt-quatre heures à compter de la de1nande de livraison, avec maximum de 
quatorze jours. 

§ 2. - Si la preuve est fournie qu'un dommage est résulté du retard, il est payé, 
pour ce dommage, une indemnité qui ne peut pas dépasser le quadruple de l'indemnité 
forfaitaire déterminée au § 1. 

§ 3. - Les indemnités prévues aux §§ i et 2. ne peuvent pas se cumuler avec celles 
qui seraient dues pour perte totale des bagages. 

En cas de perte partielle, elles sont payées, s'il y a lieu, pour la partie non perdue. 
En cas d'avarie, elles se cumulent, s'il y a li eu, avec l' indemnité prévue à l'article 34. 
Dans tous !es cas, le cumul des inderr1nités prévues aux §§ 1 et 2 avec celles prévues 

aux articles 33 et 34 ne peut donner lieu au paif.ment d'une ir.dtmnité totale supérieure 
à celle qui serait due en c.as de perte totale des bagages. 

ARTICLE 36. 

l\1ontant de l'indemnité en cas de déclaration d'intéret à la livraison. 

S'il y eut déclaration d'intéret à la livraison, il peut etre réclamé, outre les indemnités 
prévues aux articles 33, 34 et 35, la réparation du dmnmage supplémentaire prouvé jusqu'à 
concurrence du montant de l'intérèt déclaré. 

ARTICLE 37. 

Montant de l'indemnité en cas de dol ou de faute lourde imputable au chemin .de fer. 

Dans tous les cas où le retard à la livraison, la perte totale ou partielle ou l'avarie des 
bagages ont pour cause un dol ou une faute lourde imputable au chemin de fer, l'ayant 
droit doit ètre complètement indemnisé pour le préjudice prouvé jusqu'à concurrence du 
double des maxima prévus aux articles 33, 34, 35 et 36. 

ARTICLE 38. 

lntérets de l'indemnité. 

L'ayant droit peut den1ander des intérets de l'indemnité. Ces intérèts, calculés à raison 
de cinq pour cent l'an, ne sont dus que si l'indemnité dépasse dix francs pour chaque bul
letin de bagages; ils courent du jour de la réclamation administrative prévue à l'article 41 
ou, s'il n'y a pas eu de réclamation, du jour de la de1nande en justice. 

ARTICLE 39. 

Restitution des indemnités. 

Toute indemnité indù.ment perçue doit ètre restituée. 
En cas de fraude, le chemin de fer a droit, en outre, au versement d'une somme égale 

à celle qu'il a payée indument. 

ARTICLE 40. 

Responsabilité du chemin de fer pour ses agents. 

Le chemin de fer est responsable des agents attachés à son service et des autres per
sonnes qu'il emploie pour l'exécution d'un transport don t il est chargé. 

Toutefois, si, à la demande des voyageurs, les agents du chemin de fer leur rendent 
des services qui n'incombent pas au chemin de fer, ils sont considérés comme agissant 
pour le compte des voyageurs à qui ils rendent ce service. 
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CHAPITRE II. - RÉCLAMATIONS ADMINISTRATIVES - ACTIONS JUDICIAIRES - PROCÉDURE 

ET PRESCRIPTION EN CAS DE LITIGES NÉS DU CONTRAT DE TRANSPORT. 

ARTICLE 41. 
Réclamations administratives. 

§ 1. - Les réclamations administratives relatives au contrat de transport doivent 
etre adressées par écrit au chemin de fer désigné à l'article 43. 

§ 2. - Le droit de présenter la réclamation appartient aux personnes qui ont le droit 
d'actionner le chemin de fer en vertu de l'article 42. 

§ 3. - Les billets, bulletins de bagages et autres pièces que l'ayant droit juge utile de 
joindre à sa réclamation doivent etre présentés soit en originaux, soit en copies, celles-ci dùment 
légalisées si le chemin de fer le demande. 

Lors du règlement de la réclan1ation, le chemin de fer pourra exiger la restitution des 
billets ou bulletins de bagages. 

ARTICLE 42. 

Personnes qui peuvent exerce1· l' action j'udiciaire contre le chemin de fer. 

L'action judiciaire contre le chemin de fer qui naìt du contrat de transport n'appartient 
qu'à la personne qui produit le billet ou le bulletin de bagages, suivant le cas, ou qui, à 
défaut, justifie de son droit. 

ARTICLE 43. 

Chemins de fer contre lesquelles l'action judiciaire peut etre exercée. Compétence. 

§ 1. - L'action judiciaire en restitution d'une somme payée en vertu du contrat de 
transport peut etre exercée soit contre le chemin de fer qui a perçu cette somme, soit contre le 
chemin de fer au profit duquel la somme a été perçue. 

§ 2. - Les autres actions judiciaires qui naissent du contrat de transport ne peuvent 
etre exercées que contre le chemin de fer de départ, le chemin de fer destinataire ou celui 
sur lequel s'est produit le fait générateur de l'action. 

Le chemin de fer destinataire peut cependant etre actionné, meme s'il n'a reçu ni les ba
gages, ni la feuille de route. 

§ 3. - Si le demandeur a le choix entre plusieurs chemins de fer, son droit d'option 
s'éteint dès que l'action est intentée contre un de ces chemins de fer. 

§ 4. - L'action judiciaire ne peut etre intentée que devant le juge compétent de 
l'Etat duquel relève le chemin de fer actionné, à moins qu'il n'en soit décidé autre1nent dans 
les accords entre Etats ou les actes de concession. 

Lorsqu'une entreprise exploite des réseaux autonomes dans divers Etats, chacun de ces 
réseaux est considéré comme un chemin de fer distinct au point de vue de l'application du 
présent paragraphe. 

§ 5. - L'action judiciaire peut etre formée contre un chemin de fer autre que ceux qui 
sont désignés aux §§ i et 2, lorsqu'elle est présentée comme demande reconventionnelle ou 
comme exception dans l'instance relative à une demande principale fondée sur le meme contra t 
de transport. 

§ 6. - Les dispositions du présent artide ne s'appliquent pas aux recours des chemins 
ed fer entre eux, réglés au chapitre III du présent titre. 

ARTICLE 44. 

Constatati an de la p erte partielle ou .d'une avarie subie par les bagages. 

§ i. - Lorsqu'une perte partielle ou une avarie est découverte ou présumée par le 
chemin de fer ou lorsque l'ayant droit en allègue l'existence, le chemin de fer est tenu de 
dresser, sans délai et si possible en présence de cet ayant droit, un procès-verbal constatant, 
suivant la nature du dommage, l'état des bagages, leur poids et, autant que possible, l'importance 
du dommage, sa cause et le moment où il s'est produit. 
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Une copie de ce procès-verbal doit etre remise gratuitement à l'ayant droit s'il le demande. 
§ 2. - Lorsque l'ayant droit n'accepte pas les constatations du procès-verbal, il peut 

demander la con!3tatation judiciaire de l'état et du poids des bagages ainsi que des causes et du 
1nontant du dommage; la procédure est soumise aux lois et règlements de l'Etat ou la constata
tion judiciaire a lieu. 

§ 3. - Dans le cas de perte de colis, l'ayant droit est tenu, pour faciliter les recherches 
du chemin de fer, de donner la description aussi exacte que possible des colis perdus. 

ARTICLE 45. 

Extinction de l'action contre le chemin cle fer née du contrat de t1·ansport des bagages. 

§ i. - La réception des bagages par l'ayant droit éteint toute action née du contrat de 
transport contre le chemin de fer pour retard à la livraison, perte partielle ou avarie. 

§ 2. - Toutefois l'action n'est pas éteinte: 
a) si l'ayant droit fournit la preuve que le dommage a pour cause un dol ou une 

faute lourde imputable au chemin de fer; 
b) en cas de réclamation pour retard, lorsqu'elle est faite à l'un des chemins de fer 

désignés par l'article 43, § 2, dans un délai ne dépassant pas vingt-et-un jours non compris 
celui de la réception des bagages par l'ayant droit; 

c) en · cas de réclamation pour perte partielle ou pour avarie: 
i 0 ) si la perte ou l'avarie a été constatée avant la réception des bagages par: l'ayant 

droit conformément à l'article 44; 
2°) si la constatation, qui aurait du ètre fai te conformément à l'article 44, n'a été omise 

que par la faute du chemin de fer; 
d) en cas de réclamation pour domn1ages non apparents dont l'existence est constatée 

après la réception des bagages par l'ayant droit, à la double condition: 
1°) qu'immédiatement après la découverte du dommage et au plus tard dans les trois 

jours qui suivent la réception des bagages la demande de constatation conforme à l'article 44 
soit faite par l'ayant droit; 

2°) que l'ayant droit prouve que le dommage s'est produit entre l'acceptation au trans
port et la livraison. 

ARTICLE 46. 

Prescription de l'action née du contrat de transport. 

§ 1. - L'action née du contrat de transport est prescrite par un an. Toutefois, la prescrip
tion est de trois ans s'il s'agit: 

a) de l'action fondée sur un dommage ayant pour cause un dol; 
b) de l'action fondée sur le cas de fraude prévu à l'article 39. 

§ 2. - La prescription court: 
a) pour les actions en indemnité pour retard à la livraison, perte partielle ou avarie: 

du jour où la livraison a eu lieu; 
b) pour les actions en indemnité pour perte totale: du jour où la livraison aurait d-Q. 

avoir lieu; 
c) pour les actions en paiement ou en restitution du prix de transport, de frais accessoire5 

ou de surtaxes ou pour les actions en rectification en cas d'application irrégulière du tarif ou 
d'erreur de calcul: du jour du paiement, ou, s'il n'y a pas eu paiement, du rjour où le paiement 
aurait du etre effectué; 

d) pour les actions en paiement de supplément de droit~réclamé par la douane:~du jour 
de la réclamation de la douane; 

e) pour les autres actions concernant le transport des voyageurs: du jour de l'expiration 
de la validité du billet. 

Le jour indiqué comme point de départ de la prescription n'est jamais compris dans le délai. 
§ 3. - En cas de réclamation administrative adressée au chemin de fer conformément à 

l'article 41, la prescription est suspendue jusqu'au jour où le chemin de fer repousse la réclama
tion par écrit et restitue les pièces qui y étaient jointes. En cas d'acceptation partielle de la 
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réclamation, la prescription ne reprend son cours que pour la partie de la réclamaticn qui reste 
litigieuse. La preuve de la réception de la réclamation ou de la réponse et celle de la restitution 
des pièces sont à la charge de la partie qui invoque ce fait. 

Les réclamations ultérieures ayant le mème objet ne suspendent pas la prescription. 
§ 4. - L'action prescrite ne peut plus ètre exercée, mème sous forme d'une demande recon

ventionnelle ou d'une exception. 
§ 5. - Sous réserve des dispositions qui précèdent, la suspension et l'interruption de la 

prescription sont réglées par les lois et règlements de l'Etat où l'action est intentée. 

CHAPITRE III. -'---- RÈGLEMENT DES COMPTES. - RECOURS DES CHEMINS DE FER ENTRE EUX 

ARTICLE 47. 

Règlement des comptes entre chemins de fer. 

Tout chen1in de fer est tenu de payer aux chemins de fer intéressés la part leur revenant 
sur un prix de transport qu'il a encaissé ou qu'il aurait dù encaisser. 

ARTICLE 48. 

Recours en cas cl'indemnité pour perte ou pour avarie. 

§ i. - Le chemin de fer qui a payé une indemnité pour perte totale ou partielle ou pour 
avarie de bagages, en vertu des dispositions de la présente Convèntion, a le droit d'exercer un 
recours contre les chemins de fer qui ont participé au transport, conformément aux dispositions 
suivantes: 

a) le chemin de fer par le fai t duquel le dommage a été causé en est seui responsable; 
b) lorsque le dommage a été causé par le fait de plusieurs chemins de fer, chacun d'eux 

répond du dommage causé par lui. Si la distinction est impossible dans l'espèce, la charge de 
l'indemnité est répartie entre eux d'après les principes énoncés sous lettre c); 

c) s'il ne peut ètre prouvé que le dommage a été causé par le fait d'un ou de plusieurs 
chemins de fer, la charge de l'indemnité due est répartie entre tous les -chemins de fer ayant 
participé au transport, à l'exception de ceux qui prouveraient que le dommage n'a pas été 
occasionné sur leurs lignes. La répartition est faite proportionnellement au nombre de kilomètres 
des distances d'application des tarifs. 

§ 2. - Dans le cas d'-insolvabilité de l'un des chemins de fer, la part lui incombant et non 
payée par lui est répartie entre tous les autres chemins de fer qui ont participé au transport, 
proportionnellement au nombre de kilomètres des distances d'application des tarifs. 

ARTICLE 49. 

Recours en cas d'indemnité pour retard à la livraison. 

Les règles énoncées dans l'article 48 sont appliquées en cas d'indemnité payée pour retard. 
Si le retard a eu pour cause des irrégularités constatées sur plusieurs chemins de fer, la charge 
de l'indemnité est répartie entre ces chemins de fer proportionnellement à la durée du retard 
sur leurs réseaux respectifs. 

ARTICLE 50. 

Procédu1·e de Tecours. 

§ 1. - Le chemin de fer contre lequel est exercé un des recours prévus aux articles 48 et 
49 n'est jamais habilité à contester le bien-fondé du paiement effectué par l'administration 
exerçant le recours, lorsque l'indennité a été fixée par l'autorité de justice après que l'assignation 
lui a vai t été dùmènt signifiée et qu'i1 avait été mis à mème d'intervenir dans le procès. Le juge 
saisi de l'actio~ principale fixe, selon les circonstances de fait, les délais impartis pour la signi
fication et pour l'intervention. 

§ 2. - Le chemin de fer qui veut exercer son recours doit former sa demande dans une 
seule et mème instance contre tous les chemins de fer intéressés avec lesquels il n'a pas transigè, 
sous peine de perdre son recours contre ceux:qu'il n'aurait pas assignés. 
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§ 3. Le juge doit statuer par un seui et n1eme jugement sur tous les recours 
dont il est saisi. 

§ 4. - Les chemins de fer actionnés ne peuvent exercer aucun recours ultérieur. 
§ 5. - Il n'est pas perm.is d'introduire les recours en garantie dans l'instance relative à 

la deinande principale en indemnité. 

ARTICLE 51. 

Cornpétence pour les recours. 

§ L - Le juge du siège de chen1in de fer contre lequel le recours s'exerce est exclusive
Inen t, compétent pour toutes les actions en recours. 

§ 2. - Lorsque l'action doit etre intentée contre plusieurs chemins de fer, le chemin de fer 
demandeur a le droit de choisir entre les juges compétents, en vertu du § 1, celui devant lequel 
il porte sa den1ande. 

AR'l'ICLE 52. 

Accords au sujet de recours. 

Les chemins de fer peuvent déroger par des accords aux règles de recours réciproques, 
définies au chapitre III.· 

TITRE IV. 

DISPOSFriONS DIVERSES 

AR.TICLE 53. 

A pplication du dro i t national. 

A· défaut de stipulations dans le présente Convention, les dispositions des lois et :règle
Inents nationaux relatifs au transport dans chaque Etat sont applicables. 

ARTICLE 54. 

Règles générales de procédute. 

Pour tous les litiges auxquels donnent lieu les transports soumis à la présente Convention, 
a procédure à suivre est celle du juge compétent, sous réserve des dispositions c'ontraires in-
sérées dans la Convention. · 

AH TICLE 55. 

Exécution -·des jugements. Saisies et cautions. 

§ L - Lorsque les juge1nents prononcés contradictoirement ou par défaut par le juge 
compétent, en vertu des dispositions de la présente Convention, sont devenus exécutoiresd'après 
les lois appliquées par ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun des autres Etats contrac
tants aussitòt après accomplissement des formalités prescrites dans l'Etat intéressé. La révision 
du fond de l'affaire n'est pas admise. 

Cette disposition ne s'applique pas aux jugements qui ne sont exéeutoires que provisoire
Inent, non plus qu'aux conda~nnations en dommages-intérets qui seraient prononcées, en sus des 
dépens, contre un demandeur à raison du rejet de sa demande. 

§ 2. - Les créances engendrées par un transport international, au profit-d'un chemin 
de fer sur un cheinin de fer qui ne relève pas du meme Etat que le premier, ne peuvent etre 
saisies qu'en vertu d'un jugement rendu par l'autorité judiciaire de l'Etat duquel relève le che
min de fer titulaire des créances saisies. 

§ 3. - Le matériel roulant du chemin de fer, ainsi que les objets de toute nature servant 
au transport et appartenant au chemin de fer, tels que containers, agrès de chargement, 
baches, etc., ne peuvent faire l'objet d'une saisie, sur un territoire· autre que celui de l'Etat 
duquel relève le chemin de fer propriétaire, qu'en vertu d'un jugement rendu par l'autorité 
judiciaire de ce dernier Etat. 
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Les conditions de l'insaisissabilité des wagons de particuliers sont fixées par l' Annexe VII 
de la Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins de 
fer (CIM). 

§ 4. - La caution à fournir pour assurer le paiement des dépens ne peut etre exigée à 
l'occasion des actions judiciaires fondées sur le contrat de transport international. 

ARTICLE 56. 

Unité monétaire. Cours de conve1·sion ou d'acceptation des monnaies étrangères. 

§ 1. - Les sommes indiquées en francs dans la présente Convention ou ses annexes sont 
considérées comme se rapportant au frane or d'un poids de 10/31 de gramme au titre de 0.900. 

§ 2. - Le chemin de fer est tenu de publier les cours auxquels il effectue la conversion 
des sommes exprin1ées en unités monétaires étrangères, qui sont payées en mannaie du pays 
(cours de conversion). 

§ 3. - De meme un chemin de fer qui accepte en paiement des monnaies étrangères est 
tenu de publier les cours auxquels il les accepte (cours d'acceptation). 

ÀRTICLE 57. 

Office central des transpo1·ts internationaux par chemins de fer. 

§ 1. - Pour faciliter et assurer l'exécution de la présente Convention, il est institué un 
Office centrai des transports internationaux par chemins de fer chargé: 

a) de recevoir les communications de chacun des Etats contractants et de chacun des 
chemins de fer intéressés et de les notifier aux autres Etats et chemins de fer; 

b) de recueillir, coordonner et publier les renseignements de toute nature qui intéressent 
le service cles transports internationaux; 

c) de faciliter, entre les divers chemins de fer, les relations financières nécessitées par le 
service cles transports internationaux et le recouvrement des créances restées en souffrance et 
d'assurer, à ce point de vue, la sécurité des rapports des chemins de fer entre eux; 

d) de tenter, à la demande d'un des Etats contractants ou d'une des entreprises de trans
port dont les lignes sont inscrites sur la liste des lignes prévue à l'article 58, la conciliation, 
soit en prètant ses bons offices ou sa médiation, soit de toute autre manière, en vue de régler les 
différends entre lesdits Etats ou entreprises ayant pour objet l'interprétation ou l'application 
de la Convention; 

e) d'émettre, à la demande des parties en cause - Etats, entreprises de transport ou 
usagers -, un avis consultatif sur des différends ayant pour objet l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention; 

f) de collaborer au règlement de litiges ayant pour objet l'interprétation ou l'application 
de la Convention par voie d'arbitrage; 

g) d'instruire ]es demandes de modifications à la présente Convention et de proposer la 
réunion des Conférences prévues à l'article 66, quand il y a lieu. 

§ 2. - Un règlement spécial constituant l'Annexe Il à la présente Convention détermine 
le siège, la composition et l'organisation de cet Office, ainsi que ses moyens d'action. Il déter
mine en outre les conditions de fonctionnement et de surveillance. Ce règlement et les modifica
tions qui y sont apportées par cles accords entre tous les Etats contractants ont la mème va
leur et durée que la Convention. 

ÀRTICLE 58. 

Liste des lignes soumises à la Convention. 

§ 1. - L'Office centrai prévu à l'article 57 est chargé d'établir et de tenir à jour la liste 
des lignes soumises à la présente Convention. A cet effet, il reçoit les notifications des Etats con
tractants relatives à l'inscription sur cette liste ou à la radiation des lignes d'un chemin de fer 
ou d'une des entreprises mentionnées à l'article 2. 

§ 2. - L'entrée d'une ligne nouvelle dans le service cles transports internationaux n'a 
lieu qu'un mois après la date de la lettre de l'Office centrai notifiant l'inscription de cette ligne 
aux autres Etats. 
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§ 3. La radiation d'une ligne est effectuée par l'Office centrai, aussitot que celui des Etats 
contractants à la demande duquel cette ligne a été portée sur la liste lui a notifié qu'elle ne se 
trouve plus en situation de satisfaire aux obligations imposées par la Convention. 

§ 4. - La simple réception de l'avis én1anant de l'Office centrai donneimmédiatement 
à chaque chemin de fer le droit de cesser, avec la ligne radiée, toutes relations de transport in
ternational, sauf en ce qui concerne les tra.nsports en cours, qui doivent etre achevés. 

ARTICLE 59. 
Dispositions complé1nentaires. 

Les dispositions complémentaires que certains Etats contractants ou certains chemins de 
fer participants publient pour I'exécution de la Convention sont communiquées par eux à 
l'Office centrai. 

Les accords intervenus pour I'adoption de ces dispositions peuvent etre mis en vigueur, sur 
l es chemins de fer qui y ont adhéré, clans les formes prévues par les lois et règlements de chaque 
Etat, sans pouvoir porter dérogation à la Convention internationale. 

Leur n1ise en vigueur est notifiée à l'Office centrai. 

ARTICLE 60. 
Règle1nents des différends paT voie d'arbitrage. 

§ i. - Les Iitiges ayant pour objet I'interprétation ou l'application de la Convention, 
valable comme loi nationale ou à titre de droit conventionnel, et cles dispositions complémentai
res édictées par certains Etats contractants peuvent, à la demande des parties, etre soumis à 
des tribunaux arbitraux dont la composition et la procédure font l'objet de l'Annexe IV à la 
présente Convention. 

§ 2. - Toutefois, en cas de litige entre Etats, les dispositions de l'Annexe IV ne lient pas 
les parties, qui peuvent déterminer librement la composition du tribuna! arbitrai et la proeéclure 
arbitrale. 

§ 3. - A la demande des parties, la juridiction arbitrale peut etre saisie: 
a) sans préjudice du règlement de différends en vertu d'autres dispositions légales, 

1° des litiges entre Etats contractants, 
2° des litiges entre Etats contractants d'une part et Etats non contractants d'autre part, 
3° des litiges entre Etats non contractants, 

pourvu que, dans les deux derniers cas, la Convention soit applicable comme loi nationale ou à 
titre de droit conventionnel; 

b) d es litiges entre entreprises de transport; 
c) des litiges entre entreprises de transport et usagers; 
d) des litiges entre usagers. 

§ 4. - Les conditions de la suspension et de I'interruption de la prescription des actions 
nées d'un contrat de transport international qui fait l'objet d'un recours à la procéclure arbitrale 
instituée par le présent article sont déterminées par le droit national du tribuna! ordinaire où 
l'action devrait etre intentée. 

§ 5. - Les sentences rendues par les tribunaux arbitraux envers des entreprises de trans
port ou des usagers sont exécutoires dans chacun des Etats contractants aussitot après accom
plissernent òes formalités prescrites dans l'Etat où l'exécution doit avoir lieu. 

TITRE1V. 

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES 

ARTICLE 61. 
Responsabilité en trafic fer-1ner. 

§ i. - Dans les transports fer-mer empruntant les lignes visées à l'article 2, § i, chaque 
Etat peut, en demandant que la mention utile soit portée sur la liste des lignes soumises à la 
Convention, ajouter l'ensemble des causes d'exonération énoncées ci-après à celles prévues à 
l'article 30. 
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Le transporteur ne peut s'en prévaloir que s'il fait la preuve que le retard à la livraison, 
la perte ou l'avarie est survenu sur le parcours maritime, depuis le chargement cles bagages à 
bord du navire jusqu'à leur déchargement du navire. 

Ces causes d'exonération sont les suivantes: 
a) actes, négligence ou défaut du capitaine, Inarin, pilote, ou cles préposés du transpor

teur dans la navigation ou dans l'administration du navire; 
b) innavigabilité du navire, à condition que le transporteur fasse la preuve que cette · 

innavigabilité n'est pas imputable à un manque de diligence raisonnable de sa part à mettre le 
navire en état de navigabilité ou à lui assurer un armement, un équipement et un approvision
nement convenables, ou à approprier et mettre en bon état toutes parties du navire où les baga
ges sont chargés, de façon qu'elles soient aptes à la réception, au transport et à la préservation 
cles bagages; 

c) incendie, à condition que le transporteur fasse la preuve qu'il n'a pas été eausé par 
son fait ou sa faute, par ceux de capitaine, marin, pilote ou de ses préposés; 

d) périls, clangers ou accidents de la mer ou autres eaux navigables; 
e) sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou de biens en mer. 

Les causes d'exonération ci-dessus ne suppriment ni ne diminuent en rien les obligations 
générales du transporteur, et notamment son obligation cl'exercer une diligence raisonnable pour 
mettre le navire en état de navigabilité ou pour lui assurer un armement, un équipement et un 
approvisionnement convenables, ou pour approprier et mettre en bon état toutes parties du 
navire où les bagages sont chargés, de façon qu'elles soient aptes à la réception, au transport et 
à la préservation cles bagages. · · -

Lorsque le transporteur fait valoir les causes d'exonération qui précèdent, il reste néan
n1oins responsable si l'ayant droit fait la preuve que le retard à la livraison, la perte ou l'àvarie 
est dù à une faute clu trasporteur, clu capitaine, marin, pilote ou de ses préposés, faute autre que 
celle prévue sous l et tre a). 

§ 2. - Lorsqu'un meme parcours maritime est desservi par plusieurs entreprises inscrites 
sur la liste n1entionnée à l'article premier, le régime de responsabilité applicable à ce parcours 
doit etre le meme pour toutes ces entreprises. 

En outre, lorsque ces entreprises ont été inscrites sur la liste à la demande de plusieurs Etats, 
l'adoption de ce régime cloit au préalable faire l'objet d'un accorci entre ces Etats. 

§ 3. - Les mesures prises en conformité du présent article sont communiquées à l' Office 
centrai. Elles entreront en vigueur, au plus tòt, à l'expiration d'un délai de trente jours à partir 
de la date de la lettre par laquelle l'Office centrai aura notifié ces mesures aux autres Etats. 

Les bagages en cours de transport~ne··seront pas afiectés· par lesdites mesures. 

TITRE VI. 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 62. 

Signature. 

La présente Convention, dont les Annexes font partie intégrante, dmneure ouverte jusqu'au 
ier mars 1953 à la signature des Etats qui ont été invités à se faire représenter à la Conférence 
ordinaire de révision. 

ARTICLE 63. 

Ratifications. Mise en vigueur. 

La présente Convention sera ratifiée et les instru1nents de ratification seront déposés 
le plus tòt possible auprès du Gouvernement suisse. 

Lorsque la Convention aura été ratifiée par quinze Etats, le Gouvernement suisse se 
mettra en rapport aver les Gouvernements intéressés à l'effet d'examiner avec eux la pos.;; 
sibilité de mettre la Convention en vigueur. 
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ARTICLE 64. 

Adhésion à la Convention. 

§ i. - Tout Etat non signataire qui veut adhérer à la présente Convention aclresse 
sa demande au Gouvernement suisse, qui la communique à tous les Etats contractants avec 
une note de l'Office centrai sur la situation des chemi·ns de fer de l'Etat clemandeur au 
point de vue des transports internationaux. 

§ 2. - A moins que, dans les six mois à compter de la date de cet avis, deux Etats 
au moins n'aient notifié leur opposition au Gouvernen1ent suisse la demande est achnise 
de plein droit et avis en est donné par le Gouvernement suisse à l'Etat demandeur et à 
tous les Eta.ts contractants. 

Dans le cas contraire, le Gouvernement suisse notifie à tous les Etats contractants et à 
l'Etat demandeur que l'examen de la demande est ajourné. 

§ 3. - Toute admission produit ses effets un mais après la date de l'avis envoyé 
par le Gouvernement suisse, ou si, à l'expiration de ce délai, Ja Convention n'est pas encore 
en vigueur, à la date de la mise en vigueur de celle-ci. 

ARTICLE 65. 

Durée de l'engagement des Etats contractants. 

§ 1. - La durée de la présente Convention est illimitée. Toutefois, chaque Etat con
tractant peut se dégager dans les conditions ci-après: 

La Convention est valable, pour tout Etat contractant, jusqu'au 3i décembre de la 
cinquième année qui suivra sa mise en vigueur. Tout Etat qui voudrait se dégager pour 
l'expiration de cette période devra notifier son intention au moins un an à l'avance au 
Gouvernement suisse, qui en informera tous les Etats contractants. 

A défaut de notification dans le délai indiqué, l'engagement sera prolongé de plein clroit 
pour une période de trois années, et ainsi de suite, de trois ans en trois ans, à défaut 
de dénonciation un an au moins avant le 3i décembre de la dernière année de l'une des 
périodes triennales. 

§ 2. - Les Etats ad1nis à participer à la Convention au cours de la période quin
quennale ou d'une des périodes triennales sont engagés jusqu'à la fin de cette période, 
puis jusqu'à la fin de chacune des périodes suivantes, tant qu'ils n'auront pas d énoncé 
Jeur engagement un an au moins avant l'expiration de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 66. 

Révision de la Convention. 

§ i. - Les Délégués cles Etats contractants se réunissent pour la révision de la~Con
vention, sur la convocation du Gouvernement suisse, au plus tard cinq ans après la n1ise 
en vigueur de la présente Convention. 

Une Conférence est convoquée avant cette époque, si la demande en est faite par le 
tiers au 1noins cles Etats contractants . 
.,.._..,.D'entent~ avec la majorité des Etats contractants, le Gouvernement suisse invite aussi 
cles Etats non contractants. 

D'entente avec la majorité des Etats contractants, l'Office centrai invite à assister à la 
Conférence des représentants: 

a) d'organisations internationales gouvernementales ayant compétence en n1atière de 
transport; 

b) d'organisations internationales non gouvernementales s'occupant de transport. 
La participation aux débats de délégations des Etats non contractants ainsi que des or

ganisations internationales mentionnées au quatrième alinéa sera réglée pour chaque Con
férence dans le règlement des délibérations. 

D'entente avec la majorité des Gouvernements des Etats contractants, l'Offi.ce centrai 
peut, avant les Conférences de révision ordinaires et extraordinaires, convoquer des Com
n1issions pour l'examen préliminaire des propositions de révision. Les dispositions de l' Annexe 
III sont applicables par ·analogie à ces Commissions. 
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§ 2. - La mise en vigueur de la Convention nouvelle à laquelle aboutit une confé
rence de révision emporte abrogation de la Convention antérieure mèn1e à l'égard cles Etats 
contractants qui ne ratifieraient pas la Convention nouvelle. 

§ 3. - Dans l'intervalle cles conférences de révision, les arti cles 5, 8; iO, 12, 13, 14,. 
15, 16, i 7, 18, 21, 27, 47, 48, 49, 52 et les Annexes l et IV peuvent ètre tenus à jour 
par une Commission de révision. L'organisation et le fonctionnement de cette Commission 
font l'objet de l'Annexe III à la présente Convention. 

Les décisions de la Commission de révision sont notifiées immédiatement aux Gouverne
n1ents cles Etats contractants par l'intermédiaire de l'Office centrai. Elles sont tenues pour 
acceptées, à moins que, dans les trois mois à partir clu jour de la notification, cinq Gouver
nements au moins n'aient formulé cles objections. Elles entrent en vigueur le premier jour 
du sixième mois qui suit le mois au cours duquel l'Office centrai les a portées à la con
naissance cles Gouvernements cles Etats contractants. L'Office centrai désigne ce jour lors 
de la notification cles décisions. 

ARTICLE 67. 
Textes de la, Convention. Traductions offìcielles. 

La présente Convention a été conclue et signée en langue française selon l'usage di
plomatique établi. 

Au texte français sont joints un texte en langue allemande, un texte en langue an
glaise et un texte en langue italienne, qui ont la valeur de tracluctions officielles. 

En cas de divergence, le texte français fait foi. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires ci-après, munis de leurs pleins pouvoirs qui 
ont été trouvés en bonne et due forn1e, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Berne, le vingt-cinq octobre 1nil neuf cent cinquante-deux, en un seul exemplaire, 
qui restera cléposé dans les Archives de la Conféclération suisse et clont une expéclition au
thentique sera remise à chacune cles Parties. 

Pour l' Autriche 
Pou1· la Belgique 
Pour la Bulgarie 
Pou1· le Danemark 
Pour l' Espagne 
Pour la Finlande 
Pour la France 
Pou1· la Grèce 
Pour la Hongrie 
Pour l' Italie 
Pour le Liechtenstein 
Pour le Luxembourg 
Pour la N orvège 
Pour les Pays-Bas 
Pou1· la Pologne 
Pour le Portugal 
Pour la Roumanie 
Pour la Suède 
Pour la Suisse 
Pour la Tchécoslovaquie 
Pour la Turquie 
Pour la Yougoslavie 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' h·lande du Nord 
Pour l' Irak 
Pour le Liban 
Pour la Syrie 
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ANNEXE I 
(Article 21) 

FORMULAIRE DU BULLETIN DE BAGAGES 
Le formulaire se compose de troi.s feuilles avec le texte ci-après. Les adminis

trations de chemins de fer déterminent si tou tes l es trois feuilles ou si selllement l es 
feuilles i et 3 sont remplies par décalquage. 

1ère feuille 

Transport international de bagages 
No···· ··· · · · ·· ·· ······· · ···· c 

SOUCHE DU BULLETIN DE BAGAGES 

de .................................. .. .......... .. . ............... à .......... ...... ... .... ............... ........ .. ........ .. ........... , ........ ....... .. . .. 

via ................................................ .. 

Train 

N' 

No ......... 

en chifl'res 

Frais accessoires 

Total de taxe 

PRIX DE TRANSPORT DES BAGAGES 

Calcul de la ! sans franchise de bagages pour .... kg. 
taxe par 

unité de 10 kg. avec franchise de bagages pour .... kg. 

eu lettres 
Intérèt à la livraison ... 

2e feuille 

Transport international de bagages 

FEUILLE DE ROUTE 

c 

de ···---·--------------------------- ____________________ ------- --·-·-- ·· ···· ··· -------······ ··---- à .................... : .......... ................................................................ .. 

via .... .. ............ .. ............ .. 

Date 

19 ......... 

Train 

N" 
en chifl'res 

Frais accessoires 

Total de taxe . 

PRIX DE TRANSPORT DES BAGAGES 

Calcul de la ! sans franchise de bagages pour .... kg. 
taxe par 

unité de 10 kg. avec franchise de bagages pour .... kg. 

(.~) ................. . ......................................................................................... . 

eu lettres 
Intérèt à la livraison. . . 

(l) Les chemins de fer peuvent compléter cette rubrique selon leurs besoins. 

............... ········· 
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3e feuille, recto 

Transport international de bagages l ~ Il No ............. ........ .. .... . o 
Il: l 

··· · · ··· ·· ·· · · · · · · · ·· ··········(NODi ·de· i"'li'diiiiiiiStrati·o·n··du·ciiemtn ·ae· ·rer") ··· ···· ··· · ·· ·· · ··· ··u· · ··· ·· 

BULLETIN DE BAGAGES 

de ................. ... . . ... : ....................................................... .. ..... .. ... à -~·:.:: ..................................................................... .. .............. . 

via ................. ............................................................. ......................................................................................................................... .. 

Date 

................. 

19 ........ 

Train 

No 

Ul Ul 

C/) CD CD 
~ CD +" 'O OD 

~ 

~ 
cò •Cl) 

..Q CD OD ~ 

s ;q ~ cò Ul ~ ..Q ..Q 'O ~ o s l 

z CD -~ '8 
'O o o t:Lt z <:.) 

en chi.ffres 

Frais accessoires . 

Total de taxe . . 

PRIX DE TRANSPORT DES BAGAGES 

Calcul de la ì sans franchise de bagages pour ... kg. 
taxe par 

unitA de 10 kg. avec franchise de bagages pour ... kg. 

_(~) ......................... ................................................................................. .. 

en lettres 

Intérèt à la livraison 

V oir au verso. 

. ....................... . 

........................ 1 

Le présent transport est soumis au regime de la Convention internationale 
concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemins de fer 

(C IV), ai n si qu 'aux conditions d es tarifs applicables. 

Le voyageur est tenu d'assister aux formalités ex1gees par les douanes 
et autres autorités administratives, sauf les exceptions admises par les 

administrations compétentes. 

Les bagages clésignés an ree t o so n t délivrés con tre remi se du présent bulletin. 

(l) Les chemins de fer peuvent compléter cette rubrique selon leurs besoins. 
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ANNEXE II 
(Article 57) 

REGLEMENT RELATIF A L'OFFICE CENTRAL DES TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX PAR CHEMINS DE FER 

(Texte à décider par une Conférence extraordinaire qui sera convoquée 
en vertu de la clause prévue au Protocole additionnel). 



-32-
Atti Parlamentari Senato della Repubblica 

LEGISLATURA II - 1953-54 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

STATUT RELATIF A LA COMMISSION DE REVISION 

ARTICLE PREMIER. 

ANNEXE III 
(Article 66 1 § 3) 

Les Gouvernem 311ts de3 Etats contractants communiquent leurs propositions concer
nant les objets rentrant dans la compétence de la Commission, à l'Office centrai des trans
ports internationaux par chemins de fer, qui les porte immédiatement à la connaissance 
des autres Etats contractants. 

ARTICLE 2. 

L'O.ffice centrai invlte la Commission à siéger chaque fois que la nécessité s'en fait 
sentir ou sur la dem·1nde d'au m 1ins cinq Etats contractants. 

Tous les Etats contractants sont avisés des sessions de la Commission deux mois à 
l'avance. L'avis doit indiquer exactement les questions dont l'inscription à l'ordre du jour 
est de1nandée. 

ARTICLE 3. 

Tous les Etats contractants peuvent prendre part aux travaux de la Commission. 
Un Etat peut se faire représenter par un autre Etat; toutefois, un Etat. ne peut re

présenter plus de deux autres Etats. 
Chg,que Etat snpporte les frais de ses représentants. 

ARTICLE 4. 

L'Office centrai instruit les questions à traiter et assume le service du secrétariat de la 
Commission. 

Le Directeur et le Vice-directeur de l'Office centrai prennent part aux séances de la 
Commission avec voix consultative. 

ARTICLE 5. 

D'entente avec la majorité cles Etats contractants, l'Office centrai invite à assister, 
avec voix consultative, aux séances de la Commission, cles représentants: 

a) d'Etats ngn contractants; 
b) d'organisations internationales gouvernementales ayant compétence en matière de 

transport, sous condition de réciprocité; 
c) d'organisations internationales· non gouvernementales s'occupant de transport, 

sous condition de réciprocité. 

ARTICLE 6. 

La Com1nission est valablement constituée lorsqu'un tiers des Etats contractants sont 
représentés. 

ARTICLE 7. 

La Commission désigne pour chaque session un président et un ou deux vice-présidents. 

ARTICLE 8. 

Les déliberations ont lieu en français et en allemand. Les exposés des membres de la 
Commission sont traduits immédiatement de vive voix et en substance. Le texte des pro
positions et les com1nunications du président sont traduites in extenso. 
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AR'I'ICLE 9. 

Le vote a lieu par délégation et, sur demande, à l'appel nominai; chaque délégation d'un 
Etat contractant représenté à la séance a droit à une voix. 

Une proposition n'est adoptée que si: 
a) ont pris part au vote au moins la n1oitié des délégations représentées à la Com

mission; 
b) elle a réuni la majorité des suffrages exprimés. 

ARTICLE 10. 

Les procès-verbaux des séances résument Ies délibérations dans Ies deux langues. 
Les propositions et les décisions doivent y etre insérées textuellement dans les deux 

langues. En cas de divergences entre le texte français et le texte alle1nand du procès-verbal 
en ce qui concerne les décisions, le texte français fait foi. 

Les procès-verbaux sont distribués aux n1embres aussitot que possible. 
Si leur approbation ne peut avoir lieu au cours de la session, les memhres ren1ettront 

au secrétariat dans un délai approprié les corrections éventuelles. 

ÀRTICLE ii. 

Pour faciliter les travaux, la Comn1ission peut constituer des sous-cmnmissions; elle peut 
aussi constituer des sous-cmnmissions chargées de préparer pour une session ultérieure des 
questions déterminées. 

Chaque sous-commission désigne un président, un vice-président et, si le besoin s'en fait 
sentir, un rapporteur. Pour le reste, les dispositions des articles 1 à 5 et 8 à 10 sont appli
cables par analogie aux sous-commissions. 
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REGLEMENT D'ARBITRAGE 

ARTICLE PREMIER. 

Nombre des arbit1·es. 

ANNEXE IV 
(Article 60) 

Les tribunaux arbitraux constitués pour connaitre des litiges autres que ceux entre Etats 
se composeront d'un, de trois ou de cinq arbitres, suivant les stipulations du compromis. 

ARTICLE 2. 

Choix des arbitres. 

§ 1. - Une liste d'atbitres est préétablie. Ghaque Etat contractant peut désigner auplus 
deux de ses ressortissants, spécialistes du droit international des transports, pour etre inscrits 
sur la liste d'arbitres, établie et tenue à jour par le Gouvernement suisse. 

§ 2. - Si le compromis prévoit un arbitre unique, celui-ci est choisi d~un commun ac
cord par les parties. 

Si le compromis prévoit trois ou cinq arbitres, chacune des parties choisit un ou deux ar-
bitres, selon le cas. · 

Les arbitres choisis conformément à l'alinéa précédent désignent d'un commun accord le 
troisième ou le cinquième arbitre, selon le cas, lequel préside le tribuna! arbitrai. 

Si les parties sont en désaccord sur le choix de l'arbitre unique ou si les arbitres choisis 
par les parties sont en désaccord sur la désignation du troisième ou du cinquième arbitre, selon 
le cas, le tribuna! arbitrai est complété par un arbitre désigné par le Président du Tribuna] 
fédéral suisse, à la requete de l'Office centrai. 

Le tribuna! arbitrai est composé de personnes figurant sur la liste visée au § 1. Toutefois, 
si le cmnpromis prévoit cinq arbitres, chacune des parties peut choisir un arbitre en dehors de 
la liste. 

§ 3. - L'arbitre unique, le troisième ou le cinquième arbitre do i t etre d'une au tre natio
naHté que les parties. 

L'intervention au litige d'une tierce partie demeure sans effet sur la composition du tri
buna! arbitrai. 

ARTICLE 3. 

Comprmnis. 

Les parties qui recourent à l'arbitrage concluent un compromis, lequel spécifie en parti-
culier: 

a) l'objet du différend, déterminé d'une façon aussi précise et claire que possible; 
b) la composition du tribuna! et les délais utiles pour la nomination du ou des arbitres; 
c) le lieu du tribuna!. 

Pour l'ouverture de la procédure arbitrale, le compromis doit etre communiqué à l'Office 
centrai. 

ARTICLE 4. 

Procédure. 

Le tribuna! arbitrai décide lui-meme de la procédure à suivre en tenant compte notamment 
cles dispositions ci-après: 

a) le tribuna! arbitrai instruit et juge les causes dont il est saisi sur les éléments fournis 
par les parties sans etre lié, lorsqu'il est appelé à dire le droit, par les interprétations de celles-ci; 

b) il ne peut accorcler plus ou autre chose que l es conclusions du demandeur, ni moins 
que ee que le défencleur a reeonnu comme étant du; 
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c) la sentence arbitrale, dùn1ent motivée, est rédigée par le tribuna! arbitrai et notifiée 
aux parties par l'intermédiaire de l'Office centrai; 

d) sauf disposition contraire de droit impératif du lieu où siège le tribuna! arbitrai, la 
sentence arbitrale n'est pas susceptible de recours, exception faite toutefois de la révision ou 
de la nullité. 

ARTICLE 5. 

Greffe. 

L'Office centrai fonctionne con1me greffe du tribuna! arbitrai. 

ARTICLE 6. 

Frais. 

La sentence arbitrale fixe les frais et dépens, y compris les honoraires des arbitres, et dé
cide à laquelle des parties le paiement en incombe ou dans quelle proportion ils sont partagés 
entre elles. 
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CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES PAR CHElVIINS DE F~R (CIM) 

LES PLENIPOTENTIAIRES SOUSSIGNES 

ayant reconnu la nécessité de réviser la Convention internationale concernant le trasport 
cles marchandises par chemins de fer, signée à Rome le 23 novembre 1933, en conformité de l'ar
ticle 60 de ladite Convention, ont résolu de conclure une nouvelle Convention à cet effet et 
sont convenus cles articles suivants: 

TITRE PREMIER 

OBJET ET PORTEE DE LA CONVENTION 

. ARTICLE PREMIER. 

Chemins,;__de fer et transports auxquels s'applique la Convention. 

§ 1. - La présente Convention s'applique, sous réserve cles exceptions prévues aux para
graphes suivants, à tous les envois de marchandises remis au transport avec une lettre de voiture 
directe pour cles parcours empruntant les territoires d'au moins deux cles Etats contractants et 
s'effectuant exclusivement par cles lignes inscrites sur la liste établie conformément à l'article 58. 

§ 2. - Les envois dont la gare (1) expéditrice et la gare destinataire sont situées sur le 
territoire d'un mème Etat et qui n'empruntent le territoire d'un autre Etat qu'en transit sont 
soumis au droit de l'Etat de départ: 

a) lorsque les lignes par lesquelles s'effectue le transit sont exclusivefuent exploitées 
par un chemin de fer de l'Etat de départ; 

b) mème lorsque les lignes par lesquelles s'effectue le transit ne sont pas exclusivement 
exploitées par un chemin de fer de l'Etat de départ, si les chemins de fer intéressés ont conclu 
cles accords particuliers en vertu clesquels ces transports ne sont pas considérés comme interna
tionaux. 

§ 3. - Les envois entre gares de deux Etats limitrophes, si les lignes par lesquelles s'ef
fectue le transport sont exclusivement exploitées par cles chemins de fer de l'un de ces Etats, 
sont soumis au droit de cet Etat, lorsque l'expéditeur, par le choix clu moclèle de lettre de voi
ture, revendique le régime clu règlement intérieur applicable à ces chemins de fer et que les lois 
et règlements cl'aucun cles Etats interessés ne s'y opposent. 

ARTICLE 2. 

Dispositions relatives aux transports mixtes. 

§ i. - Peuvent ètre inscrites sur la liste prévue à l'article premier, en sus cles chemins 
de fer, cles lignes régulières de services automobiles ou de navigation complétant des parcours 
par voie ferrée et effectuant les transports internationaux sous la responsabilité d'un Etat con
tractant ou d'un chemin de fer inscrit sur la liste. 

§ 2. - Les entreprises de ces lignes sont soumises à toutes les obligations imposées et sont 
investies de tous les clroits reconnus aux chemins de fer par la présente Convention, sous ré
serve cles dérogations résultant nécessairement cles modalités différentes du transport. Tou
tefois, les règles de responsabilité établies par la présente Convention ne peuvent faire l'objet 
de clérogations. 

(1) Par «gare>> on entend également les ports des services de navigation et tout établissement 
des services automobiles ouverts au public pour l'exécution du contrat de transport. 
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§ 3. - Tout Etat qui désire faire inserire sur la liste une des lignes désignées au § i doit 
prendre les mesures utiles pour que les dérogations prévues au § 2 soient publiées dans les mèmes 
formes que les tarifs. 

§ 4. - Pour les transports internationaux einpruntant à la fois des chemins de fer et des 
services de transport autres que ceux qui so n t définis au § 1, l es chemins de fer peuvent établir 
en commun avec les entreprises de transport inséressées, des dispositions tarifaires appliquant 
un régime juridique différent de celui de la présente Convention, afin de tenir compte des parti
cularités de chaque mode de transport. Ils peuvent, dans ce cas, prévoir l'emploi d'un titre de 
transport autre que celui qui est prévu par la présente Convention. 

ARTICLE 3. 

Objets exclus du transport. 

Sont exclus du transport, sous réserve des dérogations prévues à l'article 4, § 2: 
a) les objets dont le transport est réservé à l'adn1inistration des postes, ne fùt-ce que sur 

l'un des territoires à parcourir; 
b) les objets qui, par leurs dimensions, leur poids ou leur conditionnement, ne se prè

teraient pas au transport demandé, en raison des installa.tions ou du n1a.tériel, ne fùt-ce que de 
l'un des chemins de fer à en1prunter; __ . _ _:c, 

c) les objets dont le transport est interdit, ne fùt-ce _ que sur l'un des territoiresà 
parcourir; 

d) les matières et objets exclus du tra.nsport en vertu de l' Annexe I à la pré
sente Convention. 

ARTICLE 4. 
Objets admis au t1·ansport sous certaines conditions. 

§ 1. ~ Les objets ci-1_1près désignés sont admis a.u transport sous les conditions suivantes: 
a) les matières et objets désignés da.ns l'Annexe I à la. présente Convention sont admis 

sous les conditions qui y sont fixées; 
b) les tra.nsports funèbres sont adrnis sous Jes conditions suiva.ntes: 

1° le trasport est effectué en grande vitesse, sous la garde d'une personne qui l'acconl
pagne, à moins que le transport en petite vitesse ou la dispense cl'escorte ne sc-ient ad1nis sur 
tous les chemins de fer participant au transport; 

2° les frais de transport sont obligatoirement payés au départ; 
3° le transport est soun1is aux lois et règlements de police de chaque Etat, à :r;noins 

qu'il ne soit réglé par des Conventions spéciales entre plusieurs Etats; 
c) les véhicules de chemins de fer roulant sur leurs propres roues sont admis, à la 

condition qu'un che1nin de fer vérifie qu'ils sont en état de circuler et l'atteste par une inscrip
tion sur le véhicule ou par un certificat spécial; 1es locomotives, tenders et automotrices 
doivent en outre ètre accompagnés d'un agent fourni par l'expéditeur, con1pétent notamment 
pour assurer le graissage; 

d) le animaux vivants sont admis dans les conditions ci-après: 
1° les envois d'animaux vivants doivent ètre accompagnés d'un convoyeur fourni par 

l'expéditeur, à moins qu'il ne s'agisse d'animaux de petite taille remis au transport dans des 
cages, caisses, paniers, etc., bien clos; toutefois, l'accompagnement n'est pas exigé en cas d'ex
ceptions prévues par des tarifs internationaux ou par des accords intervenus entre chemins 
de fer; 

2° l'expéditeur doit se conformer aux prescriptions de police vétérinaire des Etats 
d'expédition, de destination et de transit; · 

e) les objets dont le transport présente, de l'avis du che1nin de fer, des difficultés spé
ciales en raison des installations ou du matériel ne fùt-ce que de l'un des chemins de fer 
empruntés, ne sont admis que sous des conditions techniques ou d'exploitation particulières, 
détenninées dans chaque cas par le cheinin de fer. Ces transports peuvent ètre soumis à des 
délais de livraison spéciaux fixés par le chemin de fer lors de la conclusion du contrat de trans
port. 

§ 2. - Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent convenir, par des accords, que 
çertains objets exclus par la présente Conventio!l sero!lt admis sous eertaines çonditions au. 
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transport international entre ces Etats, ou que les matières et objets désignés dans l' Annexe I 
seront admis sous des conditions moins rigoureuses que celles qui sont prévues par l' Annexe I. 

Lorsque des accords de ce genre admettent au transport des matières et objets qui en 
sont exclus par les prescriptions de l'Annexe I, ces accords doivent etre communiqués à l'Office 
centrai cles transports internationaux par chemins de fer qui porte à l'ordre du jour de la 
prochaine session de la Commission d'experts les dispositions do l'accord ayant trait à cette 
admission, à moins que ces dispositions n'aient déjà été examinées et écartées parla Commission. 

Les chemins de fer peuvent aussi, au moyen de clauses insérées dans leurs tarifs, soit 
admettre certains objets exclus du transport par la présente Convention, soit adopter cles 
conditions moins rigoureuses que celles qui sont prévues par l'Annexe I pour les matières et 
objets admis conditionnellement par celle-ci. 

ARTICLE 5. 
Obligation pour le chemin de fer de t1·ansporter 

§ i. - Le chemiri de fer est tenu d'effectuer, en se conformant aux conditions de la pré
sente Convention, tout transport de marchandises, pourvu que: 

a) l'expéditeur se conforme aux prescriptions de la Convention; 
b) le transport soit possible avec les moyens de transport normaux permettant de satis

faire les besoins réguliers du trafic; 
c) le transport ne soit pas empeché par cles circonstances que le chemin de fer ne peut 

pas éviter et auxquelles il ne dépend pas de lui de remédier. 
§ 2. - Le chemin de fer n'est tenu d'accepter les objets dont le chargeinent, le trans

bordement ou le déchargement exige l'emploi de moyens spéciaux que si les gares où ces 
opérations doivent etre effectuées disposent de ces moyens. 

§ 3. - Le chemin de fer n'est tenu d'accepter que les envois dont le transport peut etre 
effectué sans délai; les prescriptions en vigueur à la gare expéditrice déterminent les cas où cette 
gare est tenue de prendre provisoirement en dépòt les envois ne remplissant pas cette condition. 

§ 4. - Les envois doivent etre expédiés dans l'ordre de leur acceptation au transport sauf 
le cas prévu au § 5. 

§ 5. - Si l'intéret public ou les nécessités de l'exploitation l'exigent, l'autorité compétente 
peut décider que 

a) le service sera suspendu en totalité, ou en partie; 
b) certaines expé'ditions seront temporairement exclues ou admises seulen1ent sous 

certaines conditions; 
c) certaines expéditions bénéficieront temporairement de priorités. 

Ces mesures doivent etre sans délai portées à la connaissance du public et cles chemins 
de fer, à charge pour eux d'en informer les chemins de fer cles autres Etats en vue de leur 
publication. . 

S'il apparaìt que la durée d'application cles mesures doive excécler un nwis, communica
tion en sera fai te à l' Office centrai d es transports internationaux par chemins de fer qui l es 
notifiera aux autres Etats. 

§ 6. - Toute infraction par le chen1in de fer aux dispositions de cet article peut donner 
lieu à une action èn réparation du préjudice causé. 

TITRE II. 

DU CONTRAT DE TRANSPORT 

CHAPITRE PREMIER. - FORME ET CONDITIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT. 

ARTICLE 6. 
Teneur et forme de la lettre de voiture. 

§ i. - L'expéditeur doit présenter pour toute expédition internationale soumise à la 
présente Convention une lettre de voiture conforme au modèle prévu à l' Annexe II à la pré
sente Convention. 

Le format du forn1ulaire de la lettre de voiture peut toutefois etre réduit par voie de dis
positions tarifaires pour certains trafics entre pays limitrophes. 



-39-
Atti Parlarnentari Senato della Repubblica 

LEGISLATURA Il - 1953-54 - DISEGNi DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Les formulaires de lettre de voiture doivent etre imprimés sur papier à écrire blanc, résis
tant; ils portent, pour la grande vitesse, deux bandes rouges d'un centimètre au moins de lar
geur, l'une au bord supérieur, l'autre au bord inférieur, au recto et au verso. Pour le duplicata 
de la lettre de voiture il peut etre fait usage de papier bleu-clair. 

§ 2. -- Les tarifs int,ernationaux ou les accords entre chemins de fer déterminent la langue 
dans Iaquelle doivent etre imprimés les formulaires des letteres de voiture. A défaut de dispo
sitions de tarifS Oli d'accords, les formulaires doìvent etre imprimés dans une des langues offi
cielles de l'Etat expéditeur; ils doivent, en outre, contenir un texte français, ou allemand, ou 
ita.lien, et ils peuvent contenir toutes traductions en d'autres langues jugées utiles. 

La partie à remplir par l'expéditeur doit etre rédigée dans une des langues officielles du 
pays de départ. Des tarifs internationaux ou des accords entre chemins de fer peuvent prévoir 
si des traductions doivent etre jointes et quelles doivent etre ces traductions. A défaut, l'expé
diteur doit joindre une traduction en français, en allemand ou en italien, à moins que les inscrip
tions ne soient rédigées dans une de ces trois langues. 

Le chemin de fer peut exiger que les indications et déclarations à porter par l'expéditeur 
sur la lettre de voiture et sur ses annexes soient faites en caractères latins. 

§ 3. - Les parties du formulaire encadrées de lignes grasses doivent etre remplies par le 
chemin de fer, les autres par l'expéditeur. L'expéditeur doit barrer les cases inutilisées. 

§ 4. - Le choix du formulaire de lettre de voiture blanc ou du formulaire à bandes rou
ges indique si la marchandise est à transporter en petite ou en grande vitesse. La demande de la 
grande vitesse sur une partie du parcours et de la petite vitesse sur l'autre partie n'est pas ad
Inise, sauf accord entre tous les chemins de fer intéressés. 

§ 5. - Les mentions portées sur la lettre de voiture doivent etre écrites ou imprimées 
en caractères indélébiles. Les lettres de voiture surchagées, grattées, ou celles sur lesquelles on 
a collé des morceaux de papier ne sont pas admises. Les ratures sont tolérées à la condition que 
l'expéditeur les approuve par sa signature et qu'il inscrive les quantités rectifiées en toutes !et
tres, quand il s'agit du nombre ou du poids des colis. 

§ 6. - La lettre de voiture doit obligatoirement comporter les mentions suivantes: 
a) le lieu et la date de l'établissement de la lettre de voiture; 
b) la désignation du chemin de fer expéditeur; 
c) la désignation du chemin de fer destinataire et celle de la gare destinataire, avec tou

tes les spécifications nécessaires pour éviter toute confusion entre les diverses gares desservant 
soit une meme localité, soit les localités portant le meme nom ou des noms analogues; · 

d) le nom et l'adresse du destinataire. Une seùle personne physique ou autre sujet de 
droit doit etre indiqué camme destinataire. L'indication camme destinataire de la gare ou d'un 
agent de la gare destinataire n'est admisse que si le tarif applicable le permet expressément. 
Les adresses n'indiquant pas le nom du de.stinataire, telles que « à l'ordre de ... » ou « au por
teur du duplicata de la lettre de voiture », ne sont pas autorisées; 

e) la désignation de la n1archandise, l'indication du poids ou, à défaut, une indication 
analogue, conforme aux prescriptions du chemin de fer expéditeur. Lorsque l~s lois ou règlements 
du pays de départ autorisent l'expéditeur à remettre ses envois sans mention du poids ou de 
l'indication en tenant lieu, ce poids ou cette indication sont inscrits par le chemin de fer expé
diteur. 

Les Inarchandises doivent etre désignées: celles qui figurent dans l' Annexe I, sous le 110111 

qui leur est donné dans cette Annexe, les autres 1narchandises, lorsque l'expéditeur demande 
l'application d'un tarif détern1iné, sous le nom qui leur est donné dans ce tarif, et dans tous 
l es autres cas, sous la dénomination, correspondant à leur nature, usitée par le commerce dans 
l'Etat de départ. 

Si l'espace réservé sur la lettre de voiture pour la spécification des marchandises est insuf
fisant, la désignation des articles doit etre faite sur des feuilles de memes dimensions que ce 
docurnent, soigneusement attachées à celui-ci et signées par l'expéditeur. La lettre de voiture 
doit mentionner l'existence de ces feuilles. Si le poids total de l'envoi est indiqué, cette indi
cation doit etre portée sur la lettre de voiture meme; 

f) pour les envois de détail: le nombre de colis; leurs marques et numéros ou, à leur défaut, 
la n1ention que ces colis portent l'adresse du destinataire; la description de I'e1nballage. Ces 
memes mentions doivent figurer dans la lettre de voiture concernant les wagons complets com
portant une Oli plusieurs pièces, expédié$ e:n trafic fer-mer et qui doivent etre transbordés. 
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Pour les envois dont le chargement incombe à l'expéditeur: le type (wagon couvert, décou
vert, spécial ou de particulier); le numéro; les marques de propriété du wagon et, pour les wagons 
de particuliers, la tare; 

g) l'énumération détaillée des pièces requises par les douanes et autres autorités adminis
tratives et qui sont jointes à la lettre de voiture ou mentionnées comme tenues à la disposi
tion du chemin de fer dans une gare désignée ou dans un bureau de douane ou de tonte 
autre autorité; 

h) la signature de l'expédìteur ainsi que l'indication de son nom et de son adresse 
complétée, s'il le ,iuge utile, par son adresse télégraphique ou téléphonique. La signature peut 
ètre imprimée ou remplacée par le timbre de l'expéditeur, si les lois et règlements en vigueur à 
la gare expéditrice le pern1ettent. Une seule personne physique ou autre sujet de droit doit 
figurer sur la lettre de voiture cornme expéditeur. 

§ 7. - En outre, la lettre de voiture doit, s'il y a lieu, contenir toutes les autres indications 
prévues dans la présente Convention notamment les suivantes: 

a) la mention << en gare (bureau restant) » ou la rnention << livrable à dornicile J>, à la 
condition que ces modes de livraison soient adrnis à la gare destinataire; 

b) les tarifs à app1iquer, notamment les tarifs spéciaux ou exceptionnels prévus à l'article 
11, § 4, lettre c), et à l'article 35; 

c) la somme en chiffres et en lettres représenta.nt l'intéret à la livraison déclaré confonné
ment à l'article 20; 

d) les frais que l'expéditeur prend à sa charge confonné1nent aux dispositions de l'a.rti
cle 17; 

e) le montan t ..,.en chiffres et en lettres du remboursement et des débours conformément 
à l'a.rticle 19; 

f) l'itinéraire prescrit conformérnent aux dispositions de l'article iO, s 1, et I'indica
tion des gares où doivent s'accomplir les opéra.tions de douane et d'a.utres autorités a.dmini
tra.tives; 

g) les indications relatives aux forma.lités exigées par les douanes et autres autorités 
a.dministratives conformément à l'article 15; 

h) la mention que le destinataire a le droit de 1nodifier le contrat de transport; cette 
mention, à inserire dans la case: « Déclaration pour l'accomplissement ... », doit avoir le libellé 
suivant: (( Destinataire autorisé à donner des ordres ultérieurs n. 

~ 8. - Il n'est permis d'insérer dans la lettre de voiture d'autres déclarations que si elles 
sont prescrites ou admises pa.r les lois et règleinents d'un Eta.t ou par les tarifs, et ne sont pas 
contraires à la présente Convention. 

Il est interdit de ren1placer la lettre de voiture par d'autres pièces ou d'y a.iouter d'autres 
documents que ceux qui sont prescrits ou admis par la présente Convention ou par les tarifs. 
Toutefois, lorsque les lois et règlements en vigueur à la gare expéditrice le prescrivent, l'ex
péditeur doit établir, outre la lettre de voiture, une pièce destinée à ètre conservée par le 
chemin de fer pour lui servir de preuve du contrat de transport. 

§ 9. - Une lettre de voiture doit ètre établie pour chaque envoi. Toutefois, sous le couvert 
d'une seule lettre de voiture, ne doivent pas ètre remises ·au transport: 

a) des marchandises qui, en raison de leur nature, ne peuvent pas ètre chargées en 
commun sans inconvénients; 

b) des marchandises dont le chargement incombe pour partie au chemin de fer et pour 
partie à l'expéditeur; 

c) des marchandises dont le cha.rgement en commun portera.it atteinte aux prescriptions 
des douanes ou d'autres autorités administratives; 

d) des marchandises admises au transport sous certa.ines conditions, lorsqu'il s'a.git de 
ma.tières et objets don t le chargement en commun ou avec d'autres· marchandises est interdit 
en vertu de l' Annexe I à la présente Convention. 

§ 10. - Une meme lettre de voiture ne peut comprendre que le chargement d'un ·seui 
wagon. Toutefois avec une seule lettre de voiture peuvent ètre remis au transport: 

a) les n1asses indivisibles et objets de dimensions exceptionnelle( don t le cha.rgernent 
exige ·plus d'un wagon; 

b) les envois chargés en plusieurs wagons, lorsque des dispositions particulières au 
trafic ou des tarifs internationaux l'a1.1torisent pour la totalité du parcours. 
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§ 11. - L'expéditeur est autorisé à insérer au bas du verso de la lettre de voiture, 
1nais à titre de simple information pour le destinataire et sans qu'il en résulte ni obligation 
ni responsabilité pour le chemin de fer, cles mentions qui se rapportent à l'envoi, comme 
par exemple: 

« Envoi de N ..... >>; 

« Par ordre de N ..... >>; 

<<A la clisposition de N ..... n; 
cc Pour etre réexpédié à N ..... >>; 

« Assuré auprès de N ..... n; 
« Pour la ligne de navigation N ..... >> ou cc pour le navire N ..... >>; 

<< Provenant de la Jigne de navigation N ..... >> ou << du navire N ..... )); 
« Pour la ligne de service automobile N ..... >>; 

<c Provenant de la ligne de service automobile N ..... )); 
c< Pour la ligne aérienne N ..... )); 
« Provenant de la ligne aérienne N ...... i>; 

<< Pour l'exportation à destination de N ...... >J. 

ÀRTICLE 7. 

Responsabilité pouT les énonciations de la lettTe de voituTe 
Surtaxes - l\1esu1'es à pTendre en cas de surcharge. 

§ 1. - L'expéditeur est responsable de l'exactitude des indications et déclarations inscrites 
par ses soins dans la lettre de voiture; il supporte toutes les conséquences résultant du fait que 
ces déclarations ou indications seraient irrégulières, inexactes, incomplètes ou inscrites ailleurs, 
qu'à la piace réservée à chacune d'elles; si cette piace est insuffisante, une mention portée à 
cette meme piace par l'expéditeur renverra à l'endroit de la lettre de voiture où se trouve le 
complément d~ l'inscription. 

§ 2. - Le chemin de fer a toujours le droit de vérifier si l'envoi répond aux énonciations 
de la lettre de voiture et si les mesures de sécurité prescrites pa.r l'Annexe I ont été observées. 

S'il s'a.git de la vérification du contenu de l'envoi, l'expéditeur ou le destinataire doit etre 
invité à y assister, selon qu'elle a lieu à la gare expéditrice ou à la. gare destina.ta.ire. Si l'inté
ressé ne se présente pa.s ou si la. vérification a lieu en cours de route età défaut d'autres prescrip
tions légales ou règlementaires en vigueur dans l'Etat où la. vérifica.tion a lieu, celle-ci doit se 
fa.ire en présence de deux témoins étrangers au chemin de fer. Le chemin de fer ne peut cepen
da.nt procéder à une vérification du contenu eil cours de route qu 'à la. condition que cette opé
ration soit comma.ndée pa.r les nécessités de l'exploitation ou par les règlements de douane ou 
d'autres autorités a.dministratives. · 

Si le résultat de la vérification diffère d es indications de la· le t tre de voiture, il do i t e tre 
inscrit dans celle-ci. Si la vérification a lieu à la gare expéditrice, l'inscription doit également 
etre faite dans le duplicata de la lettre de voiture, lorsqu'il se trouve entre les mains du chemin 
de fer. Si l'envoi ne répond pas aux énonciations de la lettre de voiture, les frais occasionnés 
par la vérification 'grèvent la marchandise, à moins qu'ils n'aient été payés sur piace. 

§ 3. - Les lois et règlements de chaque Etat déterminent les conditions dans lesquelles 
le chemin de fer a le droit ou est tenu de constater ou de vérifier le poids de la marchandise ou 
le nombre des colis, ainsi que la tare réelle des wagons. 

Le chemin de fer est tenu d'indiquer dans la lettre de voiture le résultat des constatations 
faites au sujet du poids, du nombre des colis~ ainsi que de la tare réelle des wagons. 

§ 4. - En cas de pesage sur un pont à bascule, le poids est déterminé en déduisant du poids 
total du wagon chargé la tare inserite sur le wagon, à moins qu'une tare différente ne résulte 
d'un pesage spécial du wagon vide. 

§ 5. - Si un pesage opéré par le chemin de fer après la conclusion du contrat de transport 
fait apparaitre une différence de poids, le poids constaté par la gare expéditrice, ou à défaut le 
poids déclaré par l'expéditeur, reste qéterm5nant pour le calcul du prix de transport dans 1!35 
.eas suivants; - - . · 
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a) si la différence est 1nanifestement due à la nature de la rnarchandise ou aux influences 
atmosphériques; 

b) si le pesage opéré par le chan1in de fer après la conclusion du contrat de transport est 
effectué sur pont-bascule et ne fait pas apparaìtre une différence supérieure à deux pour cent 
du poids eonstaté par la gare expéditrice ou, à défaut, du poids déclaré par l'expéditeur. 

§ 6. - Sans préjudice du paien1ent de la dift'érence du prix de transport et d'une indem
nité pour dommage éventuel, le chen1in de fer peut percevoir une surtaxe dans les cas et aux 
conditions fixés ci-après: 

n) en cas de désignation irrégulière, inexacte ou incomplète des matières et objets exclus 
du transport en vertu de l' Annexe I, la surtaxe est de trois francs par kg de poids brut du colis 
entier; 

b) e n uas, so i t de désignation irrégulière, inexacte ou incompl-ète d es 1natières et objets 
admis au transport sous certaines conditions en vertu de l' Annexe I, so i t d'inobservation d es 
Inesui'es de sécurité prescrites dans cette Annexe, la surtaxe est de deux francs par kg de poids 
brut du colis entier; 

c) en cas de désignation indiquant d'une manière irrégulière, inexacte ou incon1plète 
la nature d'une expédition con1prenant cles m,a1·chandises autres que celles qui sont prévues 
sous lettres a) et b) clu présent paragraphe, ou en général en cas de désignation pouvant, d'une 
n1anière quelconque, faire bénéficier l'envoi d'un tarif plus réduit que celui qui est effectivement 
applicable, la surtaxe est égale au double de la différence entre le prix de transport depuis le 
point de départ jusqu'au point de destination régulièrement applicable avec la désignation irré
gulière, inexacte ou incomplète et celui qui aurait dù ètre perçu, si la désignation avait été régu
lière, exacte et complète. 

Lorsqu'un envoi est constitué par cles n1archandises taxées à cles prix différents et que le 
poids de chacune cl'elles peut etre déterminé sans diffi.culté, la surtaxe est calculée d'après la 
taxe applicablo à chacune cles marchandises, sj ce mode de calcul fait ressortir une surtaxe plus 
l'éduite; 

d) en cas d'indication d'un poids inférieur au poids réel, la surtaxe est égale au double 
de la difiérence ontre le prix de transport du poids déclaré et celui clu poids constaté, depuis la 
gare expéditrice jusqu'à la gare destinataire; 

e) en cas de surcharge d'un wagon chargé par l'expéditeur, la surtaxe est égale à six 
fois le prix de transport, entre la gare expéclitrice et la gare clestinataire, du poids en excédent 
sur la lirnite de charge. Il y a surcharge quand la charge d'un wagon dépasse la lim.ite de charge 
définie de la manière suivante: 

Lorsqu'un wagon ne porte qu'une seule inscription relative au poids du chargement qu'il 
peut recevoir, celle-ci est considérée cmnn1e indiquant la charge normale; la limite de charge est 
alors égale à cette charge norrnale aug1nentée cle cinq pour cent. · 

Lorsqu'un wagon porte deux inseriptions, celle qui inclique le tonnage le plus faible 
llétermine la charge nonnale; celJe qui indique le tonnage le plus élevé clétermine la Umite 
de charge; 

f) s'il y a . pour un 1nen1e wagon, indication d'un poids inférieur au poids réel et 
surchage, les surtaxes relatives à ces cleux infractions sont perçues cumulativement. 

§ 7. - La surtaxe à percevoir conformén1ent au § 6 grève la marchandise transportée, 
quel que soit le lieu où ont été constatés les faits qui la justifient. 

§ 8. - Le 1nontant des surtaxes et le nwtif de leur perception doivent ètre Inention
ilés clans la lettre de voiture. 

§ 9. - La surtaxe n'est pas due: 
a)· en cas cl'indication inexacte du poids, lursque le pesage par le che1nin de fer est 

obligatnire d 'après l es règles en vigueur à la gare expéditrice; 
b) en cas d'indication inexacte du poids ou en cas de surcharge, si l'expéditeur a demandé 

clans la lettre de voiture que le pesage soit fait par le chemin de fer; 
c) en cas de surcharge occasionnée, au cour8 du transport, par de sinfluence8 atinos

phériques, s'il est. pruuvé que le chargement du wagon a été effectué conformé1nent aux 
prescriptions en vigueur à la gare expéditrice; 

d) en cas d'aug1nentation de poids survenue pendant le transport, sans qu'il y ait 
surcharge, s'il est prouvé que cette augmentation est due à des influences atmosphériques; 
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e) en cas d'indication inexacte du poids sans qu'il y ait surcharge, lorsque la diffé
rence entre le poids indiqué dans la lettre de voiture et le poids constaté ne dépasse pas 
deux pour cent du poids déclaré. 

§ 10. - Quand la surcharge d'un wagon est constatée par la gare expéditrice ou par 
une gare intermédiaire, l'excédent de charge peut ètre retiré du wagon, mè1ne s'il n'y a 
pas lieu de percevoir une surtaxe. L'expéditeur est, s'il y a lieu, invité sans retard à faire 
connaìtre comn1ent il entend disposer de l'excédent de charge. 

Toutefois, le destinataire qui a modifié le contrat de transport, en vertu de l'articole 22, 
doit ètre avisé et invité à donner des instructions concernant l'excédent de charge. 

La surcharge est taxée pour le parcours effectué, d'après le prix dé transport appliqué 
au chargement principal, avec la surtaxe prévue au § 6, s'il y a lieu; en cas de déchar
geinent, les frais de cette opération sont perçus d'après le tarif cles frais accessoires du che
min de fer qui l'effectue. 

Si l'ayant droit prescrit d'expédier la surcharge à la gare destinataire du chargement 
principal, à une autre gare destinataire ou de la retourner à la gare expéditrice, elle est traitée 
comme un envoi distinct. 

ÀRTICLE 8. 

Conclusion du contrat de trans]JOTt - Duplicata cle la lettre de voiture. 

§ 1. - Le contrat de transport est conclu dès que le chemin de fer expéditeur a ac
cepté àu transport la marcharidise accmnpagnée de la lettrè de voiture. L'acceptation est 
constatée par l'apposition sur la lettre de voiture du timbre de la gare expéditrice, portant 
la date de l'acceptation. 

§ 2. - L'apposition du timbre doit avoir lieu immédiatement après la remise de la 
tutalité de l'envoi faisant l'objet de la lettre de voiture et le paieinent cles frais que l'expé
dtteur prend à sa charge. Cette apposition doit avoir lieu en présence de l'expéditeur si 
ce dernier le demande. 

§ 3. - Après l'apposition du timbre, la lettre de voiture fait preuve du contrat de 
transport. 

§ 4. - Toutefois, en ce qui concerne les n1archandises dont le chargement incombe à 
l'expéditeur en vertu cles prescriptions cles tarifs ou cles conventions passées avec lui, 
lorsque de telles conventions sont autorisées à la gare expéditrice, les énonciations de la 
lettre de voiture relatives soit au poids, soit aq nombre cles colis, ne font preuve contre 
le che1nin de fer que si la vérification de ce poids ou du nombre cles colis a été faite par 
le chen1in de fer et constatée sur la lettre de voiture. 

§ 5. - L'expéditeur doit présenter ali chemin de fer en mème temps que la lettre de 
voiture le duplicata conforme au modèle de l'Annexe II à la présente Convention. 

Le chemin de fer est tenu de certifier, par l'apposition du timbre à date· sur le duplicata, 
la réception de la màrchandise et la date de l'acceptation au transport. 

Ce duplicata n'a la valeur ni de la lettre de voiture accompagnant l'envoi, ni d'un con
naissemen t. 

ÀRTICLE 9. 

Tarifs -· InteTdiction d'accords particuliers. 

§ 1. _:_ Le prix de transport et les frais accessoires sont calculés conformément aux 
tarifs légalement en vigueur et dùment publiés dans chaque Etat, valables au moment 
de la conclusion · du contrat de transport, meme si le prix de transport est calculé sépa
rément sur différentes sections du parcours. 

Toutefois, la publication des tarifs internatiunaux n'est obligatoire que dans les Etats 
dont les chemins de fer participent à ces tarifs comme réseaux de départ et d'arrivée. 

Les majorations de tarifs internationaux et autres dispositions qui auraient pour effet 
de rendre plus rigoureuses les conditions de transport prévues par ces tarifs, n'entrent en 
vigueur que quinze jours au plus tòt après leur publication. Toutefois, 

a,) si un tarif international prévoit l'extension d'un ta.rif intérieur au parcours totali lP!'; 

délais de publication de ce tarif int$rievr sont a.pplicables; 
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b) les majorations des prix d'un tarif international consécutives à un relèvement géné
ral des prix des tarifs intérieurs d'un chen1in de fer participant entrent en vigueur le lende
Inain de leur publication, à condition que l'adaptation des prix du tarif international qu'entraì
ne ce relèvement ait été annoncée au moins quinze jours à l'avance. Cette annonce ne peut 
toutef.ois pas etre antérieure à la date de la publication du relèvement des prix des tarifs 
intérieurs en cause. 

Les tarifs doivent contenir toutes les indications nécessaires au calcul du prix de transport 
et des frais accessoires et spécifier, le cas échéant, les conditions dans lesquelles il sera tenu 
compte du change. 

§ 2. - Les tarifs doivent faire connaìtre toutes les conditions spéciales aux divers transports, 
et notannnent la vitesse à laquelle ils s'appliquent. Si, pour toutes les marchandises ou pour 
certaines d'entre elles, ou pour certains parcours, un cheinin de fer a une tarification ne com
portant qu'une seule vitesse, cette tarification peut etre appliquée aux transports effectués tant 
avec lettre de voiture bianche qu'avec lettre de voiture à bandes rouges, sous les conditions 
de délai de livraison qui résultent, pour chacune de ces lettres de voiture, des dispositions de 
l'article 6, § 4, et de l'article 11. 

Les conditions des tarifs sont valables pourvu qu'elles ne soient pas contraires à la pré
sente Convention, sinon elles sont considérées camme nulles et non avenues. 

L'application d'un tarif international peut etre subordonnée à sa revendication expresse 
dans la lettre de voiture. , 

§ 3. - Les tarifs doivent etre appliqués à tous les intéressés d'une manière uniforme. 
Tout accord particulier qui aurait pour effet d'accorder une réduction sur les prix des 

tarifs est formellement interdit et nul de plein droit. 
Toutefois, sont autorisées les réductions de prix dùment publiées et également accessibles 

à tous aux memes conditions, ainsi que celles qui sont accordées soit pour le service du chemin 
de fer, soit pour le service des administrations publiques, soit aux ceuvres de bienfaisance. 

§ 4. -- Il n'est perçu au profit des cnemins de fer, en sus du prix de transport et des 
fraìs accessoires prévus par les tarifs, aucune somme autre que les dépenses faites par eux, 
telles que droits de douane; d'octroi, de police, frais de camionnage d'une gare à l'autre non 
indiqués par le tarif, frais de réparations à l'emballage extérieur ou intérieur des marchandises 
nécessaires pour en assurer la conservation, et autres depenses analogues. Ces dépenses doivent 
ètre · dùment constatées et décomptées à part sur la lettre de voiture à laquelle les pièces 
justificatives doivent etre jointes. Quand le paiement de ces dépenses incombe à l'expéditeur, 
les pièces justificatives ne sont pas livrées au destinataire avec la lettre de voiture, mais elles 
sont remises à l'expéditeur avec le compte des frais, comme il est dit à l'article 17. 

ÀRTICLE 10. 
Itiné'raires et ta1·ifs applicables 

§ i. - L'expéditeur peut prescrìre, dans la lettre de voiture, l'itinéraire à suivre. Il ne 
peut le jalonner que par des points frontières et, le cas échéant, par des gares de transit entre 
chemins de fer. 

§ 2. - Sont assiinilées à une prescription d'itinéraire: 
a) la désignation cles gares où doivent s'effectuer les formalités exigées par les douanes 

et autres autorités administratives, ainsi que celle cles gares où des soins spéciaux doivent 
ètre données à l'envoi (soins à donner aux animaux, reglaçage, etc.); 

b) la désignation des tarifs à appliquer, en tant qu'elle suffit à déterminer les gares 
entre lesquelles les tarifs revendiqués doivent etre appliquées; 

c) l'indication du paiement de tout ou partie cles frais jusqu'à X (X désignant nom
mément le point où se fait la soudure des tarifications des pays limitrophes). 

§ 3. - Le chemin de fer ne peut, hors cles cas visés à l'article 5, § 5, et à l'article 24, 
§ 1, effectuer le transport par un itinéraire différent de celui prescrit par l'expéditeur qu'à la 
clouble condition: 

a) que les formalités exigées par les douanes et autres autorités administratives, ainsi 
que les soins spéciaux à donner à l'envoi (soins à donner aux animaux, reglaçage, etc.), aient 
toujours lieu aux gares désignées par l'expécliteur; 

b) que l'envoi n'ait pas à supporter des frais et délais de livraison supérieurs çtu~ frai~ 
et délais calculés pour l'itinéraire jndiqué per l'expéditeur 1 
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§ 4. - Sous réserve des dispositions du § 3, les frais et les délais de livraison sont 
calculés pour l'itinéraire prescrit par l'expéditeur ou, à défaut, pour l'itinéraire que le chemin 
de fer a choisi. 

§ 5. - L'expéditeur peut prescrire, dans la lettre de voiture, les tarifs à appliquer. 
§ 6. - Si les indications données par l'expéditeur ne suffisent pas à déterminer l'itinéraire 

. ou les tarifs à appliquer ou si certaines de ces indications sont incornpatibles, le chmnin de 
fer doit choisir l'itinéraire ou les tarifs qui lui paraissent les plus avantageux pour l'expéditeur. 

Le chemin de fer n'est responsable du dommage résultant de ce choix qu'en cas de dol 
ou de faute lourde. 

§ 7. - S'il existe un tarif international depuis la gare expéditrice jusqu'à la gare 
destinataire et si, à défaut d'indications suffisantes de l'expéditeur, le chen1in de fer a ap
pliqué ce tarif, il est tenu de rembourser à l'ayant droit, sur sa dmnande, la différence 
éventuelle entre le prix de transport ainsi appliqué et celui qu'aurait donné, sur le mème 
parcours, la soudure d'autres tarifs, en tant que cette différence excède dix francs par lettre 
de voiture. 

ARTICLE 11. 

Délais de livraison 

§ i. - Les délais de livraison sont fixés par les règlements en vigueur entre les chemins 
de fer participant au transport ou par les tarifs internationaux applicables depuis la gare 
expéditrice jusqu'à la gare destinataire. Les délais ainsi fixés ne doivent pas ètre supérieurs 
à ceux qui résulteraient des dispositions de paragraphes suivants. 

§ 2. - A défaut d'indication des délais de livraison dans les règlements ou tarifs inter
nationaux ainsi qu'il est prévu au § i et sous réserve des dispositions des paragraphes ci
après, les délais de livraison sont le suiva.nts: 

li) pour la grande vitesse: 

i 0 déla.i d'expédition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 heures; 
2o délai de transport, par fra.ction indivisible de 300 km de dista.nce d'ap-

plication des tarifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 heures; 

b) pour la peti te vi tesse: 

io délai d'expédition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 heures; 
2° déla.i de transport, par fraction indivisible de 200 krn de distance d'ap-

plication des tarifs . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 heures. 

§ 3. - Le délai de transport est calculé sur la distance totale entre la gare expéditrice 
et la gare destinataire; le délai d'expédition n'est compté qu'une seule fois, quel que soit 
le nombre des réseaux empruntés. 

§ 4. - Les lois et règlements de chaque Etat déterminent dans quelle mesure les chemins 
de fer ont la faculté de fixer des délais supplémentaires dans les cas suivants: 

a) pour les envois remis à l'expédition en dehors des gares ou livrables en dehors 
d es gares; 

b) pour l es transports qui empruntent: 
soit la mer ou les voies navigables intérieures par bac ou par bateau, 
soit une route ne comportant pas de voie ferrée, 
soit certains raccordements reliant deux lignes d'un mème réseau ou 

d i ff éren ts, 
soit une ligne secondaire, 
soit une ligne dont les rails n'ont pas l'écarten1ent normal; 

de réseaux 

c) pour les transports qui sont taxés à des tarifs intérieurs spéciaux et exception
nels à prix réduits; 

d) à l'occasion de circonstances extraordinaires de nature à déterminer: 
soit un développement anormal du trafic, 
soit des difficultés anormales pour l'exploitation. 

§ 5. - Les délais supplémentaires prévus sous § 4, lettres a), b) et c), doivent figurer 
dans les tarifs. 
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Les délais supplémentaires prévus sous § 4, lettre d), cloivent ètre publiés et ne peu-
vent entrer en vigueur avant leur publication. · 

§ 6. - Le délai de livraison prend cours à partir de l'heure de minuit après l'ac
ceptation au transport de la 1narchandise, prévue à l'article 8, § 1. Toutefois, pour les en
vois en grande vitesse, le délai con1n1ence à courir 24 heures plus tard, lorsque le jour qui 
suit celui de l'acceptation au transport est un dimanche ou un jour férié légal et lorsque 
la gare expéditrice n'est pas ouverte, pour les envois en grande vitesse, _ce clin1anche ou ce 
jour férié. 

§ 7. - Le délai de livraison est suspendu: 
a) pour tous les envois, sauf fante imputable au chemin de fer, penclant le séjour 

que nécessitent: 
· 1o la vérification conforme à l'article 7, §§ 2 et 3, qui fait apparaìtre cles dh1'érences 

par rapport aux inscriptions dans la lettre de voiture; 
2° l'accomplissement cles formalités exigées par les douanes et autres autorités acl

ministra ti ves; 
3° la modification clu contrat de transport orclonnée en vertu de l'article 21 ou 

de l'article 22; 
4o les soins spéciaux à donner à l'envoi (soins à donner aux anin1aux, reglaçage, etc,); 
5o tonte interruption de trafic empèchant temporairement de cmnmencer ou de con

tinuer le transport; 
b) pour les envois en petite vitesse, les dimanches et jours fériés légaux; 
c) pour les envois en grande vitesse, les dimanches et certains jours fériés légaux 

lorsque, clans un Etat, les lois ou règlements prévoient l'interruption totale ou parLielle du 
transport, en grande vitesse, cles marchandises les dimanches et ces jours fériés. 

§ 8. - Lorsque le délai de livraison doit prendre fin après l'heure de fern1eture de la 
gare destinataire, l'expiration de ce délai est reportée 2 heures après l'heure d'ouverture de 
la gare qui suit l'expiration du délai de livraison. 

En outre, pour les envois en grande vitesse, lorsque le dernier jour du délai de livrai
son est un dimanche ou un jour férié légal et lorsque la gare destinataire n'est pas ou
verte pour les envois en grande vitesse ce dimanche ou ce jour férié, l'expiration du délai de 
livraison est reportée au lendemain de ce dimanche ou de ce j our férié. 

§ 9. - Le délai de livraison est observé si, avant son expiration: 
a) l'arrivée de la marchandise est notifiée et celle-ci tenue à disposition du destina

taire, lorsqu'il s'agit d'envois livrables en gare et qui doivent faire l'objet d'un avis d'arrivée; 
b) la marchandise est tenue à clisposition du clestinataire, lorsqu'il s'agit cl'envois li

vrables en gare et qui ne font pas l'objet d'un avis d'arrivée; 
c) la n1archandise est mise à la disposition du destinataire,' lorsqu'il s'agit cl'envois 

livrables en clehors cles gares. 

ARTICLE 12. 

Etat de la marclwndise. Emballage. 

§ 1. - Lorsque le chemin de fer accepte au transport une marchanclise présentant 
des signes manifestes d'avarie, il peut exiger que l'état de cette marchandise fasse l'objet 
d'une mention spéciale sur la lettre de voiture. 

§ 2. __,_ Lorsque la nature de la 1narchandise exige un emballage, l'expéditeur doit 
l'emballer de telle sorte qu'elle soit préservée de perte totale ou partielle et d'avarie en 
cours de transport et ne risque pas de porter dornmage aux personnes, au matérial ou aux 
autres marchanclises. 

L'en1ballage doit, d'a'illeurs, etre conforme aux prescriptions cles tarifs et règlements 
du chemin de fer expéditeur. 

§ 3. - Si l'expéditeur ne s'est pas conformé aux prescriptions du § 2, le chemin de 
fer peut, soit refuser l'envoi, soit exiger que l'expécliteur reconnaisse, sur la lettre de voi
ture, l'absence d'embal1age, ou l'état défectueux de 1'en1ballage en donnant une description 
exacte de celui-ci. 

§ 4. - L'expéditeur est responsablé de toutes les conséquences de l'absence d'en1ballage 
ou de son état cléfectueux. Il est tenu, notamment, de réparer le préjudice que le chernin 
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de fer aurait subi de ce chef. Si la lettre de voiture ne mentionne pas le clé{aut cl'em
ballage ou son état défectueux, la preuve de ces vices incombe au chèmin de fer. 

§ 5. - Lorsqu'un expécliteur a l'habitude d'expédier, de la me1ne gare, des marchan
dises de meme nature nécessitant un emballage et de les ren1ettre, soit sans en1ballage, soit 
sous le meme emballage défectueux, il peut se dispenser d-e satisfaire pour chaque expédi
tion aux prescriptions du § 3, en déposant dans cette gare une cléclaration générale con
forme au modèle prévu à l'Annexe III à la présente Convention. Dans ce cas, la lettre de 
voiture doit contenir mention de la déclaration générale remise à la gare expéditrice. 

§ 6. - Sauf exception prévue dans les tarifs, l'expéditeur est tenu d'indiquer sur chaque 
colis cles expéditions de détail, d'une manière claire et de façon indélébile ne permettant 
aucune confusion et concordant parfaitement avec les indications figurant sur la lettre de 
voiture: 

a) cles 1narques et des numéros ou, à défaut, l'adresse du destinataire; 
b) la gare destinataire. 

Si le règlement applicable au chen1in de fer expéditeur le prévoit, le nom et l'adresse 
du destinataire doivent etre inscrits soit à découvert, soit sous une étiquette repliée qui 
peut etre ouverte seulement si la lettre de voiture fait défaut. 

Les indications sous lettres a) et b) doivent aussi figurer sur chaque élément cles wa
gons complets qui, expédiés en trafic fer-mer, doivent etre transbordés. 

Les anciennes inscriptions Oli étiquettes doivent etre obEtérées ou enlevées par l'expé
diteur. 

§ 7. - Sauf exception expressément prévue dans les tarifs, ne sont pas transportés 
autren1ent que par wagons complets les objets fragiles (tels que la verrerie, la porcelaine, 
la poteri e), les objets qui s'éparpilleraient dans l es wagons (tels que l es noix, les fruits, l es 
fourrages, les pierres), ainsi que les marchandises qui pourraient salir ou détériorer les autres 
colis ( telles que le charbon, la chaux, la cendre, les terres ordinaires, les terres à couleur), a 
moins que ces marchandises ne soient en1ballées ou réunies de telle sorte qu'elles ne puissent 
se briser, se perdre, salir ou détériorer d'autres colis. 

ARTICLE 13. 

Pièces à fourni1· pour l' accomplissement des fo'rrnalités ex'tgees par les clouanes 
et aut'res autorités administratives - Fermeture douanière. 

§ i. - L'expéditeur est tenu de joindre à la lettre de voiture les -pièces qui sont né
cessaires à l'accomplissement cles formalités à remplir, avant la livraison de la marchan
dise au destinataire, vis-à-vis des douanes et autres autorités administratives. Ces pièces 
doivent concerner uniquement les marchandise.s faisant l'objet d'une meme lettre de voiture, 
à moins que les prescriptions administratives ou les tarifs n'en disposent autrement. 

Lorsque ces pièces ne peuvent etre jointes à la lettre de voiture, l'expéditeur doit 
les faire parvenir en temps utile au bureau de gare, de douane ou de toute autre autorité, 
où les formalités doivent etre remplies; la lettre de voiture doit indiquer le bureau où ces 
pièces seront tenues à la disposition du chemin de fer. 

§ 2. - Le chemin de fer n'est pas tenu d'examiner si les pièces fournies sont suffisantes 
et exactes. 

L'expéditeur est responsable envers le chemin de fer de tous dommages qui pourraient 
résulter de l'absence, de l'insuffisance ou de l'irrégularité de ces pièces, sauf le cas de faute 
de la part du chemin de fer. 

Le chemin de fer est responsable, au meme titre qu'un commissionaire, des conséquences 
de la parte, de la non-utilisation ou de l'utilisation irrégulière cles pièces mentionnées sur 
la lettre de voiture et qui accompagnent ce document, ou sont déposées entre ses mains; 
toutefois, l'indemnité qu'il aura à payer ne devra jamais etre supérieure à celle qui serait due 
en cas de perte de la marchandise. 

§ 3. - L'expéditeur est tenu de se conformer aux prescriptions douanières au sujet de 
l'emballage et du bàchage des marchandises. Le chemin de fer peut refuser les envois dont la 
fermeture douanière est endommagée ou défectueuse. 

Si l'expéditeur n'a pas e1nballé ou bàché les marchandises conforn1ément aux prescriptions 
douanières, le chemin de fer a le droit d'y pourvoir. Les frais grèvent la marchandise. 
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CH;APITRE li. - EXECUTION DU CONTRAT DE TRANSPORT. 

ARTICLE 14. 

Re'inise au t'i·anspm·t et chargeraent des ma'tchandises. 

§ 1. - Les opérations de remise au transport de la marchandise sont régies par les lois 
et règlements en vigueur à la gare expéditrice. 

§ 2. - Le chargement incombe soit au chem.in de fer, soit à l'expéditeur selon les prescrip
tions en vigueur à la gare expéditrice, à moins que la présente Convention ne renferme d'autres 
dispositions ou que la lettre de voiture ne mentionne un accord spécial conclu entre l'expéditeur 
et le chemin de fer. 

§ 3. - Les 1narchandises doivent ètre transportées soit en wagons couverts, soit en wagons 
découverts, soit en wagons spéciaux aménagés, soit en wagons découverts bàchés, selon les 
prescriptions cles tarifs internationaux, à moins que la présente Convention ne contienne d'autres 
prescriptions à cet égard. S'il n'y a pas de tarifs internationaux ou s'ils ne contiennent pas de 
dispositions à ce sujet, les prescriptions en vigueur à la gare expéditrice s'appliquent sur tout 
le parcours. 

ARTICLE 15. 

Fm·malités exigées par les dou.anes et autTes autorités administ'ratives. 

§ i. - En cours de route, les formalités exigées par les clouanes et autres autorités admini
stratives sont remplies par le chemin de fer. Celui-ci est libre, sous sa propre responsabiìité, 
de confier ce soin à un manclataire ou de s'en charger lui-meme. Dans l'un et l'autre cas, le che
min de fer assume les obligations d'un commissionnaire. 

Toutefois, l'expéditeur, par une n1ention dans la lettre de voiture, ou le destinataire qui 
donne un ordre en vertu de l'artide 22, § 1, lettre d), peut demander d'assister lui-mème ou 
de se faire représenter par un mandataire désigné aux opérations prévues à l'alinéa précédent, 
pour fournir tous renseignements et présenter toutes observations utiles et, dans la limite per
mise par les lois et règlements, de procéder au paiement cles droits de douane et autres frais. 
Ni l'expéditeur, ni le destinataire, ni leur n1andataire n'a le droit de prendre possession de la 
marchandise ou d'effectuer les opérations. 

Si l'expéditeur a désigné pour l'accomplissement des formalités exigées par les douanes ou 
autres autorités aclministratives, une gare où les prescriptions en vigueur ne permettent pas 
d'accmnplir ces formalités, ou bien s'il a prescrit, pour ces opérations, tout autre mode de pro
céder qui ne peut pas etre exécuté, le chemin de fer opère de la façon qui lui paraìt ètre 
la plus favorable aux intérets de l'ayant droit et fait connaitre à l'expéditeur les mesures prises. 

Si l'expéditeur a inscrit dans la lettre de voiture la mention «franco de douane ll, le che
min de fer a le droit d'accomplir les formalités douanières à son choix soit en cours de route, 
soit à la gare destinataire. 

§ 2. - Sous réserve de l'exception prévue au § 1, dernier alinéa, le destinataire a le droit 
d'accomplir, à la gare destinataire pourvue d'un bureau de douane, les formalités douanières, 
si la lettre de voiture prescrit le dédouanement à l'arrivée ou si, en l'absence de cette prescrip
tion, la marchandise arrive sous régime de clonane. S'il use de ce droit, il cloit acquitter au préa
lable les frais grevant l'envoi. 

Le chemin de fer peut procécler con1me il est dit au § 1 si dans un clélai prévu par les 
règlements en vigueur à la gare clestinataire, le clestinataire n'a pas retiré la lettre de voiture. 

ARTICLE 16. 

Livraison. 

§ i. - Le chemin de fer est tenu de livrer au destinataire, contre décharge, à la gare desti
nataire, la lettre de voiture et la marchandise. 

L'acceptation · de la lettre de voiture oblige le destinataire à payer au chemin de fer le 
montant cles créances mises à sa charge. 

§ 2. - Les lois et règlements en vigueur à la gare destinataire déterminent si Je cheinin 
de fer a le droit ou l'obligation de remettre la marchandise au domicile du destinataire. Les 
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opérations de livraison sont régies par les me1nes lois et règlements. Si le chemin de fer remet ou 
fait remettre la marchandise à domicile, la livraison n'est réputée effectuée qu'au moment de 
cette remise. · 

§ 3. - Après l'arrivée de la marchandise à la gare destinataire, le destinataire a le droit 
de demander au chernin de fer de lui remettre la lettre de voiture et de lui livrer la marchandise. 
Si la perte de la marchandise est établie ou si la marchandise n'est pas arrivée à l'expiration du 
délai prévu à l'article 30, § 1, le destinataire est autorisé à faire valoir en son propre nom vis
à-vis du chemin de fer, les· droits qui résultent pour lui du contrat de transport, à condition 
d'exécuter préalablement les obligations que ce contra t lui irnpose. 

§ 4. - L'ayant droit peut refuser l'acceptation de la marchandise, 1neme après la réception 
de la lettre de voiture et le paiement des frais, tant qu'il n'a pas été procédé aux vérifications 
requises par lui en vue de constater un dommage allégué. 

Les réserves éventuelles formulées lors de la livraison de la Inarchandise ne sont d'aucun 
effet, si elles ne sont pas acceptées par le cheinin de fer. 

ARTICLE 17. 

Paiement cles fTais. 

§ 1. - Les frais (prix de transport, frais accessoires, droits de donane et autres frais sur
venant à partir de l'acceptation au transport jusqu'à la livraison) sont payés soit par l'ex
péditeur, soit par le destinataire, conformément aux dispositions ci-dessous. 

Pour l'application de ces dispositions, sont considérés comme prix de transport, les droits 
qui, d'après le tarif applicable, doivent etre ajoutés aux prix résultant cles barèn1es ou aux prix 
exceptionnels lors du calcul du prix de transport. 

§ 2. - L'expéditeur qui prend à sa charge la totalité ou une partie cles frais doit l'indi
quer, en portant, dans la rubrique correspondante de la lettre de voiture, la mention: 

a) <<franco de tous frais », s'il prend à sa charge tous les frais (prix de transport, frais 
accessoires, droits de donane et autres frais); 

b) << franco », s'il prend à sa charge la totalité du prix de transport ainsi que tous l es frais 
accessoires qui, d'après les règle1nents et les tarifs intérieurs du pays expéditeur ou, le cas échéant, 
du tarif international appliqué, peuvent etre mis en compte par la gare expéditrice au mmnent 
de la remise au transport; 

c) cc franco y con1pris ... », s'il prend à sa charge d es frais en sus de ceux indiqués sous b); 
il do i t désigner exactemen t ces frais; 

d) « franco de port », s'il prend à sa charge uniquement le prix de transport; 
,, e) «franco de douan.e », s'il prend à sa qharge toutes les sommes que la donane perçoit 

du chemin de fer, ainsi que les frais accessoires et autres frais à percevoir par le chemin de fer 
pour le dédouanen1ent; 

f) l'une d es mentions p~évues ci-dessus complétées par l es mots: « ... jusqu'jt X » (X clési
gnant nommément le point où se fait la soudure cles tarifications cles pays limitrophes), s'il 
prend à sa charge tout ou partie cles frais jusqu'à X, mais à l'exclusion de tous frais se rappor
tant au pays ou au chemin de fer subséquent; 

g) «franco pour ... », s'il prend à sa charge une somme déterminée. Ce t te somme do i t 
etre indiquée en toutes lettres; elle doit etre exprimée clans la mannaie du pays expécliteur, 
sauf dispositions contraires dans les tarifs. 

L'expéditeur peut inserire sur la lettre de voitui'e simultanément plusieurs cles mentions 
ci-clessus, à condition qu'elles soient compatibles. 

§ 3. - L'inscription de mentions autres que celles indiquées au § 2 n'est pas aclmise. 
§ 4. - Les tarifs internationaux peuvent comporter, en matière de paiement cles frais, 

cles conditions spéciales. 
§ 5. - Les frais que l'expécliteur n'a pas pris à sa charge sont considérés cmn1ne n1is à la 

charge du destinataire. 
§ 6. - Les frais accessoires, tels que droits de stationnen1ent, de magasinage, de pesage, 

dont la perception résulte d'un fait imputable au destinataire ou d'une demande qu'il a pré
sentée, sont toujours payés par lui. 

§ 7. - Le chemin de fer expéditeur peut cependant exiger de l'expéditeur l'avance cles 
frais Iorsqu'il s'agit de marchandises qui, d'aprè~ son appréciation, sont sujettes à prompte 

4. 
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détérioration ou qui, à cause de leur valeur minime ou de leur nature, ne lui garantissent 
pas suffisamment les frais. 

§ 8. - Si le montant des frais que l'expéditeur prend à sa charge ne peut pas etre fixé 
exactement au moment de la remise au transport, le chemin de fer peut exiger, à titre de ga
rantie, le dépot contre reçu d'une son1me représentant approximativement les frais. Ces frais 
sont portés sur un bulletin d'affranchissement qui doit faire l'objet d'un règlement de compte 
avec l'expéditeur au plus tard trente jours après l'expiration du délai de livraison. Un compte 
de frais dressé d'après les indications du bulletin d'affranchissement est délivré à l'expéditeur 
contre restitution du reçu. 

§ 9. - Sauf dans le cas prévu au § 8, la gare expéditrice doit spécifier, tant dans le du
plicata _que dans la lettre de voiture, les frais perçus en port payé. 

ARTICLE 18. 

Rectification des peTceptions. 

§ 1. - En cas d'application irrégulière d'un tarif ou d'erreur dans la détermination ou la 
perception des frais, le trop-perçu est restitué pa:r le chemin de fer, le moins-perçu versé au che
min de fer. 

§ 2. - Les trop-perçus constatés par le chemin de fer doivent etre portés d'office à la 
connaissance de l'intéressé lorsqu'ils dépassent un frane par lettre de voiture, et le règlement 
doit en etre opéré le plus tòt possible. 

§ 3. - Le paiement au chemin de fer des moins-perçus incombe à l'expéditeur si la lettre 
de voiture n'est pas retirée. Lorsque la lettre de voiture a été acceptée par le destinataire ou 
lorsque le contrat de transport a été modifié en vertu de l'artide 22, l'expéditeur n'est tenu au 
paiement d'un moins-perçu que dans la mesure où il porte ·sur les frais qu'il a pris à sa charge 
en vertu de la mention d'affranchissement inserite par lui sur la lettre de voiture; le complé
ment du moins-percçu est · à la charge du destinataire. 

§ 4. - Les sommes dues en vertu du présent article portent intéret à cinq pour cent 
l'an lorsqu'elles dépassent dix francs par lettre de voiture. 

Ces intérets courent du jour de la mise en demeure de payer ou du jour de la rédamation 
administrative prévue à l'artide 41 ou, s'il n'y a eu ni mise en demeure ni réclamation, du jour 
de la demande en justice. 

ARTICLE 19. 

Remboursements et débours. 

§ 1. - L'expéditeur peut grever son envoi d'un remboursement jusqu'à concurrence de 
la valeur de la marchandise. Le montant du remboursement doit etre exprimé dans la monnaie 
du pays de départ; les tarifs peuvent prévoir des exceptions. 

§ 2. - Le chemin de fer n'est tenu de payer le remboursement qu'autant que le montant 
en a été versé par le destinataire. Ce montant doit etre mis à disposition dans le délai de six 
semaines à partir de ce versement; en cas de retard, des intérets à cinq pour cent l'an sont dus 
à dater de l'expiration de ce délai. 

§ 3. - Si la marchandise a été livrée au destinataire sans encaissement préalable du 
remboursement, le chemin de fer est tenu de payer à l'expéditeur le montant du dommage 
jusqu'à concurrence du montant du remboursement, sauf son recours contre le destinataire. 

§ 4. - L'envoi contre remboursement donne lieu à la perception d'une taxe à déterminer 
par les tarifs; cette taxe est due lors meme que le remboursement est annulé ou réduit par une 
modification du contrat de transport (artide 21, § 1). 

§ 5. - Les débours ne sont admis que d'après les dispositions en vigueur à la gare ex
péditrice. 

ARTICLE 20. 

Déclaration. d'intérét à la livraison. 

§ 1. - Toute expédition peut faire l'objet d'une déclaration d'intéret à la livraison, ins
erite sur la lettre de voiture comme il est dit à l'artide 6, § 7, lettre c). 

Le montant de l'intéret déclaré doit etre indiqué en mannaie de l'Etat de départ, en 
francs or ou en toute autre mannaie qui serait fixée par les tarifs. 
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§ 2. - Il est perçu une taxe d'un dixième pour mille de la somme déclarée, par fraction 
indivisible de 10 kilomètres. Le minimum de perception par envoi est de 1 frane par 100 kg 
et de iO francs si le poids de l'envoi excède 1000 kg. 

Les tarifs peuvent réduire cette taxe et ce rriinin1um de perception. 

CHAPITRE III. - ÌVlODIFICATION DU CONTRAT DE TRANSPORT. 

ARTICLE 21. 

Dro i t pouT l' expéditeuT de modifieT le contra t de transpoTt. 

§ L - L'expéditeur a le droit de modifier le contrat de transport en ordonnant: 
a) que la marchandise soit retirée à la gare expéditrice; 
b) que la marchandise so i t arretée en cours de route; 
c) que la livraison de la marchandise soit ajournée; 
d) que la marchandise soit livrée à une personne autre que le destinataire indiqué 

sur la lettre de voiture; 
e) que la marchandise soit livrée à une gare autre que la gare destinataire indiquée 

sur la lettre de voiture ou quelle soit retournée à la gare expéditrice; dans ce cas, l'expéditeur 
peut prescrire qu'une expédition commencée en petite vitesse soit continuée en grande vi
tesse ou inversen1ent, à condition que la gare où le transport a été arreté soit ouverte aux 
deux services; il peut également prescrire le tarif à appliquer et l'itinéraire à suivre. 

A moins de dispositions contraires des tarifs clu chemin de fer expéditeur sont également 
acceptées les dmnandes de modification du contrat de transport tendant: 

f) à l'établissement d'un remboursement; 
g) à l'augmentation, à la diminution ou au retrait du ren1boursement; 
h) à l'affranchissernent du prix de transport et des autres frais selon les modalités 

prévues à l'article 17, § 2, lettres a) à e) inclus et g). 
Des ordres autres que ceux qui sont énurnérés ci-dessus ne sont pas admis. Les tarifs 

internationaux peuvent toutefois donner à l'expéditeur le droit d'ordonner, en sus des n1odi
fications indiquées ci-dessus, d'autres rnodifications. 

Les ordres ne doiveùt jamais avoir pour effet de diviser l'envoi. 
§ 2. - Les ordres ultérieurs mentionnés ci-dessus doivent etre donnés au n1oyen d'une 

déclaration écrite conforme au modèle prévu à l'Annexe IV à la présente Convention. 
Cette déclaration doit etre reproduite et .signée par l'expéditeur sur le duplicata de la 

lettre de voiture, qui sera présenté en meme temps au chemin de fer. La gare expéditrice 
certifiera la réception de l'ordre ultérieur en apposant son timbre à date sur le duplicata, au
dessous de la déclaration de l'expéditeur. Le duplicata lui sera alors restitué. Le chemin de 
fer qui se sera conformé aux ordres de l'expéditeur sans exiger la présentation de ce duplicata 
sara responsable du préjudice causé par ce fait au destinataire à qui ce duplicata aurait été 
remis par I' expédi teur. 

Quand l'expéditeur demande l'augmentation, la diminution ou le retrait d'un rernbourse
ment, il doit produire le titre qui lui a été primitivement délivré. En cas d'augmentation ou 
de diminution du remboursen1ent, ce titre est, après rectification, rendu à l'intéressé; il est 
retiré des mains de ce der-nier en cas de retrait du remboursement. 

Tout ordre ultérieur donné par l'expéditeur sous des formes autres que celles qui sont 
prescri t es est nul. 

§ 3. - Le chemin de fer ne donne suite aux ordres ultérieurs donnés par l'expéditeur 
que lorsqu'ils sont transmis par la gare expéditrice. 

Si l'expéditeur le demande, la gare destinataire ou la gare d'arret est prévenue, à ses 
frais, par un télégramme ou par un avis téléphonique émanant de la gare expéditrice et con
firmé par une déclaration écrite. A moins que le tarif international ou d'autres accords entre 
les chemins de fer intéressés n'en disposent autrement, la gare destinataire ou la gare d'arret 
doit exécuter l'ordre ultérieur sans attendre la confirmation, lorsque le télégramrne ou l'avis 
téléphonique provient de la gare expéditrice, ce qui doit etre vérifié en cas de doute. 
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§ 4. - Le droit de. modifier le contrat de transport s'éteint, meme si l'expéditeur est 
muni du duplicata de la lettre de voiture: 

a) lorsque la lettre de voiture a été remise au destinataire, ou 
b) lorsque celui-ci a fai t valoir le droit résultant pour lui du contra t de transport con

formément à l'artide 16, § 3, ou 
c) lorsque le destinataire est autorisé, conformément à l'article 22, à donner des ordres 

ultérieurs, dès que l'envoi est entré dans le territoire douanier du pays destinataire. 
A partir de ce moment, le chemin de fer doit se conformer aux ordres du destinataire, 

sous peine d'etre responsable envers lui des conséquences de leur inexécution dans l~s condi
tions déterminées au titre III. 

ARTICLE 22. 

Droit pou1· le destinataire de modifier le contrat de transpm·t. 

§ i. - Le destinataire a le droit de n1odifier le contrat de transport lorsque l'expéditeur 
n'a pas pris à sa èharge les frais afférents au transport dans le pays destinataire et qu'il a 
porté sur la lettre de voiture la mention prévu.e à l'article 6, § 7, lettre h). 

Les ordres que le destinataire peut donner ne portent effet que lorsque l'envoi est entré 
dans le territoire douanier du pays destinataire. 

Le destinataire peut ordonner: 
a) que la marchandise soit arretée en cours de route; 
b) que la livraison de la n1archandise soit ajournée; 
c) que la marchandise soit livrée, dans le pays destinataire, à une autre personne que 

le destinataire indiqué sur la lettre de voiture. 
d) que les formalités exigées par les douanes et autres autorités administratives s'exé

cuteront avec sa participation ou celle de son mandataire dans les conditions fixées à l'arti
cle 15, § 1. 

En outre et sauf dispositions contraires des tarifs internationaux, le destinataire peut 
ordonner; 

e) que la marchandise soit livrée, dans le pays destinataire, à une gare autre que la 
gare destinataire indiquée sur la lettre de voiture. Dans ce cas, il peut prescrire qu'une expé
dition commencée en petite vitesse soit continuée en grande vitesse ou inversement, à con
dition que la gare où le transport a été arreté soit ouverte aux deux services; il peut égale
ment prescrire le tarif à appliquer et l'itinéraire à suivre. 

Des. ordres autres que ceux qui sont énumérés ci-dessus ne sont pas admis. Les tarifs 
internationaux peuvent toutefois donner au :destinataire le droit d'ordonner, en sus des modi
fications indiquées ci-dessus, d'autres modifications. 

Les ordres ne doivent jamais avoir pour effet de diviser l'envoi. 
§ 2.- Les ordres mentionnés ci-dessus doivent etre donnés, au moyen d'une déclaration 

écrite, conforme au modèle .prévu à l' Annexe IVb de la présente Convention, soit à la gare 
destinataire, soit à la gare d'entrée dans le pays destinataire. 

Tout ordre ultérieur donné par le destinataire sous une forme autre que celle prescrite 
est nul. 

Pour l'exercice de son droit de modifier le contrat de transport, le destinataire n'a pas 
à présenter le duplicata de la lettre de voiture. 

§ 3. - Si le destinataire a ordonné de. livrer la marchandise à une autre personne, 
celle-ci n'est pas autorisée à modifier le contrat de transport. 

ARTICLE 23. 

Exécution des ordres ultérieu1·s. 

§ i. - Le chen1in de fer ne peut se refuser à l'exécution des ordres qui lui sont donnés 
en vertu des articles 21 ou 22, ni apporter de retards dans cette exécution, sauf dans les cas 
ci-après: 

a) l'exécution n'est plus possible au moment où les ordres parviennent à la gare qui 
doit les exécuter; 

b) l'exécution est de nature à troubler le servi ce régulier de l'exploitation; 
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c) l'exéeution est en opposition, lorsqu'il s'agit d'un changement de la gare destina
taire, avec les lois et règlements en vigueur sur l'un des territoires à parcourir, notamn1ent au 
point de vue des prescriptions des douanes et autres autorités administratives; 

d) la valeur de la marchandise, lorsqu'il s'agit d'un changement de la gare destinataire, 
ne couvre pas, selon toute prévision, tous les frais dont cette marchandise sera grevée à l'ar
rivée à sa nouvelle destination, à moins que le montant de ces frais ne soit payé ou garanti 
immédia ternen t. 

Dans les cas visés ci-dessus, celui qui a donné des ordres ultérieurs est avisé le plus tot 
possible des empechements qui s'opposent à l'exécution de ses ordres. 

Si le chemin de fer n'est pas à meme de prévoir ces empechernents, celui qui a donné des 
Ol'dres ultérieurs supporte toutes les conséquences résultant du commeneement d'exécution 
de ses ordres. 

§ 2. - Si l'ordre ultérieur prescrit de livrer_la marchandise à une gare intermédiaire, le 
prix de transport est calculé de la gare expéditrice jursqu'à cette gare intermédiaire. Si toutefois 
la Inarchandise a déjà été transportée au delà de la gare intern1édiaire, le prix de transport est 
calculé de la gare expéditrice jusqu'à la gare d'arret et de celle-ci jusqu'à la gare intermédiaire. 

Si l'ordre ultérieur prescrit de transporter la marchandise sur une autre gare destinataire 
ou de la retourner à la gare expéditrice, le prix de transport est calculé de la gare expéditrice 
jusqu'à la gare d'arret et de celle-ci jusqu'à la nouvelle gare destinataire ou jusqu'à la gare 
expéditrice. 

Les tarifs applicables sont ceux en vigueur sur chacun de ces parcours au jour de la con
clusion du contrat de transport. 

§ 3. - L'expéditeur ou le destinataire qui a donné l'ordre ultérieur est tenu de payer au 
chemin de fer tous les frais nés de l'exécution de cet ordre, à l'exception de ceux résultant d'une 
fante du chemin de fer. 

ARTIC:LE 24. 

Empéchements au transport. 

§ i. -- En cas d'empecheinents au transport, il appartient au che1nin de fer de décider 
s'il convient, dans l'intéret de l'expéditeur, de lui demander des instructions, ou bien s'il est 
préférable de transporter d'office la marchandise en modifiant l'itinéraire. Sauf faute de sa part. 
le chemin de fer est fondé à réclamer le prix de transport applicable par l'itinéraire emprunté 
et dispose des délais correspondants à cet itinéraire, mème s'ils sont plus longs que par l'itiné
raire primitif. 

§ 2. - S'il n'y a pas d'autre voie de transport ou si, pour d'autres motifs, la continuation 
du transport n'est pas possible, le chemin de fer demande des instructions à l'expéditeur; 
toutefois, cette demande n'est pas obligatoire pour le chemin de fer dans le cas d'empechement 
te1nporaire résultant des circonstances prévues à l'artide 5, § 5. 

§ 2~ - L'expéditeur peut donner dans la lettre de voiture des instructions pour le cas où 
un empechement au transport se présenterait. 

Si d'après l'appréciation du chemin de fer ces instructions ne peuvent pas etre exécutées, 
le chemin de fer demande de nouvelles instructions à l'expéditeur. 

§ 4. - L'expéditeur avisé d'un empechement au transport peut résilier le contrat, à 
charge pour lui de payer au chemin de fer, suivant le cas, soit le prix du transport pour le par
cours déjà effectué, soit les frais préparatoires au transport ainsi que tous eeux qui sont prévus 
par les tarifs, à 1noins que le chemin de fer ne sòit en faute. 

§ 5. - L'expéditeur peut donner ses instructions soit à la g~re expéditrice, soit à la gare 
où se trouve la marchandise. S'il modifie la désignation du destinatairB ou de la gare destina
taire ou s'il donne ses instructions à une gare autre que la gare expéditrice, il doit inserire ses 
instructions sur le duplicata de la lettre de voiture qui doit etre présenté. 

Si le chemin de fer donne suite aux instructions de l'expéditeur sans avoir exigé la présen
tation du duplicata de la lettre de voiture et si ce duplicata a été transmis au destinataire, le 
chemin de fer est responsable envers celui-ci du dommage pouvant en résulter. 

§ 6. - Si l'expéditeur avisé d'un empèchement au transport né donne pas, dans un délai 
raisonnable, des instructions exécutables, il sera procédé conformément aux règlements 
relatifs ·aux empechements à la livrai$on en vigueur sur l~ çnemin de fer sur lequel la mar
çhandise a été retenue, 
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Si la marchandise a été vendue, le produit de la vente, déduction faite cles frais grevant la 
marchandise, doit ètre tenu à la disposition de l'expéditeur. Si le produit est inférieur aux frais 
grevant la marchandise, l'expéditeur doit payer la différence. 

§ '7. - Si l'empechement au transport vient à cesser avant l'arrivée des instructions de 
l'expéditeur, la marchandise est dirigée sur sa destination sans attendre ces instructions et 
l'expéditeur en est prévenu dans le plus bref délai possible. 

§ 8. - Si l'empechement- au transport intervient après que le destinataire a modifié le 
contrat de transport en vertu de l'article 22, le chemin de fer est tenu d'aviser ce destinataire; 
les dispositions d~s §§ i, 2, 4, 6 et '7 sont par analogie applicables à ce destinataire. Celui-ci 
In' est pas tenu de présenter le duplicata de la lettre de voiture. 

§ 9. - Les dispositions de l'article 23 sont~ applicables aux transports effectués en vertu 
du présent article. 

ARTICLE 25. 
Empechements à la livraison. 

§ i. - Lorsqu'il se présente des empechements à la livraison de la marchandise, la gare 
destinataire doit en prévenir sans retard l'expéditeur par l'entremise de la gare expéditrice et 
demander ses instructions. Quand la demande en a été faite dans la lettre de voiture, cet avis 
doit ètre donné par télégraphe. L'expéditeur doit, en outre, etre avisé sans entremise de la gare 
expéditrice, soit par écrit, soit par télégraphe, quand il l'a deniandé dans la lettre de voiture. 
Les frais de ces avis grèvent la marchandise. 

Si le destinataire refuse la marchandise, l'expéditeur a le droit d'en disposer, meme s'il ne 
peut pas produire le duplicata de la lettre de voiture. 

Si, après avoir refusé la marchandise, le destinataire se présente pour en prendre livraison, 
elle lui est livrée, à moins que la gare destinataire n'ait reçu entre temps des instructions con
traires de l'expéditeur. Avis de cette livraison doit etre donné immédiatement à l'expéditeur 
par une lettre recommandée dont Ies frais grèvent la marchandise. 

L'expéditeur peut aussi demander, dans la lettre de voiture, que la marchandise lui soit 
retournée d'office s'il survient un empechement à la Iivraison. En dehors de ce cas, la marchan
dise ne peut etre retournée à l'expéditeur sans son consentement exprès. 

A moins que les tarifs n'en disposent autrement, les instructions de l'expéditeur doivent 
etre données par l'intermédiaire de la gare expéditrice. 

§ 2. - Pour tout ce qui n'est pas prévu au § i et sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 44, le mode de procéder, dans le cas d'empechement à la livraison, est déterminé par les 
lois et règlements en vigueur pour le chemin de fer chargé de la livraison. 

Si la marchandise a été vendue, le produit de la vente, déduction faite des frais grevant la 
marchandise, doit etre tenu à la disposition de l'expéditeur. Si le produit est inférieur aux frais 
grevant la marchandise, l'expéditeur doit payer la différence. 

§ 3. - Si I'empechement à la livraison intervient après que le destinataire a rhodifié le 
contrat de transport en vertu de l'article 22, le chemin de fer est tenu d'aviser ce destinataire. 
Le § 2, deuxième alinéa, est applicable par analogie à ce dernier. 

§ 4. - Les dispositions de l'article 23 sont applicables aux transports effectués en vertu 
du présent article. 

TITRE III. 

RESPONSABILITÉ. ACTIONS NEES DU CONTRAT DE TRANSPORT 

CHAPITRE PREMIER. - RESPONSABILITÉ. 

ARTICLE. 26. 
Responsabilité collective des chernins de fer. 

§ i. - Le chemin de fer qui a accepté au transport la marchandise, avec la lettre de voi
ture, est responsable de l'exécution du transport sur le parcours total jusqu'à la livraison. 

§ 2. - Chaque chemin de fer subséquent, par le fait meme de la prise en charge de la mar
chandise avec la lettre de voiture primitive, participe au contrat de transport, conformément 
aux stipulations de ce document, et assume les obligations qui en résultent sans préjudice ctes 
dispositions de l'article 43, § 3, concernant le chemin de fer destinataire. - · 
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ARTICLE 27. 

Etendue de la responsabilité. 

§ L - Le chemin de fer est responsable du dépassement du délai de livraison, du dommage 
résultant de la perte totale ou partielle de la marchandise, ainsi que des avaries qu'elle subit 
à partir de l'acceptation au transport jusqu'à la livraison. 

§ 2. - Le chemin de fer est déchargé de cette responsabilité si le dépassement du délai 
de livraison, la perte ou l'avarie a eu pour cause une faute de l'ayant droit, un ordre de ce
lui-ci ne résultant pas d'une faute du chemin de fer, un vice propre de la marchandise ( dé
terioration intérieure, déchet, etc.) ou des circonstances que le chemin de fer ne pouvait pas 
éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier. · 

§ 3. - Compte tenu de l'article 28, § 2, le chemin de fer est déchargé de cette responsa
bilité, lorsque la perte ou l'avarie résulte des risques particuliers inhérents à un ou plusieurs des 
faits ci-après: 

a) transport effectué en wagon découvert en vertu des dispositions applicables ou d'ac
cords conclus avec l'expéditeur et mentionnés dans la lettre de voiture; 

b) absence ou défectuosité de l'emballage pour les 1narchandises exposées par leur na
ture à des déchets ou avaries quand elles ne sont pas emballées ou sont mal emballées; 

c) opérations de chargement par l'expéditeur ou de déchargement par le destinataire 
en vertu des dispositions applicables ou d'accords conclus avec l'expéditeur et mentionnés 
dans la lettre de voiture, ou d'accords conclus avec le. destinataire; 

- chargement défectueux lorsque ce chargement a été effectué par l'expéditeur en 
vertu des dispositions applicables ou d'accords conclus avec l'expéditeur et mentionnés dans la 
lettre de voiture; 

d) nature de certaines marchandises exposées par des causes inhérentes à cette nature 
meme soit à la perte totale ou partielle, soit à l'avarie, notamment par bris, rouille, détériora
tion intérieure et spontanée, dessication, déperdition; 

e) expédition sous une dénomination irrégulière, inexacte ou incomplète d'objets exclus 
du transport; expédition sous une dénomination irrégulière, inexacte ou incomplète ou inobser
vation par l'expéditeur des mesures de précaution prescrites pour les objets admis sous con
ditions; 

f) tran~port d'animaux vivants; 
g) transport des envois qui, en vertu de la présente Convention, des dispositions appli

cables ou des accords conclus avec l'expéditeur et mentionnés dans la lettre de voiture, doivent 
ètre effectués sous escorte, pour autant que l'escorte a pour but d'écarter ce risque. 

ARTICLE 28. 

Charge de la preuve. 

§ L - La preuve que le dépassement du délai de livraison, la perte ou l'avarie a eu 
pour cause un des faits prévus à l'article 27, § 2, incombe au chemin de fer. 

§ 2. - Lorsque le chemin de fer établit que, eu égard aux circonstances de fait, la perte 
ou l'avarie a pu résulter d'un ou de plusieurs des risques particuliers prévus à l'article 27, § 3, 
il y a présomption qu'elle en résulte. L'ayant droit conserve toutefois le droit de faire la 
preuve que le dommage n'a pas eu pour cause, totalement ou partiellement l'un de ces risques. 

Cette présomption n'est pas applicable dans le cas prévu à l'àrticle 27, § 3, lettre a), 
s'il y a manquant d'une importance anormale ou perte de colis. 

ARTICLE 29. 

Présomption en cas de réexpédition. 

§ L - Lorsqu'un envoi expédié aux conditions de la présente Convention a été réexpédié 
aux conditions de la mème Convention et qu'une perte partielle ou une avarie est constatée 
après la réexpédition, il y a présomption qu'elle s'est produite au cours du dernier contrat 
de transport si les conditions suivantes sont remplies: 

a) l'envoi est resté toujours sous la garde du chemin de fer; 
b) l'envoi a été réexpédié tel qu'il est a,rrrivé à la gare de réexpédition, 
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§ 2. - La meme présomption est applicable lorsque le contrat de transport antérieur à la 
réexpédition n'était pas soumis à la présente Convention, à condition que cette Convention 
eùt ét$ applicable en cas d'expédition directe entre la première gare expéditrice et la dernière 
gare destina taire. 

ARTICLE 30. 

Présomption de peTte de la marchandise - Gas où elle est Tetrouvée. 

§ i. - L'ayant droit peut, sans avoir à fournir d'autres preuves, considérer la marchan
dise comme perdue quand elle n'a pas été livrée au destinataire ou tenue à sa disposition dans 
les trente jours qui suivent l'expiration des délais de livraison. 

§ 2. - L'ayant droit, en recevant le paiement de l'indemnité pour la marchandise perdue, 
peut demander, par écrit, à etre avisé immédiatement dans le cas où la marchandise serait 
retrouvée au cours de l'année qui suivra le paiement de l'indeinnité. Il lui est donné acte 
par écrit de cette demancle. 

§ 3. - Dans le délai de trente jours qui suit la réception de cet avis, l'ayant droit peut 
exiger que la marchandise lui soit livrée à l'une des gares du parcours, contre paiement des 
frais afférents au transport depuis la gare expéditrice jusqu'à celle où a lieu la livraison et 
contre restitution de l'inclemnité qu'il a reçue, · déduction faite, éventuellement, des frais qui 
auraient été compris dans cette indemnité, et sous réserve de tous droits à l'indemnité pour 
dépassement du délai de livraison prévue à l'article 34 et, s'il y a lieu, à l'article 36. 

§ 4. - A défaut soit de la demande prévue au § 2, soit d'instructions données dans le 
délai de trente jours préVU au § 3, Oli encore si la marchandise n'a été retrouvée que plus d'un 
an après le paiement de l'indemnité, le chemin de fer en dispose conformément aux lois et 
règlements de l'Etat dont il relève. 

ARTICLE 31. 

l\1ontant de l'indemnité en cas de pe1·te de la marchandise. 

§ 1. - Quand, en vertn cles dispositions de la présente Convention, une indemnité pour 
perte totale ou partielle de la marchandise est mise à la charge du chemin de fer, elle est 
calculée: 

d'après le cours à la bourse, 
à défaut de cours, d'après le prix courant sur le marché, . 
à défaut de l'un et de l'autre, d'après la valeur usuelle 

des Inarchandises de mème nature et qualité, au lieu et à l'époque où la marchandise a été 
acceptée au transport. 

Toutefois, l'indemnité ne peut dépasser iOO francs par kilogramme de poids brut n1an
quant, sous réserve des limitations prévues à l'article 35. 

Sont en outre restitués le prix de transport, les droits de douane et autres sommes débour
sées à l'occasion du transport de la marchandise perdue, sans autres dommages-intérets. 

§ 2. - Lorsque les éléments qui servent de base au calcul de l'indemnité ne sont pas 
exprimés dans la monnaie de l'Etat où le paiement est réclamé, la conversion est faite d'après 
le cours aux jour et lieu du paiement de l'indemnité. 

ARTICLE 32. 

Restrictions de la responsabilité en cas de déchet de route, 

§ i. - En ce qui concerne les marchandises qui, en raison de leur nature, subissent 
généralement un déchet de route par le seui fait du transport, le chemin de fer ne répond 
que de la partie du déchet de route qui dépasse la tolérance déterminée comn1e sui t, quel que 
soit le parcours effectué: 

a) deux pour cent du poids pour les marchandises Iiquides ou remises au transport à 
l'état humide ainsi que pour les marchandises suivantes: 

Bois de réglisse, 
Bois de teinture ràpés ou moulus, 
Champignons frais, 
Charbons et cokes, 

Laine, 
Légumes frais, 
Mastic frais, 
Os entiers ou moulus, 
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Cornes et onglons, 
Crins, 
Cuirs, 
Déchets de peaux, 
Ecorces, 
Feuilles de tabac fraiches, 
Fourrures, 
Fruits frais, séchés ou cuits, 
Graisses, 
Houblon, 

Peaux, 
Poissons séchés, 
Racines, 
Savons et huiles conc1·ètes, 
Sei, 
Soies de porc, 
Tabac hàché, 
Tendons d'animaux, 
Tourbe; 

b) un pour cent pour toutes les autres marchandises sèehes également sujettes à déchet 
de route. 

§ 2. - La restriction de responsabilité prévue au § 1 ne peut etre invoquée s'il est prouvé, 
d'après les circonstances de fait, que la perte ne résulte pas des causes qui justifient la tolérance. 

§ 3. - Dans le cas où plusieurs colis sont transportés avec une seule lettre de voiture, 
le déchet de route est calculé pour chaque colis, lorsque son poids au départ est indiqué séparé
ment sur la lettre de voiture ou peut etre constaté d'une autre manière. 

§ 4. - En cas de perte totale de la marchandise, il n'est fait aucune déduction résultant 
du déchet de route pour le calcul de l'indemnité. 

§ 5. - Les prescriptions du présent article ne dérogent en rien à celles des articles 2'7 et 28. 

ÀRTICLE 33. 

Montant de l'indeminité en cas d'avarie de la nwrchandise. 

En cas d'avarie, le cheinin de fer doit payer le montant de la dépréciation subie par la 
marchandise, sans autres dommages-intérets. Ce montant est calculé en partant de l'indemnité 
qui serait due en cas de perte, par application de l'article 31, abstraction faite de la limitation 
à 100 francs par kg. de poids brut manquant, et en appliquant à cette indemnité un coefficient, 
de réduction. Ce coefficient est ·égal au rapport entre la valeur, au lieu de destination, de la mar
chandise avariée et la valeur qu'aurait eue, en ce meme lieu, la marchanclise si elle n'avait pas 
été avariée pendant l'exécution du contrat de transport. 

Toutefois l'indemnité ne peut dépasser: 
a) si la totalité de l'expédition est dépréciée par l'avarie, le chiffre qu'elle aurait atteint 

en cas de perte totale; 
b) si une partie seulement de l'expédition est dépréciée par l'avarie, le chifire qu'elle 

aurait atteint en cas de perte de la partie dépréciée. 

ARTICLE 34. 

Montant de l'indemnité pou1· dépassement du délai de livraison. 

§ 1. - En cas de dépassement du délai de livraison et si l'ayant droit ne prouve pas qu'un 
dommage en est résulté, le chemin de fer est tenu de payer un dixième du prix du transport pour 
chaque fraction du dépassement correspondant au dixième du délai de livraison, tonte fraction 
du dépassement inférieure à un dixième du délai de livraison étant comptée pour un dixième. 
La moitié du prix du transport constitue l'indemnité maximum. 

§ 2. - Si. la pretrve est fournie qu'1m dommage est résulté du dépasse1nent du délai de 
livraison, il est payé, pour ce dommage, une indemnité qui ne peut pas dépasser le prix de 
transport. 

§ 3. - Les indemnités prévues aux §§ 1 et 2 ne peuvent pas se cumuler avec celles qui 
seraient dues pour perte totale de la marchandise. 

En cas de perte partielle, elles sont payées, s'il y a lieu, pour la partie non perdue de l'ex
pédition. 

En cas d'avarie, elles se cumulent, s'il y a lieu, avec l'indemnité prévue à l'article 33. 
Dans tous les cas, le cumul des indemnités prévues aux §§ 1 et 2 avec celles prévues aux 

articles 31 et 33 ne peut donner lieu au paiement d'une indemnité totale supérieure à celle qui 
sera,it due en cas de perte totale d~ la, :m,archandis~! 
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ARTICLE 35. 
Lintitation de l'indemnité en vertu de certains tarifs. 

Lorsque le chemin de fer offre au public cles conditions particulières de transport (tarifs 
spéciaux ou exceptionnels) c01nportant une réduction sur le prix de transport calculé d'après 
les conditions ordinaires (tarifs généraux), il peut limiter l'indemnité due à l'ayant droit, en cas 
de dépassement du clélai de livraison, de perte ou d'avarie. 

Lorsque la lin1ite ainsi fixée résulte d'un tarif appliqué seulement sur une fraction du 
parcours, elle ne peut etre invoquée que si le fait générateur de l'indemnité s'est produit sur cette 
partie du parcours. 

ARTICLE 36. 
1\dontant de l'indemn.ité en cas de déclaration d'intéret à la livraison. 

S'il y a eu cléclaration d'intéret à la livraison, il peut etre réclamé, outre les indemnités 
prévues aux articles 3i, 33, 34 et, s'il y a lieu, à l'article 35, la réparation du dommage supplé
mentaire prouvé jusqu'à concurrence clu montant de l'intéret cléclaré. 

ARTICLE 37. 
Montant de l'indemnité en cas de dol eu de faute lourde imputable au chemin de fer. 

Dans tous les cas où le dépassement du délai de livraison, la perte totale ou partielle ou 
l'avarie subis par la marchandise ont pour cause un dol ou une faute lourde imputable au che
min, de fer, l'ayant droit doit ètre complètement indemnisé pour le préjudice prouvé, jusqu'à 
concurrence du double d es n1axima prévus aux arti cles 3i, 33, 34, 35 et 36 suivant le cas. 

ARTICLE 38. 
Intéréts de l'indemnité. 

L'ayant droit peut demander des intérets de l'indemnité. Ces intérets, calculés à raison de 
cinq pour cent l'an, ne sont dus que si l'indemnité dépasse dix francs pour chaque lettre de 
voiture; ils courent du jour de la réclamation administrative prévue à l'article 4i, ou, s'il n'y 
a pas eu de réclamation, du jour de la demande en justice. 

ARTICLE 39. 
Restitution des indemnités. 

Toute indemnité indùment perçue doit etre restituée. 
En cas de fraude, le chemin de fer a droit, en outre, au vérsement d'une somme égale à 

celle qu'il a payée indùment. 

ARTICLE 40. 
Responsabilité du chemin de feT pour ses agents. 

Le chemin de fer est responsable des agents attachés à son service et des autres personnes 
qu'il emploie pour l'exécution d'un transport dont il est chargé. 

Toutefois si, à la demande d'un intéressé, les agents du chemin de fer établissent Ies lettres 
de voiture, font des traductions ou rendent d'autres services qui n'incombent pas au chemin 
de fer, ils sont considérés comme agissant pour le compte de la personne à Iaquelle ils rendent ces 
services. 

C;HAPITRE II. - RÉCLAMATIONS ADMINISTRATIVES - ACTIONS JUDICIAIRES - PROCÉDURE 

ET PRESCRIPTION EN GAS DE LITIGES NÉS DU CONTRAT DE TRANSPORT. 

ARTICLE 4i. 
Réclamations administratives. 

§ i. Les réclamations administratives relatives au contrat de transport doivent etre 
adressées par écrit au chemin de fer désigné à l'article 43. 

§ 2. - Le droit de présenter une réclamation appartient aux personnes qui ont le droit 
d'actionner le chemin de fer en vertu de l'article 42, 
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§ 3. - Quand la réclamation est présentée par l'expéditeur, il doit produire le duplicata 
de la lettre de voiture. Quand elle est présentée par le destinataire, il doit produire la lettre de 
voiture si elle lui a été remise. 

§ 4. - La lettre de voiture, le duplicata et les autres pièces que l'ayant droit juge utile 
de joindre à sa réclamation doivent etre présentés soit en originaux, soit en copies, celles-ci 
dument légalisées si le chemin de fer le demande .. 

Lors du règlement de la réclamation, le chemin de fer pourra exiger la présentation en ori
ginai de la Iettre de voiture, du duplicata ou du bulletin de remboursement en vue d'y porter 
la constation du règlement. 

ARTICLE 42. 
Personnes qui peuvent exercer l'action judiciaire cont-re le chemin, dc fer. 

§ i. - L'action jùdiciaire en restitution d'une somme payée en vertu du contrat de trans
port n'appartient qu'à celui qui a effectué le paiement. 

§ 2. - L'action judiciaire relative aux remboursements prévus à l'article 19 n'appartient 
qu'à l'expéditeur. 

§ 3. - Les autres actions judiciaires contre le chemin de fer qui naissent du contrat de 
transport appartiennent: 

a) à l'expéditeur jusqu'au moment où le destinataire a, soit retiré la lettre de voiture, 
soit fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu de l'article 16, § 3, ou de l'article 22; 

b) au destinataire, à partir du moment où il a, soit retiré la lettre de voiture, soit fai t 
valoir les droits qui lui appartiennent en vertu de l'article i6, § 3; 

c) au destinataire ayant le droit de disposition, indiqué par l'expéditeur dans la lettre 
de voiture, à partir du. moment où il a fai t valoir les droits qui lui appartiennent en vertu de 
l'article 22. Toutefois le droit d'exercer cette action est éteint dès que la lettre de voiture a 
été transmise au destinataire, indiqué conformément à l'artiele 22, § i, lettre c), ou dès que ce 
dernier a fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu de l'article 16, § 3. 

Pour exercer ces actioris, l'expéditeur doit présenter le duplicata de la lettre de voiture. A 
défaut, il ne peut actionner le chemin de fer que si le destinataire l'y a autorisé ou s'il apporte 
la preuve que le destinataire a refusé la marchandise. 

ARTICLE 43. 
Chemins de fer contre lesquels l' action judiciaiTe peut étre exeTcée - Compétence. 

§ i. - L'action judiciaire en restitution d'une somme payée en vertu du contrat de trans
port peut etre exercée soit contre le chemin de fer qui a perçu cette somme, soit contre le 
chemin de fer au profit duquel la somme a été perçue en trop. 

§ 2. - L'action judiciaire relative aux remboursements prévus à l'article 19 ne peut etre 
exercée que contre le chemin de fer expéditeur. 

§ 3. - Les autres actions judiciaires qui naissent du contrat de transport peuvent etre 
exercées exclusjvement contre le chemin de fer expéditeur, le chemin de fer destinataire ou celui 
sur lequel s'est produit le fait générateur de l'action. 

Le chemin de fer destinataire peut cependant etre actionné, meme s'il n'a reçu ni la n1ar
chandise ni la lettre de voiture. 

§ 4. - Si le demandeur a le choix entre plusieurs chemins de fer, sqn droit d'option s'éteint 
dès que I'action est intentée contre un de ces chemins de fer. 

§ 5. - L'action judiciaire ne peut etre intentée que devant le juge compétent de l'Etat 
duquel relève chemin de fer actionné, à moins qu'il n'en soit décidé autrement dans les accords 
entre Etats ou les actes de concession. 

Lorsqu'une entreprise exploite des réseaux autonomes dans divers Etats, chacun de ces 
réseaux est considéré comme un chemin de fer distinct au point de vue de l'application""'du 
présen t paragraphe. 

§ 6. - L'action judiciaire peut etre formée contre un chemin de fer autre que ceux qui 
sont désignés aux §§ i, 2 et 3, lorsqu'elle est présentée comme demande reconventionnelle ou 
comme exception dans l'instance relative à une demande prineipale fondée sur le meme con
trat de transport. 

§ 7. - Les dispositions du présent artiele ne s'appliquent pas éìUx reçovrs d~;Js çhemins 
çl~ f(lr entre ~ux, réglés ~;tu chapitre JU du présent titre, 
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ÀRTICLE 44. 

Constatation de la 11erte [Jartielle ou d'une avarie subie par une marchandise. 

§ i. - Lorsqu'une perte partielle ou une avarie est découverte ou présumée par le che
min de f_er ou lorsque l'ayant droit en allégue l'existence, le chemin de fer est tenu de dresser 
sans délai et si possible en présence de cet ayant droit un procès-verbal constatant, suivant la 
nature du dommage, l'état de la marchandise, son poids et, autant que possible, l'importance 
du dommage, sa cause et le Inoment où il s'est produit. 

Une copie de ce procès-verbal doit etre remise gratuitement à l'ayant droit s'il le demande. 
§ 2. - Lorsque l'ayant droit n'accepte pas les constatations du procès-verbal, il peut de

mander la constatation judiciaire de l'état et du poids de la marchandise, ainsi que des eauses et 
du montant du dommage; la procédure est soumise aux Iois et réglements de l'Etat où la con
station judiciaire a lieu. 

ARTICLE 45. 

Extinction de l' action contre le chemin de fer née du conlrat de transpm·t. 

§ i. - L'acceptation de la Inarchaudise par l'ayant droit éteint toute action née du con
trat de transport contre le chen1in de fer pour dépassen1ent du délai de livraison, perte par
tielle ou avarie. 

§ 2. - Toutefois, l'action n'est pas éteiute: 
a) si l'ayant droit fournit la preuve que le dommage a pour cause un dol ou une faute 

lourde imputable au chemin de fer; 
b) en cas de réclamation pour dépassement du délai de livraison, lorsqu'elle est faite à 

l'un des chemins de fer désignés par l'article 43, § 3, dans un délai ne dépassant pas trente jours 
non compris celui de l'acceptation de la marchandise par l'ayant droit; 

c) en cas de réclamation pour perte partielle ou pour avarie: 
i 0 si la perte ou l'q,varie a été constatée avant l'acceptation de la marchandise par 

l'ayant droit conformément à l'article 44; 
2°) si la constatation qui aurait dù etre fai te conformément à l'artide 44 n'a été omise 

que par la faute du chemin de fer; 
d) en cas de réclamation pour dommages non apparents dont l'existence est constatée 

après l'acceptation de la marchandise par l'ayant droit à la double condition: 
i 0 qu'immédiatement après la découverte du dommage et au plus tard dans les sept 

jours qui suivent l'acceptation de la marchandise, la demande de constatation conforme à l'ar
ticle 44 soit faite par l'ayant droit; 

2° que l'ayant droit prouve que le don1mage s'est produit entre J'acceptationau trans
port et la livraison. 

§ 3. - Si la marchandise a été réexpédiée dans les conditions prévues à l'article 29, § i, 
les actions en indemnité pour perte partielle ou avarie nées du contrat de transport antérieur à 
la réexpédition sont éteintes comme s'il s'a.gissait d'un contrat unique. 

ARTICLE 46. 

PresCTiption de l' action né e du contrat de t1·anspm'1. 

§ i. - L'act.ion née du contrat de transport est prescrite par un an. 
Toutefois, la prescription est de trois ans s'il s'agit: 

a) de l'action en versement d'un rempoursement perç.u par le chemin de fer sur le des-
tinataire; 

b) de l'action en verse1nent du reliquat d'une vente effectuée par le chemin de fer; 
c) d'une action fondée sur un dommage ayant pour cause un dol; 
d) d'une action fondée sur le cas de fraude prévu à l'article 39; 
e) dans le cas prévu à l'article 29, § i, de l'action fondée sur le contrat de transport 

antérieur à la réexpédition. 
§ 2. - La prescription court: 

a) pour les actions en indemnité pour perte partielle, av<J,rie ou dépassem,ent cll.l 
délai de livra.ison: du jour où la livraison a eu lieu; 
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b) pour les actions en inde1nnité pour perte totale: clu trentièn1e jour qui suit l'expiration 
du délai de livraison; 

c) pour les actions en paien1ent ou en restitution de prix de transport, de frais accessoires 
ou de surtaxes, ou pour les actions en rectification en cas d'application irrégulière du tarif ou 
d' erreur de calcul: 

1° s'il y a eu paiement: du jour du paiement; 
2° s'il n'y a pas eu paiement: du jour de l'acceptation de la marehandise au trans

port, si le paiement incombe à l'expéditeur, ou du jour où le destinataire a retiré la lettre de 
voiture, si le paiement lui incombe; 

3° s'il s'agit des sommes affranchies à l'aide d'un bulletin d'affranchissen1ent: du 
jour où le chemin de fer remet à l'expéditeur le com p te d es frais prévu à l'article 17, § 8; 
à cléfaut de cette remise, le délai pour les créances du chemin de fer court à partir du tren
tième jour qui suit l'expiration du délai de livraison; 

d) pour les actions de chemin de fer en restitution d'une somme payée par le destina
t.aire aux lieu et piace de l'expéditeur, ou vice versa, et que le chemin de fer tenu est 
de restituer à l'ayant droit: du jour de la restitution de cette somme; 

e) pour les actions relatives aux remboursements prévus à l'article 19: du quarante
deuxième jour qui suit l'expiration du délai de livraison; 

f) pour les actions en paiement d'un reliquat de vente: du jour de la vente; 
g) pour les actions en paiement d'un supplément de droit réclan1é par la donane: du 

jour de la réclamation de la donane; 
h) dans tous les autres cas: du jour où le droit peut etre exereé. 

Le jour incliqué cmnme point de départ de la prescription n'est ja1nais con1pris dans le 
délai. 

§ 3. - En cas de réclamation adininistrative~ adressée an chemin de fer conformément 
à l'article 41, la prescription est suspendue jusqu'au jour où le chemin de fer repousse la 
réclamation par écrit etrestitue les pièces qui y étaient jointes. En cas d'acceptation partiel
le de la réclamation, la prescription ne reprend son cours que pour la partie de la réclama
tion qui reste litigieuse. La preuve de la réception de la réclamation ou de la réponse et celle 
de la restitution cles pièces sont à la charge de la partie qui invoque ce fait. 

Les réclamations ultérieures ayant le meme objet ne suspendent pas la prescription. 
§ 4. - L'action prescrite ne puet plus etre exercée, mème sous forme d'une demande 

reconventionnelle ou d'une exception. 
§ 5. - Sous réserve des dispositions qui précèclent, la suspension et l'interruption de 

la prescription sont réglées par les lois et règlements de l'Etat où l'action est intentée. 

CHAPITRE III. - R.ÉGLEMENT DES COMPTES -. R.ECOURS DES CHEMINS DE FER ENTRE EUX. 

ARTICLE 47. 

Règlement des comptes ent-re chemins de fer. 

§ i. - Tout chen1in de fer qui a encaissé, soit au départ, soit à rarrivée, les frais ou autres 
créances résultant du contrat de transport, est tenu de payer aux chemins de fer intéressés la 
part leur revenant sur ces frais et créances. 

Les modalités de paiement sont fixées dans cles accordsintervenus entre les chemins de fer. 
§ 2. - Sous réserve de ses droits contre l'expéditeur, le chemin de fer expéditeur est 

responsable du prix de transport et des autres frais qu'il n'aurait pas encaissés alors que 
l'expéditeur les avait pris à sa charge en vertu de la lettre de voiture. 

§ 3. - Si le chemin de fer destinataire livre la marchandise sans recouvrer les frais 
ou autres créances résultant du contrat de transport, il en est responsable envers les che
mins de fer précédents et les autres intéressés. 

§ 4. - En cas de carence de paiement de l'un des chen1ins de fer, constatée par l'Office 
centrai des transports internationaux par chemins de fer à la demande de l'un cles chemins 
de fer créanciers, les conséquences en sont supportées par tous les autres che1nins de. fer 
qui ont participé au transport, proportionnellement à leur part dans le prix de transport. 

Le droit de recours contre le che1nin de fer dont la carence a été constatée reste 
réservé. 
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ARTICLE 48. 

Recours en cas d'indennité pour perte ou pota avarie. 

§ 1. Le chemin de fer qui a payé une indemnité pour perte totale ou partielle ou 
pour avarie, en vertu des dispositions de la présente Convention, a le droit d'exercer un 
recours contre les chemins de fer qui ont participé au transport, conformément aux disposi
tions suivantes: 

a) le chemin de fer par le fait duquel le dommage a été causé en est seui responsable; 
b) lorsque le dommage a été causé par le fait de plusieurs chemins de fer, chacun 

d'eux répond du dornmage causé par lui. Si la distinction est impossible dans l'espèce, la 
charge de I'inden1nité est répartie entre eux d'après les principes énoncés à la lettre c); 

c) s'il ne peut etre prouvé que le dommage a été causé par le fait d'un ou de plusieurs 
chemins de fer , la charge de l'indemnité due est répartie entre tous les chemins de fer ayant 
participé au transpo:rt, à l'exception de ceux qui prouveraient que le dommage n'a pas été 
occasionné sur leurs lignes. La répartition est faite proportionne1lement au nombre de kilomè
tres cles distances d'apnlication cles tarifs. 

§ 2. - Dans le cas d'insolvabilité de l'un cles chemins de fer, la part lui incombant et 
non payée par lui est répartie entre tous les autres chemins de fer qui ont participé au trans
port, proportionnellement au nombre de kilon1ètres cles distances d'application cles tarifs. 

ARTICLE 49. 

Recmtrs en cas d'indemnité 1JO'UT dépassement du délai de livraison. 

§ 1. - Les règles énoncées dans l'article 48 sont appliquées en cas d'indemnité payée 
pour dépassement du délai de livraison. Si le dépassement du délai de livraison a eu pour 
causes des irrégularités constatées. sur plusieurs chemins de fer, la charge de l'indemnité est 
répartie entre ces chemins de fer proportionnellement à la durée du retard sur leurs réseaux 
respectifs. 

§ 2. - Les délais de livraison déterminés par l'article ii sont partagés entre les diffé
rents chemins de fer qui ont pris part au transport de la manière suivante: 

a) entre deux cbemins de fer voisins: 
i 0 le délai d'expédition est partagé par moitié; 
2° le délai de transport est partagé proportionnellement au nombre de kilomètres cles 

distances d'application cles tarifs sur chacun des deux chemins de fer; 
b) entre trois chemins de fer ou plus: 

i 0 le délai d'expédition est partagé par moitié entre le ehemin de fer expéditeur et le 
chemin de fer destinataire; 

2° un tiers du délai de transport est parta.gé par parts éga.les entre tous les chemins 
de fer participants; 

3° les deux autres tiers du délai de transport sont partagés proportionnellement au 
nombre de kilomètres des distances d'application des tarifs sur chacun de ces chemins de fer. 

§ 3. ~ Les délais supplémentaires auxquels un chemin de fer a droit sont attribués à ce 
chen1in de fer. 

§ 4. - Le temps écoulé entre la remise de la marchandise au chemin de fer et l'origine 
du délai d'expédition est attrihué exclusivement au chemin de fer expéditeur. 

§ 5. - Le partage dont il est question ci-dessus n'est pris en considération que dans le 
cas où le délai de livraison total n'a pas été observé. 

ARTICLE 50. 

Procédure de recours. 

§ i. - Le chemin de fer contre lequel est exercé un des recours prévus aux a.r-ticles 48 
et 49 n'est jamais habilité à contester le bien-fondé du paiement effectué par l'administration 
exerçant le recours, lorsque l'indemnité a été fixée par l'autorité de justice après que l'assi
gnation lui a vai t été dùment signifiée et qu'il a vai t ·été mis à meme _d'intervenir dans le procès. 
Le juge saisi de l'action principale fixe, selon les circonstances de fait) les délais impartis pour 
la signification et pour l'intervention. 
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§ 2.- Le chemin de fer qui veut exercer son recours doit former sa den1ande dans une 
seule et meme instance contre tous les chemins de fer intéressés avec lesquels il n'a pas 
transigé, sous peine de perdre son recours contre ceux qu'il n'a.urait pas a.ssignés. 
· § 3. - Le .1uge doit statuer par un seul et meme jugement sur tous les recours dont il 

est saisi. 
§ 4. - Les chemins de fer actionnés ne peuvent exercer aucun reeours ultérieur. 
§ 5. - Il n'est pas permis d'introduire les recours en garantie da.ns l'instance relative à la 

demancte principale en indemnité. 

ARTICLE 51. 

Compétence pour les recours. 

§ 1. - Le juge du siège du chen1in de fer contre lequel le recours s'exerce est exclusive
ment compétent pour toutes les actions en recours. 

§ 2. - Lorsque l'action doit etre intentée contre plusieurs chemins de fer, le che
min de fer demandeur a le droit de choisir entre les juges compétents en vertu du § 1, ce
lui devant lequel il porte sa demande. 

ARTICLE 52. 

Accords au sujet des recours. 

Les chemins de fer peuvent déroger par des accords aux règles de recours réciproques 
définies au chapitre III. 

TITRE IV. 

DISPOSITION DIVERSES 

ARTICLE 53. 

Applica.tion du droit nationa.l. 

A défaut de stipulations dans la présente Convention, les dispositions des lois et rè
glements nationaux relatifs au transport dans chaque Etat sont applicables. 

ARTICLE 54. 

Règles géné1·ales de procédure. 

Pour tous les litiges auxquels donnent lieu les transports soumis à la présente Conven
tion, la procédure à suivre est celle du juge compétent, sous réserve des dispositions contrai
res insérées dans la Convention. 

ARTICLE 55. 

Exécution des jugements - Saisies et cautio11.s. 

§ 1. - Lorsque les jugements prononcés contradictoirement ou par défaut par le juge 
compétent en vertu des dispositions de la présente Convention sont devenus exécutoires 
d'après les lois appliquées par ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun cles autres 
Eta~s contractants aussitot après accompJissement des formalités prescrites dans l'Etat 
intéressé. La révision du fond de l'affaire n'est pas admise. 

Cette disposition ne s'applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires que provi
soirement, non plus qu'aux condamnations eu dommages-intérets qui seraient prononcées, 
en sus des dépens, contre un demandeur en raison du rejet de sa demande. 

§ 2. - Les créances engendrées par un transport international, au profit d'un che
min de fer qui ne relève pas du meme Etat que le premier, ne peuvent etre saisies qu'en 
vertu d'un jugement rendu par l'autorité judiciaire de l'Etat duquel relève le chemin de 
fer titulaire des créances saisies. 

§ 3. - Le matériel roulant du chemin de fer, ainsi que les objets de toute nature 
servant au transport et appartenant au chemin de fer, tels que containers, agrès de charge
ment, bàches, etc., ne peuvent faire l'objet d'une saisie sur un territoire autre que celui de 
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l'Etat duquel relève le chemin de fer propriétaire, qu'en vertu d'un jugement rendu par 
l'autorité judiciaire de ce dernier Etat. 

Les conditions de l'insaisissabilité cles wagons de particuliers sont fixées par l' Annexe VII. 
§ 4. - La caution à fournir pour assurer le paiement cles dépens ne peut etre exigée à 

l'occasion cles actions judiciaires fondées sur le contrat de transport international. 

ARTICLE 56. 

Cours de conversion ou d'a.cceptation des monnaies étTangères. 

§ 1. - Les son11nes indiquées en francs dans la présente Convention ou ses annexes 
sont considérées comn1e se rapportant au frane or d'ùn poids de 10/:31 de gramme au titre 
de 0.900. 

§ 2. - Le chemin de fer est tenu de publier les cours auxquels il effectue la conversion 
cles prix de transport, cles autres frais et cles ren1boursements exprimés en unités moné
taires étrangères, qui sont payées en n1onnaie du pays ( cours de conversion). 

§ 3. - De meme un chen1in de fer qui accepte en paiement cles 1nonnaies étrangères 
est tenu de publier les cours auxquels il les aceepte ( cours d'acceptation). 

ARTICLE 57. 

Office central des tTanspoTts internationaux par chemins de je1·. 

§ 1. - Pour faciliter et assurer l'exécution de la présente Convention, il est insitué 
nn Office centrai cles transports internationaux par chemin de fer chargé: 

a) de recevoir les communications de chacun cles Etats contractants et de chacun cles 
chemins de fer intéressés et de les notifier aux autres Etats et chemins de fer; 

b) de recueillir, coordonner et publier l es renseignements de tonte nature qui intéressent 
le service cles transports internationaux; 

c) de faciliter, entre les clivers chemins de fer, les relations financières nécessitées par 
le service cles transports internationaux et le recouvren1ent cles créances restées en souffranee 
et d'assurer, à ce point de vue, la sécurité cles rapports cles chemins de fer entre eux; 

d) de tenter, à la demande d'un cles Etats contractants ou d'une cles entreprises de 
transport clont les lignes sont inscrites sur la liste cles lignes prévue à l'article 58, la conciliation, 
soit en pretant ses bons offices ou sa médiation, soit, de toute autre manière, en vue de régler les 
différends entre lesdits Etats ou entreprises ayant pour objet l'interprétation ou l'application cle 
la Convention; 

e) d'émettre, à la demande cles parties en cause - Etats, entreprises de transport ou 
usagers- un avis consultatif sur cles différends ayant pour objet l'interprétation ou l'application 
de la Convention; 

f) de collaborer au règlement de litiges ayant pour objet l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention par voie d'arbitrage; 

g) d'instruire les demandes de modifications à la présente Convention et de proposer la 
réunion cles Conférences prévues à l'article 67, quand il y a lieu. 

§ 2. - Un règlement spécial constituant l' Annexe V à la présente Convention détermine 
le siège, la composition et l'organisation de cet Office, ainsi que ses moyens cl'action. Il détermine, 
en outre, les conditions de fonctionnement et de surveillance. Ce règlement et les modifications 
qui y sont apportées par cles accords entre tous les Etats contractants ont la mème valeur et 
durée que la Convention. 

ARTICLE 58. 

Liste des lignes soumises à la ConvPntion. 

§ 1. - L'Office centrai prévu à l'article 57 est chargé d'établir et de tenir à jour la liste 
cles lignes soumises à la présente Convention. A cet effet, il reç.oit les notifications cles Etats 
contractants relatives à l'inscription sur cette liste ou à la radiation des lignes d'un chemin de 
fer ou d'une cles entreprises mentionnées à l'article 2. 

§ 2. - L'entrée d'une ligne nouvelle dans le service cles transports internationaux n'a lieu 
qu'ùn mois après la date de la lettre de l'Office centrai notifiant l'inscription de cette Jigne aux 
au tres Eta ts. 



-65-
Atti PaTlamentari Senato della Repubblica 

LEGISLATURA II - 1953-54 - DISEGNI DI LEGGE. E B.ELAZIONI - DOCUMENTI 

§ 3. - La radiation d'une ligne est effectuée par l'Office centrai, aussitòt que celui des 
Etats contractants à la demande duquel cette ligne a été portée sur la liste lui a notifié qu'elle 
ne se trouve plus en situation de satisfaire aux obligations imposées par la Convention. 

§ 4. - La simple réception de l'avis émanant de l'Office centrai donne immédiatement 
à chaque chemin de fer le droit de cesser, avec la ligne radiée, toutes relations de transport 
international, sauf_ en ce qui concerne les transports en cours, qui doivent etre achevés. 

ARTICLE 59. 

Dispositions spéciales à certains transports - Dispositions complémentaires. 

§ L - Les transports des wagons de particuliers sont régis par les dispositions 
de l' Annexe VII. 

§ 2. - Pour le transport des containers, les dispositions de l'Annexe VIII doivent etre 
appliquées. 

§ 3. - Pour le transport des colis express, les chemins de fer peuvent au moyen de clauses 
àppropriées de leurs tarifs convenir de certaines dispositions spéciales conformes à l' Annexe IX. 

§ 4. - Pour les transports énumérés ci-après: 
a) transports ave c document de transport négociable; 
b) transports à ne livrer que contre remise du duplicata de la lettre de voiture; 
c) transports de journaux; 
d) transports de marchandises destinées aux foires ou expositions; 
e) transports d'agrès de chargement et de moyens de protection contre la chaleur et le 

froid pour les marchandises transportées, 
Deux ou plusieurs Etats contractants, par des accords spéciaux, ou les chemins de fer, au moyen 
de clauses appropriées de leurs tarifs, peuvent convenir de certaines conditions adaptées à ces 
transports et dérogeant à la présente Convention; notamment un document de transport diffé
rent clu modèle prévu à l' Annexe II à la présente Convention p eu t etre prévu. 

§ 5. - Les dispositions complémentaires que certains Etats contractants ou certains che
n1ins de fer participants publient pour l'exécution de la Convention sont communiquées par 
eux à l'Office centrai. 

Les accords intervenus pour l'adoption de ces dispositions peuvent etre mis en vigueur 
sur le chemins de fer qui y ont adhéré, dans les formes prévues par les lois et réglements de 
chaque Etat, sans pouvoir porter dérogation à la Convention internationale. 

Leur n1ise .en vigueur est notifiée à l'Office centrai. 

ARTICLE 60. 

Règlement des différends par voi e d' arbitrage 

§ i. - Les litiges ayant pour objet l'interprétation ou l'application, d'une part, de la 
Convention, valable comme loi nationale ou à titre de droit conventionnel, et des dispositions 
con1plémentaires édictées par certains Etats contractants et, d'autre part, des accords 
spéciaux prévus à l'article 59, § 4, peuvent, à la demande des parties, etre soumis à des tri
bunaux arbitraux dont la composition et la procédure font l'objet de l'Annexe X à la présente 
Convention. 

§ 2. - Toutefois, en cas de litige entre Etats, les dispositions de l' Annexe X ne lient pas 
les parties, qui peuvent déterminer librement la composition du tribuna! arbitrai et la procé
dure arbitrale. 

§ 3. - A la demande des parties, la juridiction arbitrale peut etre saisie: 

part; 

a) sans préjudice du règlement de différends en vertu d'autres dispositions légales: 
1° des litiges entre Etats contractants; 
2° des litiges entre Etats contractants d'une part et Etats non contractants d'autre 

3° des litiges entre Etats non contractants, 
pourvu que, dans les deux derniers cas, la Convention soit applicable comme loi nationale 
on à titre de droit conventionnel; 

b) d es litiges entre entreprises de transport; 
c) des litiges entre entreprises de transport et usagers; 
d) des litiges entre usagers. 

5. 
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§ 4. - Les conditions de la suspension et de l'interruption de la prescription des actions 
nées d'un contrat de transport international qui fait l'objet d'un recours à la procédure 
arbitrale institutée par le présent article sont determinées par le droit national du tribuna! 
ordinaire où l'action devrait ètre intentée. 

§ 5. - Les sentences rendues par les tribunaux arbitraux envers des entreprises de 
transport ou des usagers sont exécutoires dans chacun des Etats contractants aussitot après 
accomplissement des formalités prescrites dans l'Etat où l'exécution doit avoir lieu. 

TITRE V. 

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES 

ARTICLE 61. 
Dé1·ogations temporaines 

§ 1. - Si la situation économique et financière d'un Etat est de nature à provoqu.er 
de graves difficultés pour l'application des dispositions du titre III, chapitre III, de la Conven
tion, chaque Etat pourra, soit par des dispositions insérées dans les tarifs, soit par des actes 
de la puissance publique, tels que des autorisations générales ou particulières données aux 
administrations de chemin de fer, déroger aux clispositions des articles 17, 19 et 21 de la Con
vention en décidant pour certains trafics: 

a) que les expéditions au départ de cet Etat devront ètre affranchies: 
io soit jusqu'à ses frontières, 
2o soit au moins jusqu'a ses frontières; 

b) que les expéditions à destination de cet Etat devront ètre affranchies au départ: 
io soit au moins jusqu'à ses frontières, pour autant que l'Etat expéditeur n'a pas 

à recourir à la restriction visée sous a) 1 o, 
2o) soit au plus jusqu'à ses frontières; 

c) que les expéditions, soit en provenance, soit à destination de cet Etat, ne pourront 
etre grevées d'aucun remboursement et que les débours ne seront pas admis, ou que les ren1-
boursements et les débours ne seront admis que dans certaines limites; 

d) qu'il ne sera pas permis à l'expéditeur de modifier le contrat de transport en CA 

qui concerne le pays destinataire, l'a:tfranchissement et le remboursement. 
§ 2. - Sous les memes conditions, les Etats pourront, par des autorisations générales ou 

particulières données aux administrations de chemins de fer, déroger aux dispositions des 
articles i7, i9, 21 et 22 de la Convention en décidant, dans leurs relations réciproques: 

a) que les règles du paiement des frais seront specialement fixées après accord entre les 
chemins de fer intéressés à ces règles. 

Ces règles ne pourront pas contenir de modalités non prévues à l'article i7; 
b) que certaines demandes de modifications au contrat de transport ne seront pas admises. 

§ 3. - Les mesures prises en conformité d es §§ i et 2 seront communiquées à l' Office 
centrai. 

Les mesures énumérées au § i entreront en vigueur au plus tot à l'expiration d'un délai 
de huit jours à compter de la date de la lettre par laquelle l'Office centrai aura notifié la mesure 
aux autres Etats. 

Les mesures énumérées au § 2 entreront en vigueur au plus tot à l'expiration d'un délai 
de deux jours à compter de la date de leur publication dans les Etats intéressés. 

§ 4. - Les envois en cours de route ne seront pas affectés pas lesdites mesures. 

ARTICLE 62. 
Responsabilité en trafic fer-mer. 

§ L - Dans les transports fer-mer empruntant les lignes visées à l'artide 2, § i, chaque 
Etat peut, en demandant que la mention utile soit portée sur la liste des lignes soumises à 
la Convention, ajouter l'ensemble des causes d'exonération énoncées ci-après à celles prévues 
à l'article 27. 
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Le transpòrteur ne peut s'en prévaloir que s'il fait la preuve que la perte, l'avarie ou le 
dépassement du délai de livraison est survenu sur le parcours maritime, depuis le chargeinent 
de la marchandise à bord du navire jusqu'à son déchargen1ent du navire. 

Ces causes d'exonération sont les suivantes: 
a) actes, négligence ou défaut du capitaine, rnarin, pilote, ou des préposés du transporteur 

dans la navigation ou dans l'administration du navire; · · 
b) innavigabilité du navire, à condition que le transporteur fasse la preuve que cette 

innavigabilité n'est pas imputable à un manque de diligence raisonnable de sa part à mettre le 
navire en état de navigabilité ou à lui assurer un armement, un équipement et un approvision
nen1ent convenables, ou à approprier et mettre en bon état toutes parties du navire où la mar
chandise est chargée de façon qu'elles soient aptes à la réception, au transport et à la préser
vation de la marchandise; 

c) incendie, à condition que le transporteur fasse la preuve qu'il n'a pas été causé par 
son fait ou sa faute, par ceux du capitaine, marin, pilote ou de ses préposés; 

d) perils, dangers ou accidents de la mer ou autres eaux navigables; 
e) sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou de biens en mer; 
f) chargement de la marchandise sur le pont du navire, à condition qu'elle ait été chargée 

sur le pont avec le consentement de l'expéditeur donné dans la lettre de voiture, et qu'elle ne 
soit pas sur wagon. 

Les causes d'exonération ci-dessus ne suppriment ni ne diminuent en rien les obligations 
générales du transporteur, et notamment son obligation d'exercer une diligence raisonnable 
pour mettre le navire en état de navigabilité ou pour lui assurer un arrnernent, un équipen1ent 
et un approvisionnement convenables, ou pour apprç>prier et mettre en bon état toutes parties 
du navire où la marchandise est chargée, de façon qu'el1es soient aptes à la réception, au trans
port et à la préservation de la marchandise. 

Lorsque le transporteur fait valoir les causes d'exonération qui précèdent, il reste néan
n1oins responsable si l'ayant droit fait la preuve que le dépassement du délai de livraison, la 
perte ou l'avarie est dll à une faute du transporteur, du capitaine, marin, pilote ou de ses pré
posés, faute autre que celle prévue sous lettre a). 

§ 2. - Lorsqu'un men1e parcours maritime est desservi par plusieurs entreprises inscrites 
sur la liste mentionnée à l'article premier, le régime de responsabilité applicable à ce parcours 
doit etre le meme pour toutes ces entreprises. 

En outre, lorsque ces entreprises ont été inscrites sur la liste à la demande de plusieurs 
Etats, l'adoption de ce régime doit au préalable faire l'objet d'un accord entre ces Etats. 

§ 3. - Les mesures prises en conformité du présent article sont communiquées à l'Office 
centrai. Elles entreront en vigueur, au plus tot, à l'expiration d'un délai de trente jours à partir 
de la date de la lettre par laquelle l'Office centrai aura notifié ces mesures aux autres Etats. 

Les envois en cours de route ne seront pas 'affectés par lesdites mesures. 

TITRE VI. 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 63. 

Signature. 

La présente Convention, dont les Annexes font partie intégrante, demeure ouverte jusqu'au 
ie• mars i953 à la signature des Etats qui ont été invités à se faire représenter à la Conférence 
ordinaire de révision. 

ARTICLE 64. 

Ratifical'ions - 1\1ise cn vigueur. 

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés le 
plus tòt possible auprès du Gouvernement suisse. 

Lorsque la Convention aura été ratifiée par quinze Etats, le Gouvernement suisse se n1ettra 
en rapport avec les Gouvernements intéressés à l'effet d'examiner avec eux la possibilité de 
1nettre la Convention en vigueur. 
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ARTICLE 65. 

Adhésion à la Convention. 

§ 1. - Tout Etat non signataire qui veut adhérer à la présente Convention adresse sa 
demande au Gouvernement suisse, qui la communique à tous les Etats contractants avec une 
note de I'Office centrai sur la situation des chemins de fer de l'Etat demandeur au point de vue 
des transports internationaux. 

§ 2. - A moins que dans les six mois à compter de la date de cet avis, deux Etats au 
moins n'aient notifié leur opposition au Gouvernement suisse, la demande est admise de plein 
droit et avis en est donné par le Gouvernement suisse à l'Etat demandeur et à tous les Etats 
contractants. 

Dans le cas contraire, le Gouvernement suisse notifie à tous les Etats contractants et à 
l'Etat demandeur que l'examen de la demande est ajourné. 

§ 3. - Toute admission produit ses effets un mois après la date de l'avis envoyé par le 
Gouvernement suisse, ou si, à l'expiration de ce délai, la Convention n'est pas encore en vigueur, 
à la date de la mise en vigueur de celle-ci. 

ARTICLE 66. 

Durée de l'engagement des Etats contractants. 

§ 1. - La durée de la présente Convention est illimitée. Toutefois, chaque Etat con
tractant peut se dégager dans les conditions ci-après: 

La Convention est valable, pour tout Etat contractant, jusqu'au 31 décembre de la 
cinquième année qui suivra sa mise en vigueur. Tout Etat qui voudrait se dégager pour 
l'expiration de cette période devra notifier son intention au moins un an à l'avance au 
Gouvernement suisse, qui en informera tous les Etats contractants. 

A défaut de notification dans le délai indiqué, l'engagement sera prolongé de plein droit 
pour une période de trois années, et ainsi de suite, de trois ans en trois ans, à défaut de 
dénonciation un an au moins avant le 31 décembre de la dernière année de l'une des 
périodes triennales. 

§ 2. - Les Etats admis à participer à la Convention au cours de la période quin
quennale ou d'une des périodes triennales sont engagés jusqu'à la fin de cette période, puis 
jusqu'à la fin de chacune des périodes suivantes, tant qu'lls n'auront pas dénoncé leur 
engagement un an au moins avant l'expiration de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 67. 

Révision de la Convention. 

§ i. - Les Délégués des Etats contractants se réunissent pour la rev1s10n de la Con
vention, sur la convocation du Gouvernement suisse, au plus tard cinq ans après la misE' 
en vigueur de la présente Convention. 

Une Conférence est convoquée avant cette époque, si la demande en est faite par le tiers 
au moins des Etats contractants. 

D'entente. avec la majorité des Etats contractants, le Gouvernement suisse invite aussi 
des Etats non contractants. 

D'entente aver la maiorité des Etats contractants, l'Office centrai invite à assister à la 
Conférence des représentants: 

a) d'organìsations internationales gouvernementales, ayant compétence en matière 
de transport; 

b) d'organisations internationales non gouvernementaies s'occupant de transport. 
La participation aux débats de délégations des Etats non contractants ainsi que des 

organisations internationales mentionnées au quatrième alinéa sera régiée pour chaque Con
férence dans le règlement des délibérations. 

D'entente avec la majorité des Gouvernements des Etats contractants, l'Office centrai 
peut, avant les Conférences de révision ordinaires et· extraordinaires, convoquer des Com
missions pour l'examen préliminaire des propositions de révision. Les dispositions de l'An
nexe VI sont applicables par analogie à ces Commissions. 
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§ 2. - La mise en vigueur de la Convention nouvelle à laquelle aboutit une Confé
rence de révision emporte abrogation de la Convention antérieure meme à l'égard des Etats 
contractants qui ne ratifieraient pas la Convention nouvelle. 

§ 3. - Dans l'intervalle des conférences de révision, les articles 3, 4, 6, 13, 17, 19 
21, 22, 23, 24, 25, 47, 48, 49, 52 et les Annexes li, III, IVa, IVb, IX et X peuvent etre 
tenus à jour par une Commission de révision. L'organisation et le fonctionnement de cette 
Commission font l'objet de l'Annexe VI à la présente Convention. 

Les décisions de la Commission de révision sont notifiées immédiate1nent aux Gouver
neinents des Etats contractants par l'intermédiaire de l'Office centrai. Elles sont tenues pour 
acceptées, à moins que, dans les trois mois à partir du jour de la notification, cinq Gouver
nements au moins n'aient formulé des objections. Elles entrent en vigueur le premier jour du 
sixième mois qui suit le mois au cours duquel l'Office centrai les a portées à la connais
sance des Gouvernements des Etats contractants. L'Office· centra] désigne ce jour lors de la 
notification des décisions. 

§ 4. - En vue d'adapter aux besoins: 
a) les Prescriptions relatives aux matières et objets exclus du transport ou admis au 

transport sous certaines conditions (Annexe I); 
b) le Règlement international concernant le transport des wagons de particuliers (An

nexe VII) et 
c) le Règlement international concernant le transport des containers (Annexe VIII), 

il est institué des Commissions d'experts, dont l'organisation et le fonctionnement font l'objet 
d'un sta tut qui forme l' Annexe VI à la présente Convention. 

Les décisions des Commissions d'experts sont communiquées immédiatement aux Gou
vernements des Etats contractants par l'intermédiaire de l'Office centrai. Elles sont tenues 
pour acceptées à moins que, dans le délai de trois mois, calculé dès le jour de la notifica
tion, cinq au moins des Gouvernements des Etats contractants n'aient formulé des objections. 
Ces décisions entrent en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui dans lequel 
l'Office centrai a porté leur acceptation à la connaissance des Gouvernements des Etats con
tractants. I/Office centrai désigne ce jour lors de la communication des décision~. 

ARTICLE 68. 

Textes de la Conventi an - Traductions officielles. 

La présente Convention a été conclue et signée en langue française selon l'usage diplo
Inatique établi. 

Au texte français sont joints un texte en langue allemande, un texte en langue an
glaise et un texte en langue italienne, qui ont la valeur de traductions officielles. 

En cas de divergence, le texte français fait foi. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires ci-après, munis de leurs pleins pouvoirs qui ont été 
trouvés en bonne et due forme, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Berne, le vingt-cinq octobre mil neuf cent cinquante-deux, en un seui exemplaire, 
qui restera déposé dans les Archives de la Confédération suisse et dont une expédition authen
tique sera remise à chacune des Parties. 

Pour l' Autriche 
Pour la Belgique 
Pour la Bulgarie 
Pour le Danemark 
Pour l'Espagne 
Pour la Finlande 
Pour la France 
Pour la Gr è ce 
Pour la Hongrie 
Pour l' Italie 
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Pour le Liechtenstein 
Pour le Luxembourg 
Pour la Norvège 
Pour les Pays-Bas 
Pour la Pologne 
Pour le Portugal 
Pour la Roumanie 
Pour la Suède 
Pour la Suisse 
Pour la Tchécoslovaquie 
Pour la Turquie 
Pour la Yougoslavie 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord 
Pou1· l' Irak 
Pour l'Iran 
Pour le Liban 
Poto· la Syrie 
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ANNEXE l 
(Artieles 3 et 4) 

. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATlERES ET OBJETS EXCLUS 
DU TRANSPORT OU ADMIS AU TRANSPORT SOUS CERTAINES CONDITIONS 

(T ex te soumis à une procédure de révision spéciale) 
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ll4 

'"' ::l 

'"'~ a;> "CC 
I>;•Q;> 
dl A 
A H 
.q~ 

~ 
dl 
A 

Détail 

dea frais .A percevoir 

du desti-

Cours et date nata ire 
de conversion 

Taxe d'intérét 
à. la livraison . . 

Débours ...... ... .. .. . 

Remboursement. 

Taxe de rem
boursement. . . . 

Prix de transport 
jusqu'à .. , .•. 

l 

- .. -... ... . . . . . ' .. -...... --. ~ ... .... ....... .... . 

A reporter • • , ... ...... .. . ....... .. 

Réservé aux mentions prévues à. l'art. 7, l 2, 
OIM, etc. 

~ Détail 
~ § dea frais .A percevoir 
dl ..., ~ 

~ ~ du desti· "' dl dl 
'Cl ~ A ·s H Cours et date nataire ll4 ·c 

ll4 de conversiou 

kg. 

Report . .. .... .. .. . 

"' l 

• • . l 

.. .. . . .. .. .. ~ .. . .. . .. .. • .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . l' .. .. .. . .. • .. .. .. .. . .. •• ' 

Réservé a.ux informatìons conformes à 
l'art. 6, l 11, CIM. 

Timbre 
dea gA.res 
de transit 

2 

3 

6 
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ABSENCE OU DEFECTUOSITE D'EMBALLAGE 

DÉCLARATION GÉNÉRALE 

ANNEXE III 
(Article i2) 

La gare de .. ... . ~ du chemin de fer de ............. .......... .. .. ... ............. ... ... . 

accepte au transport, sur ma dmnande, à partii' de ce jour, les marchandises ci-après désignées 

que je lui remettrai pour etre expédiées: 

en grande vitesse ( *) 

e n peti te vi tesse ( • ) 

com1ne colis express ( •) 

Je reconnais que ces marchandises, lorsque le document de transport fait mention de 

la présente déclaration, sont ren1ises au transport 

sans emballage ( *) 

sous l'emballage défectueux don t la description sui t ( *): 

A ... , le ....... ... .. ..... ...... .. ... ..... .-... . . i9 .... .. 

(Sigua tu re) 

(*) Biffer les mentions qui ne conviennent pas. 
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ANNEXE IV -a. 
(Article 21) 

MODIFICATIONS DU CONTR.AT DE THANSPOR.T OR.DONNEES PAR. L'EXPEDITEUR. 

La gare de (i) . . ... ..... .. . du che mi n de fer de ...................... .. ...... .. .... .. .... . 
est priée d'apporter au contrat de transport de l'expédition ci-après désignée: 

Marques 
et numé:r:os Nombre _de l'emballage ·1 Nature 

1--------------~--------

Désignation de la marchandise l Poids en kg 

remi se au transport ave c la le t tre de voiture de gr a~ de vi tesse du.. .. . ..... ... . ......... 19 ...... ... . 
peti te 

à l'adresse de M... .. . . ......... à ........ ............. les modifications suivantes (2): 
1° la rendre à l'expéditeur à la gare expéditrice; 
2o l'arreter en cours de route en attendant des ordres ultérieurs; 
3° ajourner la livraison en attendant des ordres ultérieurs; 
4o la livrer à M. .. . ... ... .. .. . ... .. ... . ...... ....... à ... . .. .. .. .. . .. ... , 

, 'd' ·grande 't . M 5o l ex p e 1er e n peti te · VI esse a . . ....................... .. .. à gare du ehe-

min de fer de ..... .. ........................................... ; 
grande . 

6o la retourner en t't v1tesse à la gare expéditrice à M. · pe 1 e 
. .............. ..... ..... .. ... ...... ....... . ..... , 

7o ne la livrer que contre paiement d'un remboursement 
en chi:flres en toutes lettres 

de 
so ]a livrer contre paiement, non pas du remboursement indiqué dans la lettre de voiture, 

mais d 'un remboursement 
en chiffres en toutes..lettres 

de 
go la livrer sans recouvrer le montant du remboursement; 

10° la livrèr franco . .. .. ................ .. ................... . 

A ................... .. ............................. , le ... . .... .. ...... .. .................. 19 ......... . 

(Signature) 

A la gare de du chemin de fer de ............................................................ . 
Les ordres ci-dessus sont trasmis pour exécution dans les conditions prévues à l'article 23, § 1, 

de la Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins de fer (CIM). 

I é · d t l d l' d l l d 't · 't· rectifté C tt d· 1 · ls ont te repro ui s sur e up 1cata e a ettre e vm ure, qm a e e --.-t.-. . e e ec aratwn se re rre 
réfère à notre télégramme no .... .. ................... / à notre communication téléphonique du ...... . 

A .... .. .............. ...... .. .. ................... , le ................ .. ................................ . 19 ...... .. .. 

Le Chef de gare: 

( 1) Indiquer ici la gare expédit.rice. 
(2)· Biffer les ment.ions qui ne conviennent pas, 
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MODIFICATIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT 
ORDONNEES PAR LE DESTINATAIRE 

ANNEXE IV-b. 
(Article 22) 

La gare de (i) ........... .. . . ......................... ......... du chemin de fer de ....... .. .......................... .. 
est priée d'apporter au contrat de transport de l'expédition ci-après désignée: 

Marques l 
N ombre 

l 
Nature 

l 
Désignation de la marchandise l Poids en kg et numéros l de l' emballage 

grande . 
remise au transport avec la lettre de voiture de petite v1tesse du .... . ............. .. . 19 ... . 

par M ............... ................................................................ .. ... .. ... .. .. .. ......... .. ......... à ..................................... .. .... ... ............. .. ............ . . 

à l'adresse de M ............................................... ..... .... . à .................................. .. 
les modifications suivantes (2): 

1o l'arreter en cours de route, en attendant des ordres ultérieurs; 
2° ajourner la livraison, en attendant des ordres ultérieurs; 
3° la livrer à M ........................ ......................................... .... .......... .. à ............................... .. . ................. .. .. ... .... .. _, 

4° exécuter les formalités douanières ou autres formalités administratives avec 
ma participation 
la participation de mon mandataire M. . .............................. .. .................................................... .. 

5° l'expédier en ~:t~~ee vi tesse à M. .. ... .................... . ................ .. ......... à ..... .. ....... .. ........ . .. .... . 

gare du chemin de fer de ......................................... ..................... .. ............... . 

A ... .. . , le .. ..... 19 ...... 

(Signa tu re) 

=====---=-================~====================================~ 

A la gare de ........... .. .................................................. du chemin de fer de ............................................ ......... .. 

Les ordres ci-dessus sont transmis pour exécution dans les conditions prévues à l'art. 23, § i, 

de la Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins de fer (CIM). 
Cette déclaration se réfère à notre télégramme no ... .. ....................... ; à notre communication téléphonique 
du .... .. ............. .. ............................... .... ...... . 

A .. .......... .. ... .. .. ..................... , le ........... .......... .. ............... .............. 19 ......... . 

Le Chef de gare: 

(i} Indiquer ici soit la gare destinataire, soit la gare d'entrée dans le pays destinatair~. 
(2) Biffer les mentions qui ne conviennent pas. 
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ANNEXE V. 
(ArLicle 57) 

REGLEMENT RELATIF A L'OFFICE CENTRAL DES TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX PAR CHEMINS DE FER 

(Texte à décider par une Conférence extraordinaire qui sera convoquée en vertu 
de la clause prévue au Protocole additionnel) 
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STATUT RELATIF A LA COMMISSION 

ANNEXE VI. 
(Article 67 *§ 3 et 4) 

DE REVISION ET AUX COlVIMISSIONS D'EXPERTS 

ÀR TICLE PREMIER. 

Les Gouvernements des Etats contractants communiquent leurs propositions concer
nant les objets entrant dans la compétence des Commissions à l'Office centrai des transports 
internationaux par chemins de fer, qui les porte immédiatement à la connaissance cles autres 
Etats contractants. 

ARTICLE 2. 

L'Office centrai invite les Commissions à siéger chaque fois que la nécessité s'en fait 
sentir ou sur la demande d'an moins cinq Etats contractants. 

Tous les Etats contractants sont avisés cfes sessions des Commissions deux 1nois ù l'a
vance. L'avis cloit indiquer exactement les questions dont l'inscription à l'orclre du jour est 
clemandée. 

ARTICLE 3. 

Tous les Etats contractants peuvent prendre part aux travaux cles Commissions. 
Un Etat peut se faire représenter par un autre Etat; toutefois, un Etat ne peut repré

senter plus de deux autres Etats. 
Chaque Etat supporte les frais de ses représentants. 

ARTICLE 4. 

L' Office centrai instruit l es questions à traiter et assume le servi ce clu secréta.riat cles 
Commissions. 

Le Directeur et le Vice-directeur de l' Office centrai prennent part aux séances cles 
Commissions avec voix consultative. 

ARTICLE 5. 

D'entente avec la majorité des Etats contractants, l'Office centrai invite à assister, 
avec voix consultative, aux séances des Commissions, des représentants: 

a) d'Etats non contractants, 
b) cl'organisations internationales go11Vernementales ayant compétence en matière de 

transport, sous condition de réciprocité; 
c) d'organisations internationales non gouvernementales s'occupant de transport, sous 

condition de réciprocité. 

ARTICLE 6. 

Les Commissions sont valablement constituées lorsqu'un tiers cles Etats contractants 
sont représentés. 

ARTICLE 7. 

Les Commissions désignent pour chaque session un président et un ou deux vice-présiclents. 

ÀRTICLE 8. 

Les déliberations ont lieu en français et en allemand. Les exposés cles membres de la 
Commission sont traduits immédiatement de vive voix et en substance. Les textes cles propo-
sitions et les communications du président sont traduits in extenso. · 



-Si-
Atti Patlamentati Senato della Repubblica 

LEGISLATURA II - 1953-54 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

ARTICLE 9. 

Le vote a lieu par délégation et, sur clemande, à l'appel nmninal; chaque délégation d'un 
Etat contractant représenté à la séance a clroit à una voix. 

Une proposition n'est adoptée que si: 
a) ont pris part au vote au moins la moitié des délégations représentées à la Commission; 
b) elle a réuni la 1najorité d es suffrages exprimés. 

ARTICLE iO. 

Les procès-verbaux des séances résument les délibérations dans les deux langues. 
Les propositions et les décisions doivent y ètre insérées textuellement dans les deux langues. 

En cas de divergences entre le texte français et le texte allemand du procès-verbal en ce 
qui concerne les décisions, le texte français fait foi. 

Les procès-verbaux sont distribués aux membres aussitòt que possible. 
Si leur approbation ne peut avoir lieu au cours de la session, les membres remettront 

au secrétariat clans un délai approprié les corrections éventuelles. 

ARTICLE 11. 

Pour faciliter les travaux, les Commissions peuvent constituer cles sous-comnllsswns; 
elles peuvent aussi constituer des sous-commissions chargées de préparer pour une session 
ultérieure des questions déterminées. 

Chaque sous-commission désigne un président, un vice-présiclent et, si le besoin s'en fait 
sentir, un rapporteur. Pour le reste, les dispositions cles articles 1 à 5 et 8 à 10 sont appli
cables par analogie aux sous-commissions. 

6. 
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REGLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT 
LE TRANSPORT DES WAGONS DE PARTICULIERS (RIP) 

(Texte soumis à une procédure de révision spéciale) 

ANNEXE VII. 
(Article 59, § 1) 
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REGLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT 
LE TRANSPORT DES CONTAINERS (RICo) 

(Texte soumis à une procédure de révision spéciale) 

ANNEXE VIII. 
(Article 59, § 2) 
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REGLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT 
LE TRANSPORT DES COLIS EXPRESS (RIEC) 

ANNEXE IX. 
(Article 59, § 3) 

§ 1. - Ne sont considérées comme colis express que des marchandises transportées d'une 
manière particulièrement rapide aux conditions d'un tarif international. 

Ne peuvent etre admises comme colis express que les marchandises qui peuvent normale
ment etre chargées dans le fourgon des trains de voyageurs. Toutefois les tarifs peuvent prévoir 
des dérogations à cette règle. 

§ 2. - Sont exclues du transport les marchandises désignées à l'artide 3 de la présente 
Convention. Les matières et objets énumérés dans l'Annexe I à la Convention ou ceux qui sont 
visés par les accords particuliers conclus en vertu des dispositions de l'artide 4, § 2, de la Con
vention, ne sont admis au transport comme colis express que pour autant que ce mode de trans
port est expressément prévu par !adite Annexe ou par lesdits accords. Les tarifs déterminent 
si d'autres marchandises peuvent également etre exclues du transport ou etre admises sous 
certaines conditions. 

§ 3. - Les colis express peuvent etre remis au transport avec un document autre que la 
lettre de voiture prévue à l'artide 6, § 1, de la présente Convention. Le formulaire à utiliser et 
les mentions qui doivent ou peuvent y etre portées sont déterminés par le tarif. En tout cas ce 
document doit contenir les indiGations suivantes: 

a) la désignation des gares expéditrice et destinataire; 
b) le nom et l'adresse de l'expéditeur et du destinataire; 
c) le nombre des colis, la description de l'emballage et la désignation de la nature des 

marchandises; 
d) la désignation des documents joints pour l'accomplissement des formalités exigées 

par les douanes et autres autorités administratives. 
§ 4. - L'expéditeur est responsable de l'exactitude des mentions et déclarations inscrites 

soit par lui-meme, soit selon ses indications par le chemin de fer, dans le document de transport; 
il supporte toutes les conséquences résultant du fait que ces mentions ou dédarations seraient 
irrégulières, inexactes ou incomplètes. 

§ 5. - Les colis express doivent etre transportés par des moyens rapides dans les délais 
prévus aux tarifs. Les délais de livraison doivent, en tout cas, étre plus réduits que les délais 
appliqués aux envois de grande vitesse. 

§ 6. - Les tarifs peuvent aussi prévoir des dérogations aux dispositions de la présente 
Convention autres que celles qui sont spécifiées ci-dessus; il ne peut toutefois pas etre apporté 
de dérogations aux dispositions des articles 26, 27, 28, 29, 31, 32, 33 et 37 à 46 inclus de 
!adite Convention. 

En tant que les prescriptions qui précèdent et celles des tarifs ne s'y opposent pas, les dis
positions de la présente Convention sont applicables au transport des colis express. 
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REGLEMENT D'ARBITRAGE 

ARTICLE PREMIER. 

N ombre des arbitres. 

ANNEXE x 
(Article 60) 

Les tribunaux arbitraux constitués pour connaìtre des litiges autres que ceux entre Etats 
se composeront d'un, de trois ou de cinq arbitres, s~1ivant les stipulations du compromis. 

ARTICLE 2. 

C ho ix des a T bi tres. 

§ L - Une liste d'arbitres est préétablie. Chaque Etat contractant peut désigner au plus 
deux de ses ressortissants, spécialistes du droit international des transports, pour etre inscrits 
sur la liste d'arbitres, établie et tenue à jour par le Gouvernement suisse. 

§ 2. - Si le compromis prévoit un arbitre unique, celui-ci est choisi d'un con1mun accord 
par les parties. 

Si le comprmnis prévoit trois ou cinq arbitres, chacune des parties choisit un ou deux arbi
tres, selon le cas. 

Les arbitres choisis conformément à l'alinéa précédent désignent d'un commun accord le 
troisième ou le cinquième arbitre, selon le cas, lequel préside le tribuna! arbitrai. 

Si les parties sont en désaccord sur le choix de l'arbitre unique ou si les arbitres choisis 
par les parties sont en désaccord sur la désignation du troisième vu du cinquième arbitre, seion 
le cas, le tribuna! arbitrai est complété par un arbitre désigné par le Président du Tribuna! fédé
ral suisse, à la requete de 1' Office centrai. 

Le tribuna! arbitrai est composé de personnes figurant sur la liste visée au § i. Toutefois, 
si le compromis prévoit cinq arbitres, chacune des parties peut choisir un arbitre en dehors de 
la liste. 

§ 3. - L'arbitre uniqu~, le troisième ou le cinquième arbitre doit etre d'une autre natio
nalité que les parties. 

L'intervention au litige d'une tierce partie demeure sans effet sur la composition du tri
buna! arbitrai. 

ARTICLE 3. 

Compromis. 

Les parties qui recourent à l'arbitrage concluent un compromis, lequel spécifie en particulier: 
a) l'objet du différend, déterminé d'une façon aussi précise et claire que possible; 
b) la composition du tribuna! et l es délais utiles pour la nomination du ou d es arbitres; 
c) le lieu du tribuna!. 

Pour l'ouverture de la procédure arbitrale, le compromis doit etre communiqué à l'Office 
centrai. 

ARTICLE 4. 

Procédure. 

Le tribuna! arbitrai décide lui-meme de la procédure à suivre en tenant compte notamment 
des dispositions ci après: 

a) le tribuna! arbitrai instruit et juge les causes dont il est saisi sur les éléments fournis 
par les parties sans etre lié, lorsqu'il est appelé à dire le droit, par les interprétations de cel
les-ci; 

b) il ne p eu t accorder plus ou autre chose que les conclusions du demandeur, ni rnoins 
que ce que l~ défendeur a reconnu comn1e étant dù; 
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c) la sentence arbitrale, dument motivée, est ~édigée par le tribuna! arbitrai et notifiée 
aux parties par l'intermédiaire de l'Office centrai; 

d) sauf disposition contraire de droit impératif du lieu où siège le tribuna! arbitrai, la 
sentence arbitrale n'est pas susceptible de recours, exception faite toutefois de la révision ou de 
la nullité. 

ARTICLE 5. 

Greffe. 

L'Office centrai fonctionne con1me greffe du tribuna! arbitrai. 

ARTICLE 6. 

Frais. 

La sentence arbitrale fixe les frais et dépens, y compris les honoraires des arbitres, et décide 
à laquelle des parties le paiement en incombe ou aans quelle proportion ils sont partagés entre 
cl l es. 
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PROTOCOLE .ADDITIONNEL AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES CON
CERNANTS LE TR.ANSPORT PAR CHEMINS DE FER DES MARCHANDISES 
(CIM) ET DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES (CIV), SIGNEES A BERNE 

LE 25 OCTOBRE 1952 

Au moment de clore les travaux de la cinquième Conférence de révision des Conventions 
internationales du 23 novembre 1933 concernant le transport par chemins de fer des marchan
dises (CIM) et des voyageurs et des bagages (CIV), la Conférence a pris les décisions suivantes: 

1. - La Conférence donne mandant au Gouvernement suisse, qui accepte, de conyoquer 
une Conférence extraordinaire en vue: 

a)" d'élaborer un nouveau Règlement relatif à l'Office centrai des transports internatio
naux par chemins de fer, in~tituant un régime de surveillance analogue à celui qui existe 
dans d'autres organisations internationales. Le Gouvernement suisse, en s'inspirant des 
suggestions de la délégation française, préparera un projet qui sera communiqué aux Etats 
contractants. La Conférence extraordinaire devra etre convoquée de façon que le nouveau 
Règlement puisse entrer en vigueur en meme temps que les nouvelles Conventions; 

· b) de rechercher une solution au problème de la participation allemande aux Conven
tions internationales concernant le transport par chemins de fer des marchandises (CIM) et 
des voyageurs et des bagages (CIV). 

2. En outre, la Conférence, 
Prenant acte du fai t que les experts compétents ont constaté · que les conditions de 

transport des matières dangereuses par fer et par mer à destination ou en provenance du 
Royaume- Uni diffèrent essentiellement de celles qui sont prescrites par l' Annexe I à la CIM 
et qu'il est impossible de les modifier en temps utile pour les rendre conformes à celles-ci, 
d'autant plus que des travaux de mise en harmonie des réglementations sont envisagés pour 
tous les moyens de transport sur le pian régional et sur le pian mondial; 

Tenant compte de ce que, dans sa XIe session, tenue en décembre 1951, la Commission 
d'experts chargée de tenir à jour l'Annexe I à la CIMa décidé de créer un appendice spécial 
à l' Annexe I, contenant l es prescriptions dérogatoires relatives au trafie fer-mer d es matières 
dangereuses entre,Ie Continent et le Royaume-Uni, et qu'elle a insitué une Sous-commission
dans laquelle le Royaume- Uni est également représenté - chargée de l'élaboration de cet 
appendice, qui sera soumis à la dite Commission; 

Se déclarant d'accord avec cette procédure, 
Décide que, jusqu'à l'entrée en vigueur de cet appendice spécial, les matières dangereuses 

qui seront transportées sous le régime de la CIM et de la CIV, à destination ou en provenance 
du Royaume-Uni, devront satisfaire aux prescriptions de l'Annexe I et, en outre, aux condi
tions du Royaume- Uni en ce qui concerne ses réglementations ferroviaires et maritimes du 
transport des matières dangereuses. 

3. Pour permettre I'entrée en vigueur simultanée de la présente Convention et des Annexes 
telles qu'elles résulteront des révisions en cours, la Conférence préconise que l'article 67, § 4, 
de la CIM, soit mis en vigueur aussi rapidement que possible et au plus tard six mois avant 
la date prévue pour la mise en application de la Convention meme. 

4. La Conférence prend acte de la déclaration suivante: 
« Les Gouvernements de la République Populaire de Bulgarie, de la République Populaire 

Hongroise, de la République Populaire de Pologne, de la République Populaire Roumaine et 
de la République Tchécoslovaque signent les Conventions sous réserve qu'ils ne reconnaissent 
pas camme valables et obligatoires les dispositions de I'article 60, § 2 et § 3, lettre a), de 
la CIM et de la CIV » et décide, en raison du caractère purement facultatif de l'arbitrage, 
d'admettre les réserves qui précèdent. 

FAIT à Berne, le vingt-cinq octobre mil neuf cent cinquante-deux. 

Pour l'A utriche 
Pour la Belgique 
Pour la Bulgarie 
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Pour le Danemark 
Pour l'Espagne 
Pour la Finlande 
Pour Za France 
Pour la G'rèce 
Pour: la Hongrie 
Pour l' Italie 
Pour le Liechtenstein 
Pour le Luxembourg 
Pour la No1·vège 
Pour les Pays-Bas 
Pour la Pologne 
Pour le Po?'tugal 
Pour la Roumanie 
Pour la Suède 
Pour la Suisse 
Pour la Tchécoslovaquie 
Pour la Turquie 
Pour la Yougoslavie 
Pour le Royaume- Uni de G?'ande-BTctagne et d' IrlarLde du N oTd 
Pour l'lrak 
Pour l'Iran 
Pour le Liban 
Pour la Syrie 
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ACTE FINAL DE LA CINQUIEME CONFERENCE POUR LA REVISION DES 
CONVENTIONS INTER.NATIONALES CONCERNANT LE TRANSPORT PAR 
CHEMINS DE FER DES MARCHANDISES (CIM) ET DES VOYAGEURS ET 

DES BAGAGES (CIV) 

Cunformé1nent aux clispositiuns ùe l'artide 60 cles Conventiuns internationales concer
nant le transport par chen1ins de fer cles 1narchandises ( CIM) et cles voyageurs et d es bagages 
(CIV), signées à Rmne le 23 novembre 1933, le Gouvernen1ent suisse a convoqué une Conférence 
en vue de réviser ces Conventions. 

La Conférence s'est tenue à Berne clu 15 au 25 octobre 1952. 
Les participants étaiont les suivants: 

I. 

DELEGUES' DPJS ETATS PARTIES Aux· CONVENTION8 DV 23 NOVEMBRE 1933. 

AUTRICI-lE: 

M M. SME'l'ANA F., Conseiller n1inistériel, Directeur con11nercial cles Che1nins de fer fédéraux 
autrichiens; 

RISSEL V., ·rnspecteur supérieur au Ministère cles Com1nunications et cles Entreprises 
étatisées. 

BELGIQUE: 

l\'1 lVI. TRUYEN J., Directeur au Ministère cles Com1nunications; 
ANTOINE L., Directeur à la S. N. C. B.; 
BROGNIEZ Ch., Pren1ier Secrétaire à la Légation de Belgique à Berne. 

BULGARIE: 

lVI. rrzvETKOV B, Secrétaire à la Légation de Bulgarie à Berne. 

DANEMARK: 

l\1. JENSEN rrh., Directeur du Service COllll11ercial cles Cheinins de fer de l'Etat danois. 

ESPAGNE: 

S. Exc. IVL Ruiz DE ARANA Y BAUER, Due DE SAN LucAR LA l\1A YOR, Énvoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentiaire d'Espagne en Suisse; 

.M M. DE AaurNAGA J., Directeur général des Chemins de fer, Tra1nways et Transports routiers; 
DE REPARAZ F., Professeur, Secrétaire général du Conseil d'administration du Réseau 

national des Chemins de fer espagnols; 
lMEDIO A., Chef du Service du Trafic international du Réseau national des Chen1ins 

de fer espagnols; 
DE GARNIGA R., Sous-chef clu Service du Trafic international du Réseau national cles 

Chemins de fer espagnols. 

FINLANDE: 

1vf M. HXKKINEN V. I., Secrétaire gouvernemental au Ministère des Communications; 
NARVALA N. G., Inspecteur principal à la Direction générale des Chemins de fer de l'Etat. 
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FRANCE: 

S. Exc. M. JEAN CHAUVEL, A1nbassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de France en 
Suisse; 

.M M. PIERRE-BENOIST Y., Pre1nier Secrétaìre de l'Ambassade de France en Suisse; 
DoRGES E., Secrétaire général au Ministère cles Travaux publics, cles Transports et 

du Tourisn1e; 
CoRBIN E., Ingénieur en Chef cles Ponts et Chaussées, Adjoint au Secrétaire général au 

Ministère cles Travaux publics, cles Transports et du Tourisme; 
PARATEAU R., Contròleur général cles Transports au Ministère des Travaux publics, cles 

Transports et du Tourisme; · 
MAUREL G., Contròleur général des Transports au Ministère cles Travaux publics, des 

Transports et du Tourisme; 
MERMET E., Ingénieur en Chef à la Direction commerciale de la S. N. C. F.; 
RAMÉ G., Ingénieur en Chef à la Direction commerciale de la S. N. C. F.; 
DuRAND P., Inspecteur général honoraire, Conseil juridique de la S. N. C. F.; 
\VERNER J., Directeur cles Chemins de fer de la Sarre. 

GRECE: 

M. CAFTANZOGLU L., Premier Secrétaire à la Légation de Grèce à Berne. 

HONGRIE: 

M M. VERMESY S., Directeur du Service commerciai au Ministère des Communications. 
MATYAssy Z., Conseiller aux Chemins de fer de l'Etat hongrois. 

ITALIE: 

l\1 M. BALDONI 0., Chef du Service cmnmercial et du Trafic cles Chemins de fer de l'Etat au 
Ministère des Transports; 

TALLARIGO P., Premier Secrétaire à la Légation d'Italie à Berne; 
SANTONI Ruarù G., Inspecteur en Chef supérieur du Service commerciai et du Trafic cles 

Chemins de fer de l'Etat au Ministère cles Transports; . 
MoRGANTI A., Inspecteur en Chef de l'Inspectorat général M. C. T. C. au Minist~re cles 

Transports; 
ROMEO A., Inspecteur en Chef du Service cmnmercial et du Trafic des Chemins de fer de 

l'Etat au Ministère cles Transport. 

LIECHTENSTEIN: 
(Représenté parla Suisse). 

LUXEMBOURG: 

.M. CLEMANG A., Commissaire clu Gouvernement pour les Afl'aires du Chemin de fer. 

NORVEGE: 

S. Exc. l\1. PETER l\1ARTIN ANKER, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Nor
vège en Suisse; 

lVI. HoLTMON 0., Directeur en Chef à la Direction générale cles Chemins de fer de l'Etat 
norvégien. 

PAYS-BAS: 

S. Exc. M. le Baron ADHOLP BENTINCK VAN SchooNHEETEN, Envoyé extraordinaire et 
lVIinistre plénipotentiaire des Pays-Bas en Suisse; 

l\1 J\1. ZcHEFFER H. E., Conseiller juridique au Ministère des Transports et du Waterstaat; 
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ScHOENEWALD O. H. B., Membre de la Délégaton permanente des Pays-Bas auprès 
d es Nations- Uni es à Genève; 

BuTIJN J. A. A., Chef de Division aux Che1nins de fer néerlandais; 
ScHUTTEVAER J., Chef de Division au Service cles Affaires écono)lliques des Chemins de 

fe1· néerlandais. 

POLOGNE: 

MM. E'rTINGER J., Directeur de Département au Ministère des Chemins de fer; 
GARDECKI E., Conseiller supérieur au Ministère des Chemins de fer; 
SzczoDROWSKI Z., Conseiller supérieur au Ministère des Chemins de fer; 
OsTROWSKI M., Conseiller supérieur au Ministère d es Chemins de fer. 

POR TU GAL: 

IVL ANTONIO PINTO DE 1\'IESQUITA, Deuxième Secrétaire de Légation, Chargé cl'Atraires 
aji de la Légatiou clu Portugal à Berne. 

ROUMANIE: 

MM. GEHVESCO M., Directeur au 1\tlinistère des Transports; 
CHIRITl A., Chef de Servi ce au Ministère d es Transports. 
GHERGHIU N., Chef de Service au Ministère des Transports. 

SUEDE: 

J\1M. BERGER T., Directeur, Chef du Service commerciai des Chen1ins de fer de l'Eta t suédois; 
DE SYDOW G., Conseiller juridique au Ministère des Cmnmunications; 
HoLMBERG C., Chef de la Section des tarifs internationaux voyageurs des Chemins de 

fer de fEtat suédois. 

SUISSE: 

Ml\1. STUCKI \V., Ministre plénipotentiaire, Délégué du Conseil fédéral pour l es l\1issions 
spéciales; 

MICHELI P., Ministre plénipotentiaire, Chef de la Division des Organisations internatio-
nales du Département politique fédéral; 

HAENNI J., Vice-directeur de l'Office fédéral des Transports; 
l\1ARTIN A., Chef du Service des Tarifs et du Trafic à l'Office fédéral des Transports; 
FAVRE J., Directeur général des Chemins de fer fédéraux; 
FISCHER W., Directeur du III Arrondissement des Chemins de fer fédéraux; 
HEROLD H., Secrétaire de l'Union Suisse du Commerce et de l'Industrie; 
GoT'l'RET P., Secrétaire de Légation au Département politique fédéral. 

TCHECOSLOVAQUIE: 

MM. SIMOVIC L., Chef de Département au Ministère des Afiaires étrangères; 
CHARV.!T 0., Directeur ad1ninistratif au Ministère des Chemins de fer. 

TURQUIE: 

M. GERMEYANLiGIL H., Secrétaire général des Chemins de fer et des Ports de l'Etat turc. 

YOUGOSLA VIE : 

S. Exc. M. ZIVOTA DJERMANOIC, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de You
goslavie en Suisse; 

MM. SAVICEVIC S., Ingénieur, Directeu1· à la Direction générale des Chemins de fer yougoslaves 
ZAJC J., Conseiller supérieur à la Direction générale d es Chemins de fer yougoslaves. 
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II. 

DELEGUES D'ETATS INVITES A LA CONFERENCE (i): 

ROYAUME- UNI: 

Mr. D. E. O'NEIL, Under-Secretary, Ministry of Transport; 
Mr. G. A. BARRY, Principal, Railways Division, Ministry of Transport; 
Mr. A. W. G. KEAN, Treasury Solicitor's Department; 
l\1iss M. ARMSTRONG, Third Secretary, Foreign Office London; 
Mr. G. S. M. BIRCH, Senior Solicitor Assistant, British Transport C01nmission; 
Mr. L. H. K. NEIL, Continental Traffic Manager, Eastern and North-Eastern Regions, Railway 

Executive, British Railways; 
Mr. l-I. J. BouRN, Assistant Continental Superintendent (Southern Region). 

IRAN: 
M. SouFI N., Ingénieur. 

LIBAN: 

M. NASSIF A., Conseiller de Légation, Chargé d'Affaires aji de la Légation du Liban à Berne; 

III. 

OBSERV ATEVRS: 

a) Qrrganisations intergouvernementales : 

DIVISION DES TRANSPORTS DE LA COMMISSION ECONOMIQUE 
POUR L'EUROPE: 

MM. CHARGUÉRAUD-HARTMANN P. H., Dire'cteur; 
KoPELMANAS L., Conseiller juridique. 

INSTITUT INTERNATIONAL POUR L'UNIFICATION DU DROIT PRIVE: 

1\1. Hos'l'IE J. F., Conseiller Juridique Honoraire du Département des Affaires Etrangères 
et du Commerce Extérieur de Belgique. 

b) Organisations internationales non gouvernementales: 

UNION INTERNATIONALE DES CHEMINS DE FER: 

l\1M. RoussEAU P. A., Chef du Secrétariat de l'UIC; 
AMBERG H. P., Adjoint au chef du contentieux des CFF, Administration gérante du Comité 

international des transports. 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE: 

M. NAEGELI E., Vice-directeur, Maison Danzas & Cie S. A. à Zurich. 

FEDERATION INTERNATIONALE DES ASSOCIATIONS DES TRANSPORTEURS 
ET ASSIMILES: 

MM. CAPPELLO C., Vice-Président de l' Alsea, Milan; 
p ANEL L.' Directeur de la rviaison Désiré J orio à Modane; 
RoY E., Directeur, Maison Danzas & Cie S. A. à Modane; 
DUMONT P., Secrétaire général de la FIATA, Berne. 

(i) L'Irak et la Syrie, qui étalent également invité~ à la Conférence, n'y étaient pas re:présentés , 
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UNION INTERNATIONALE D'ASSOCIATIONS DE PROPRIETAIRES DE WAGONS 
PARTICULIERS: 

MlVI. RASSINI M., Directeur de la S. A. «L'Ausiliare n à Milan; 
KESSELRIMG W., Secrétaire de l'UIAP. 

IV. 

OFFICE CEI;VTRAL DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX 
PAR CHEMI1VS DE FER 

MM. CoTTIER R., Directeur; 
NoÉ G., Vice-directeur. 

Secrétariat de la Conférerwe: 

RUFFY E. i MICHALIK K., 
SIMONI G., Conseillers de l'Office centrai; 
WILDHABER A., 
WICK J., 
GoNIN L., Secrétaire de l'Office Centrai; 
IscHER R., Adjoint à l'Office fédéral cles transports; 
INGOLD M., Juriste à la Division du Content;eux des CFF; 
vVEBER H., Fonctionaire des tarHs au Service commerciai marchandises cles CFF ; 
RALIS R., Fonctionnaire au Servi ce commerciai vayageurs de CFF. 

Les Délégués ont élu: 

Président: 

M. W ALTER STUCKI, Ministre plénipotentiaire, Délégué du Conseil fédéral suisse pour les 
Missions spéciales. 

V ice-Présidents: 

sui t: 

S. Exc. M. JEAN CHAUVEL, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de France en 
Suisse; 

M. O. BALDONI, Chef du Service commerciai et du Trafic des Chemins de fer de l 'Etat 
au Ministère des Transports d'Italie; 

M. s. VERMESY, Directeur du Service commerciai au Ministère des Communications de 
Hongrie. 

La Conférence a nommé six Coininissions, dont les Bureaux ont été constitués comn1e 

Cmnmission I: Vérification des pouvoiTs . . Président: S. Exc. M. le Baron BENTINCK 

Commission II: 

Cmnmission III: 

Commission IV: 

Commission V: 

Commission VI: 

Questions CIM 

Questions CIV 

Questions communes à la C I 1\.1 
et à la CIV 

Questions d' ordre général 

Rédaction 

(Pays-Bas); 
Vice-Président: S. Exc. M. ANKER (Norvège). 
Président: M. FAVRE (Suisse); 
Vice-Président: M. CHARVAT (Tchécoslovaquie). 
Présiclent: M. SANTONI (Italie); 
Vice-Président: M. !MEDIO (Espagne). 

Président: M. PARATEAÙ (France); 
Vice-Président: M. OsTROWSKI (Pologne). 
Président: M. de SYnow (Suède); 
Vice-Président: M. ZAJC (Yougoslavie). 
Président: CIM M. PARATEAU (France); 

CIV M. MAUREL (France); 
Vice-Président: M. TRUYEN (Belgique). 



94 
Atti Pm:lrzmentari Senato della Repubblica 

LEGISLATURA II - i953-54 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUNIENTI 

La Conférence a pris pour base de ses délibéra tions: 
a) le projet de << Convention internationale concernant le transport cles marchan

dises par chemins de fer (CIM) n, texte issu des délibérations des COI11rnissions préliminaires 
de révision; 

b) le pro jet de << Convention internationale concernant le transport d es voyageurs et 
des bagages par chemins de fer (CIV) ll, texte issu des délibérations cles Commissions pré
liminaires de révision. 

Elle a utilisé d'autre parte le Rapport Général de l'Office centrai sur les travaux pré
liminaires en vue de la 5" Conférence de révision cles Conventions internationales du 23 no
vembre 1933 concernant le transport par chemins de fer cles n1archandises (CIM) et des 
voyageurs et des bagages (CIV), aoùt 1952, ainsi que ses rapports supplémentaires. 

Compte tenu des déliberations de la Conférence telles q~'elles sont rapportées dans 
les procès-verbaux des Commissions I, II, III, IV, V et VI, ainsi que clans ceux des séan
ces plénières, les Délégués sont tombés d'accord pour soumettre à la signature cles Pléni
potentiaires respectifs des Etats les projets sous-indiqués: 

Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins de 
fer ( CIM) avec dix Annexes, 

Convention internationale concernant le transport cles voyageurs et des bagages par che
mins de fer (CIV) avec quatre Annexes, 

ainsi qu'un Protocole additionnel à ces Conventions. 

EN FOI DE QUOI, le présent Acte final a été signé. 

FAIT à Berne, le vingt-cinq octobre mil neuf cent cinquante-deux, en un seui exeln
plaire, qui restera déposé dans les Archives de la Confédération suisse et dont une expédition 
authentique sera remise à chacun des Gouverne1nents représentés à cette Conférence. 

Pour l' Autriche 
Pour la Belgique 
Pour la Bulgarie 
Pour le Danemark 
Pour l'Espagne 
Pour la Finlande 
Pour la France 
PouT la Gr è ce 
Pour la Hongrie 
Pour l' Italie 
Pour le Liechtenstein 
Pour le Luxembou,ri'g 
Pour la Norvège 
PouT les Pays-Bas 
Pour la Pologne 
Pour le PoTtugal 
Pour la Roumanie 
Pour la Suède 
Pour la Suisse 
Pour la Tchécoslovaquie 
Pour la Turquie 
Pour la Yougoslavie 
Pour le Royaume- Uni de Grande-B1·etagne et d' Irlan,de du Nord 
Pour l' Irak 
Pour l'Iran 
Pour le Liban 
Pour la Sy1·ie 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES DU 25 
OCTOBRE 1952, CONCERNANT LE TRANSPORT PAR CHEMINS DE FER 
DES ll'IARCHANDISES (CIM) ET -DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES (CIV) 

LES PLENIPOTENTIAIRES SOUSSIGNES 

sont convenus des dispositions ci-après: 
i. Les Etats qui n'ont pas signé les Conventions du 25 octobre 1952, ou les parties terri

toriales de tels Etats et sur les lignes de chemins de fer desquels les Conventions du 23 novem
bre 1933 sont appliquées, peuvent notifier au Gouvernement suisse qu'ils ont adopté, par voie 
de législation interne, les dispositions des Conventions de 1952 et qu'ils les appliqueront 
suivant les règles de leur constitution. 

2. Au cas où la notification visée ci-dessus est faite, les effets en sont les suivants: 
a) Les dispositions des Conventions de 1952 sont applicables dans les rapports entre Ies 

Etats contractants et les Etats ou parties territoriales mentionnés sous 1° et ayant fait cette 
notification, à l'expiration d'un délai de trente jours à partir de la date de réception de la 
notification par le Gouvernement suisse si les Conventions sont entrées en vigueur ou, dans 
le cas contraire, à partir de la date de leur entrée en vigueur. 

b) Le Gouvernement suisse constate la date de réception de la notification et la commu
nique aux Etats parties aux Conventions du 1952 ainsi qu'aux Etats ou parties territoriales 
d'Etats ayant fait usage de la faculté visée sous i 0 • 

c) Plusieurs parties territoriales correspondant à un des Etats n1entionnés sous io n'ont 
pas plus d'une voix. Les modalités d'application de ce principe seront réglées par une Confé
rence inter-gouvernementale des Etats signataires des Conventions de i952. Sous tous les autres 
rapports, ces Etats ou leurs parties territoriales ont les memes droits et obligations que Ies 
Etats qui ont ratifié les Conventions de 1952 ou qui y ont adhéré. 

3. Afin de rendre obligatoires pour l'usager, selon le droit du Royaun1e- Uni, les pres
criptions des Conventions de 1952 en ce qui concerne les lignes des parties territoriales des 
Etats non signataires ou non adhérents, le Gouvernement du Royaume-Uni, par dérogation 
aux dispositions de ces Conventions, est habilité à insérer, pour le trafic en provenance du 
Royaume-Uni, une référence au présent Protocole additionnnel dans les formules imprimées de 
la lettre de voiture (CIM), du billet international et du bulletin de bagages (CIV). 

4. Ce Protocole, complétant les Conventions de 1952, demeure ouvert à la signature 
jusqu'an far juin 1953. 

Il doit etre ratifié. 
Les Etats qui n'auront pas signé le présente Protocole avant cette date et les Etats par

ticipant aux Conventions susvisées en application de l'article 65 de la CIM et de l'article <H
de la CIV de 1952 pouvent adhérer au présent Protocole par notification. 

L'instrument de la ratification ou la notification de l'adhésion sera cléposé auprès clu Gon
vernemen t suisse. 

Le présent Protocole entre en vigueur six mois avant la date prévue pour la n1ise en appli
cation des Conventions de 1952. 

EN For DE Quor, les Plénipotentiaires ci-après, munis cle leurs pleins pouvoirs, qui ont 
été trouvés en bonne et due forme, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Berne, le onze avril mil neuf cent cinquante-trois, en un seui exemplaire, qui 
restera déposé dans les Archives de la Conféclération suisse et dont une expédition authentiqne 
sera remise à chacun des Gouvernements représentés à cette Conférence. 

Pour l' Autriche: 
Dr. SMETANA 

Pour la Belgique: 
Vicomte DE LANTSHEERE 
J. TRUYEN 
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Pour la Bulgarie: 
B. TZVETKOV 

Pour le Danemark: 
Ta. JENSEN 

Pour l' Espagne: 
J osÉ Ruiz DE ARANA Y BAUER, Due de SAN LucAR LA MAYOR 

Pour la Finlande: 
KURT LINDEN 

Pour la France: 
J. CHAUVEL 

Pour la Grèce: 
ParLo N PHILO N 

Pour la H angri e: 
VERMESY SANDOR 

Po'W' l' Italie: 
0DOARDO BALDONI 

Pour le Liban: 
CHATILA 

Pau?· le Liechtenstein: 
w. STUCKI 

Pour le Lu..rcembourg: 
J. STURM 

Pour la N orvège: 
OLAV HOLTMON 

Pou1· les Pays-Bas: 
A. BENTINCK 

Pau?· la Pologne: 
J. TARNAWSKI 

Pour le Portugal: 
ANTONIO FERRO 

Pour la Roumanie: 
EMERIC STOFFEL 

Pour le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d' lrlande du Nonl: 
DENIS O' NEILL 

Pou1· la Suède: 
G. DE SYDOW 

Pour la Suisse: 
w. STUCKI 

Pour la Tchécoslovaquie: 
L. ~IMOVIO 

Pour la TJJ,rquie: 
B. BALCIOGLU 

Pour la Y ougoslavie: 
Sv. SAVICEVIC 
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ACTE FINAL DE LA CONFERENCE EXTRAORDINAIRE CONVOQUEE EN 
VERTU DU PROTOCOLE ADDITIONNEL DU 25 OeTOBRE 1952 AUX CON
VENTIONS INTERNATIONALES CONCERNANT LE TRANSPORT P.AR CHE
MINS DE FER DES MAR,CHANDISES (Cil\1) ET DES VOYAGEURS ET DES 

BAGAGES (CIV) 

Le Protocole additionnel du 25 octobre 1952 de la 5e Conférence pour la révision des Con
ventions internationales concernant le transport par chen1ins de fer des marchandises (CIM) 
et des voyageurs et des bagages (CIV) avait ~onné 1nandat au Gouvernement suisse, qui avait 
accepté, de convoquer une Conférence extraordinaire en vue: 

a) d'élaborer un nouveau Hègle1nent relatif à l'Office centrai des transports internatio
naux par chemins de fer, instituant un régime de surveillance analogue à celui qui existe dans 
d'autres organisations internationales; 

b) de rechercher une solution au problèn1e de la participation allemande aux Conventions 
internationales concernant le transport par chemins de fer d es marchandises ( Cll\1) et d es voya
geurs et des bagages (CIV). 

La Conférence extraordinaire s'est réunie à Berne du 8 au 11 avril 1953. 
Les participants étaient les suivants: 

I. 

DELEGUES DES ETATS AYANT SJGNE LES CONVENTIONS DV 25 OCTOBRE 1952 

AUTRICHE: 

MM. SMETANA F., Conseiller n1inistériel au Ministère des Communications et des Entreprises 
étatisées, Directeur commerciai des Che1nins de fer fédéraux autrichiens; 

HISSEL V., Inspecteur supérieur au Ministère des Communications et des Entreprises 
étatisées. 

BELGIQUE: 

MM. TRUYEN J., Directeur au Ministère des Cmnmunications; 
BROGNIEZ Ch., Premier Secrétaire à la Légation de Belgique à Berne. 

BULGARI E: 

M. TzvETKOV B., Secrétaire à la Légation de Bulgarie à Berne. 

DANEMARK: 

M. JENSEN Th., Directeur du Service c01nrnercial des Chen1ins de fer de l'Etat danois. 

ESPAGNE: 

lVI. SEno GoMEZ R., Premier Secrétaire à la Légation d'Espagne à Berne. 

FINLANDE: 

M. LINDEN K., Premier Secrétaire à la Légation de Finlande à Berne. 

7. 
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FRANCE: 

S. Exc. M. JEAN CHAUVEL, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Franèe e!! Suisse; 
MM. PIERRE-BENOIST Y., Premier Secrétaire de l'Ambassade de France en Suisse; 

DoRGES E., Secrétaire général au lVIinistère des Travaux publics, des Transports et du 
Tourisme. 

CoRBIN E., Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Adjoint au Secrétaire général au 
Ministère du Travaux publics, des Transports et du Tourisme; 

PARATEAU R., Contròleur général des Transports au l\1inistère cles Travaux publics, cles 
Trasports et du Tourisme; 

MERMET E., Ingénieur en Chef à la Direction commerciale de la S. N. C. F.; 
DuRAND P., Inspecteur général honoraire, Conseil juridique de la S. N. C. F.; 
WERNER J., Directeur cles Chemins de fer de la Sarre. 

GRÈCE: 

M. CAFTANZOGLU L., Premier Secrétaire à la Légation de Grèce à Berne. 

HONGRIE: 

MM. VERMESY S., Directeur du Service commerciai au I'viinistère des Communications; 
MATYASSY Z., Conseiller aux Chemins de fer de l'Etat hongrois. 

ITALIE: 

MM. BALDONI 0., Chef du Service commerciai et du Trafic des Chemins de fer de l'Etat au 
Ministère des Transports; 

GALUPPI E., Deuxième Secrétaire de l' Ambassade d' Italie en Suisse; 
SANTONI Ruaru G., Inspecteur en Chef supérieur du Service commerciai et du Trafic 

des Chemins de fer de l'Etat au Ministère des Transports; 
MORGANTI A., Inspecteur en Chef de l'Inspectorat général l'vi. C. T. C. au Ministère des 

Transports. 

LIECHTENSTEIN: 

(Représenté par la Suisse). 

LUXEMBOURG: 

lVI. CLEMANG A., Commissaire du Gouvernement pour les Affaires du Chemin de fer. 

NORVEGE: 

M. HoLTMON 0., Directeur en Chef à la Direction générale cles Chemins de fer de l'Etat 
norvégien. 

PAYS-BAS: 

S. Exc. M. le Baron Adolph BENTINCK VAN Sc:a:ooNHEETEN, Envoyé extraorclinaire et Ministro 
plénipotentiaire des Pays-Bas en Suisse; 

M. SCHEFFER H. E., Conseiller juridique au J.\tljnistère des Transports et du vVaterstaat. 

POLOGNE: 

MM. TARNAWSKI J., Directeur au lVIinistère des Chemins de fer; 
OsTROWSKI M., Conseiller supérieur au Ministère des Chemins de fer. 

ROU1\1ANIE: 

M. STOFFEL E.: Chargé d'affaires de la Légation de Roumanie à Berne. 
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ROYAUME-UNI: 

Mr. D. E. O'NErLr.., Under-Secretary, Ministry of Transport; 
Mr. A. W. CLARKE, Principal, Ministry of Transport; 
Mr. A. W. G. KEAN, Treasury Solicitor's Department; 
Mr. G. S. M. BrRCH, Senior Solicitor Assistant, British Transport Commission; 
Mr. A. R. SrNCLAIR, Foreign Office, London. 

SUÈDE: 

M. DE Synow G., Conseiller juridique au Ministère des Communications. 

SUISSE: 

MM. STUCKI W., Ministre plénipotentiaire, Délégué du Conseil fédéral pour les Missions 
spéciales; 

MrcHELI P., Ministre plénipotentiaire, Chef de la Division des Organisations interna-
tionales du Département politique fédéral; 

KuNz R., Directeur de l' Office fédéral cles transports; 
MARTIN A., Chef du Service des Tarifs et du Trafic à l'Office fédéral des ~Transports; 
DuFOUR F., Premier Secrétaire de Légation à la Division des Organisations internatio-

nales du Département politique fédéral. 

TCHECOSLOVAQUIE: 

MM. SrMovrc L., Chef de Département au Ministère des Affaires étrangères; 
REZABEK J., Chef de la Division centrale des transports internationaux au Ministère cles 

Chemins de fer; 
CHARVAT 0., Directeur ad1ninistratif au Ministère cles Chemins de fer. 

TURQUIE: 

M. BALCIOGLU B., Conseiller auprès de la Légation de Turquie à Berne. 

YOUGOSLA VIE: 

MM. SAvrllEvrll S., lngénieur, Directeur à la Direction générale des Chemins de fer yougoslaves; 
ZAJC J., Conseiller supérieur à la Direction générale cles Chemins de fer yougoslaves. 

II. 

OBSERVATEURS-EXPERTS 

ALLEMAGNE (Est): 

MM. STERN G., Directeur de la Reichsbahn; 
HUBNER E., Conseiller supérieur; 
KLUGE K., Conseiller supérieur; 
LANGE H., Conseiller supérieur; 
UBLANDER J., Conseiller supérieur. 

III. 

OFFICE CENTRAL DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX 
PAR CHEMINS DE FER 

MM. CoTTIER R., Directeur; 
NoÉ G., Vice-directeur. 

Secréta1·iat de la Conférence: 
MM. RuFFY E., 

MrcHALIK K., 
SrMoNr G., 
WrLDHABER A., 
WrcK J., 

7* 

Conseillers de l' Office centrai; 
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GoNIN L., Secrétaire de l'Office centrai; 
W E BER H., Fonctionnaire d es tarifs au Servi ce commerciai n1archanclises d es CFF. 

Les Délégués ont élu: 

Président: 

M. Walter STUCKI, Ministre plénipotentiaire, Délégué du Conseil fédéral suisse pour les 
Missions spéciales. 

V ice-Présidents: 

S. Exc. M. Jean CHAUVEL, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de France 
en Suisse; 

M. O. BALDONI, Chef du Service commerciai et du Trafic des Chemins de fer de l'Etat 
au Ministère des Transports d'Italie; 

M. S. VERMESY, Directeur clu Service cmnmercial au Ministère cles Communications 
de Hongrie. 

La Conférence a formé trois Commissions, dont les Bureaux ont été constitués comme suit: 
Commission l. - V érification des pouvoi1·s: 

Président: S. Exc. M. le l\aron BENTI~CK (Pays-Bas); 
Vice-Président: M. HOLTMON (Norvège). 

Commission II. - Problème de la participation allwrnande aux nouvelles Conventions: 
Président: M. MICHELI (Suisse); 
Vice-Président: M. VERMESY (Hongrie). 

Commission III. - Rédaction: 
Président: M. CoRBIN (France). 
La Conférence a pris pour base de ses délibérations: 

a) le projet de Règlement relatif à l'Office centrai des transports internationaux par 
chemins de fer, préparé par le Gouvernement suisse; 

b) le projet du iO mars 1953, préparé par l'Office centrai, de Protocole additionnel aux 
Conventions CIJVI et CIV, concernant la participation allemande aux nouvelles Conventions CilVI 
et CIV, ainsi que la proposition du 8 avril 1953, présentée parla Délégation hongroise. 

Elle a utilisé d'autre part la circulaire du 31 mars 1953 de l'Office centrai, concernant la 
participation allemande aux Cunventions du 25 octobre 1952. 

Compte tenu des délibérations de la Conférence telles qu'elles sont rapportées clans les 
procès-verbaux cles Commissions, ainsi que dans ceux des séances plénières, les Délégués sont 
tombés d'accord pour soumettre à la signature des Plénipotentiaires respectifs des Etats: 

l'Acte constituant le Règlement relatif à l'Office centrai cles transports internationaux 
par chemins de fer: Annexe V à la CIM, Annexe II à la CIV; 

le Protocole additionnel aux Conventions internationales du 25 octobre 1952, concernant 
le transport pas chemins de fer des marchandises (CIM) et des voyageurs et cles bagages (CIV). 

EN FOI DE QUOI, le présent Acte final a été signé. 

FAIT à Berne, le onze avril mil neuf cent cinquante-trois, en un seui exemplaire, qui restera 
déposé dans les Archives de la Confédération suisse et dont une expéclition authentique sera 
remise à chacun des Gouvernements représentés à cette Conférence. 

Pour l' Autriche: 
Dr. SMETANA 

.Pour la Belgique: 
Vicomte DE LANTSHEERE 
J. TRUYEN 

Pour la Bulgarie: 
B. TZVETKOV 

Pou1· le Danemark: 
TH. JENSEN 
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Pou·r l' Espagne: 

R. SEDO GOMEZ 

Pour la Finlartde: 

KURT LINDEN 

Puur la France: 

J. CHAUVEL 

Pour la Grèce: 

L. CAl<'TANZOGLOU 

Pour la Hongrie: 

VERJVIESY SANDOR 

Pour l' ItaUe: 

0DOARDO BALDONI 

Pour le Liechtenstein: 

w. STUCKI 

Pour le Luxembou·rg: 

A. CLEMANG 

Pour la N orvège: 

0LAV HOLTMON 

Pou1· les Pays-Bas: 

A. BENTINCK 

Pour la Pologne: 

J. TARNA WSKI 

Pour la Roumanie: 

EMERIC STOFFEL 

Pour le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord: 

DENIS O' NEILL 

Pour la Suède: 

G. DE SYDOW 

Pou1· la Suisse: · 

W. STUCKI 

Pou1· la Tchécoslovaquie: 

L. SIMOVIO 

Pour la Turquie: 

B. BALCIOGLU 

Pour la Y ougoslavie: 

Sv. SAvroEvro 
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REGOLAMENTO RELATIVO ALL'UFFICIO DEI TRASPORTI 
INTERNAZIONALI PER FERROVIA (C.I.M.) E (C.I.V.) 

Les plénipotentiaires soussignés 
sont convenus: 

A) Que les dispositions constituant l'Annexe V à la Convention internationale concernant 
le transport des marchandises par chemins de fer (CIM) du 25 octobre 1952 seront les suivantes: 

ANNEXE v 

REGLEMENT RELA'riF A L'OFFICE CENTRAL 
DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR CHEMINS DE FER 

AR TIC LE PREMIER. 

§ 1. - L'Ofiìce centrai des transports internationaux par chemins de fer siège à Berne, 
sous les auspices du Gouvernement suisse. 

Le contrale de son activité, tant sur le pian administratif que sur le pian financier, 
s'exerce dans le cadre établi par les dispositions de l'article 57 de la Convention et est confié 
à un Comité administratif. 

A cet effet, le Comité administratif: 
a) veille à la bonne application par l'Office centrai des Conventions ainsi que des 

autres textes issus des conférences de révision et préconise, s'il y a lieu, les mesures propres 
à faciliter l'application de ces Conventions et textes; 

b) donne des avis motivés sur les questions qui peuvent intéresser l'activité de l'Office 
centrai et qui lui sont soumises par un Etat contractant ou par le directeur de l'Office. 

§ 2. - a) Le Comité administratif se réunit à Berne. Il se compose de neuf Inembres, 
choisis parmi les Etats contractants; 

b) la Conféderation suisse dispose d'un siège permanent dans le Con1ité, dont elle assu
me la présidence. Les autres Etats membres sont nommés pour cinq ans. La Conférence diplo
matique ·chargée de mettre en vigueur la Convention, en exécution de l'article 64 de celle-ci 
et en tenant compte d'une équitable répartition géographique, désigne les Etats faisant partie 
du Comité pour la première période de cinq ans. Elle décide des dispositions propres à déter
miner la composition du Comité pour les périodes ultérieures; 

c) si une vacance se produit parmi les Etats membres, le Comité administratif désigne 
lui-meme un autre Etat contractant pour occuper le siège vacant; 

d) chaque Etat membre désigne, comme délégué au Comité administratif, une personne 
qualifiée en raison de son expérience des questions de transports internationaux; 

e) le Comité administratif établit son règlement intérieur et se constitue lui-meme. 
Il tient au moins une réunion ordinaire chaque année; il tient, en outre, des réunions 

extraordinaires lorsque trois Etats membres au moins en font la demande. 
Le secrétariat du Comité administratif est assuré par l'Office centrai. 
Les procès-verbaux des séances du Comité administratif sont envoyés à tous les Etats 

contractants; 
f) les fonctions de délégué d'un Etat membre sont gratuites et les frais de déplacement 

qu'elles entrainent sont ·à la charge de cet Etat. 
§ 3. - a) Le Comité administratif établit le règlement concernant l'organisation, le fonc

tionnem~nt et le statut du personnel de l'Office centrai. Le Gouvernement suisse lui présente 
un projet à cet effet; 

b) le Comité administratif nomme le directeur, le vice-directeur et les conseillers de 
l' Office centrai; le Gouvernement suisse lui présente d es propositions à cet effet. Pour ces 
nominations, le Comité administratif tient compte plus particulièrement de la compétence 
des candidats et d'une équitable répartition géographique; 
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c) le Cmnité administratif approuve le budget annuel de l'Office centrai, en tenant 
cmnpte des dispositions de I'article 2 ci-après, ainsi que le rapport annue! de gestion. 

La vérification des comptes de l'Office centrai, qui a trait uniquement à la concordanco 
des écritures et des pièces comptables, dans le cadre du budget, est exercée par le Gouverne
ment suisse. Celui-ci trans1net ces comptes, avec un rapport, au Cmnité ad1ninistratif. 

Le Comité administratif communique aux Etats contractants, avec le rapport de gestiun 
de l'Office centrai et le relevé des comptes annuels de ce dernier, les décisions, résolutions et 
recommandations qu'il est appelé à formuler; 

d) le Comité ad1ninistratif adresse à chaque conférence de révision, au n1oins deux 
mois avant l'ouverture de celle-ci, un rapport sur l'ensemble de son activité depuis la confé
rence précédente. 

ARTICLE 2. 

§ f. - Les frais de l'Office centrai sont supportés par Ies Etats contractants propor
tionnellement à la longueur des lignes de chernins de fer ou des parcours auxquels s'appli
que la Convention. Toutefois, Ies lignes de navigation participent aux dépenses proportionnel
lement à la moitié seulement de leurs parcours. Pour chaque Etat, la contribution est de 
i frane 40 au maximum par kilomètre. Exceptionnellement, cette contribution peut, après 
accord entre le Gouvernement intéressé et l' Office centrai, et approbation du Comité adminis
tratif, etre réduite de cinquante pour cent au maximum pour des lignes exploitées dans 
des conditions particulières. Le montant du crédit annue! afférent au kilomètre est fixé, 
pour chaque exercice, par le Comité administratif, l'Office centrai entendu. Il est toujours 
perçu en totalité. Lorsque les dépenses effectives de l'Office centrai n'ont pas atteint le mon
tant du crédit calculé sur cette base, le solde non dépensé est versé à un fonds de réserve. 

§ 2. -A l'occasion de la remise aux Etats contractants du rapport de gestion et du 
relevé des comptes annuels, l'Office centrai les invite à yerser leur part contributive aux dé
penses de l'exercice écoulé. L'Etat qui, à la date du fer octobre, n'aurait pas versé sa part 
est, une deuxième fois, invité à le faire. Si ce rappel n'est pas suivi d'effet, l'Office cen
trai le renouvelle au début de l'année suivante, à l'occasion de l'envoi de son rapport de 
gestion pour l'exercice écoulé. Si, à la date du ier juillet suivant, aucun compte n'a 
été tenu de ce rappel, una quatrième démarche est faite auprès de l'Etat retardataire pour 
l'amener à payer les deux annuités échues. En cas d'insuccès, l'Office centrai l'avise, trois 
mois plus tard, que, si le versement attendu n'a pas été effectué avant la fin de l'année, 
son abstention sera interprétée comme une manifestation tacite de sa volonté de se retirer 
de la Convention. A défaut d'une suite donnée à cette dernière démarche avant le 31 dé
cembre, l'Office centrai, prenant acte de la volonté tacitement exprimée par l'Etat défail
lant, de se retirer de la Convention, procède à la radiation des lignes de cet Etat de la 
liste des lignes admises au service des transports internationaux. 

§ 3. - Les montants non recouvrés doivent, autant que possible, etre couverts au 
moyen des crédits ordinaires dont dispose l'Office centrai et peuvent etre répartis sur qua
tre exercices. La partie du déficit qui n'aurait pas pu etre comblée de la sorte est portée, 
dans un compte spécial, au débit des autres Etats contractants dans la proportion du nom
bre de kilomètres de lignes soumises à la Convention à l'époque de la mise en compte et, 
pour chacun, dans la mesure où il a déjà, pendant la période de deux ans qui s'est terminée 
par la retraite de l'Etat défaillant, été partie avec lui à la Convention. 

§ 4. - L'Etat dont les lignes ont été radiées dans les conditions indiquées au § 2 
ci-dessus ne peut les faire réadmettre al.J. service des transports internationaux qu'en payant, 
au préalable, les sommes dont il est resté débiteur, pour les années entrant en considérq,tion 
et ce avec intéret de cinq pour cent à compter de la fin du sixième mois écoulé depuis le 
jour où l'Office centrai l'a invité la première fois à payer les parts contributives lui incombant. 

ARTICLE 3. 

§ i. - L'Office centrai publie un bulletin mensuel contenant les renseignements né
cessaires à l'application de la Convention, notamment les communications relatives à la 
liste des lignes de chemins de fer et d'autres entreprises et aux objets exclus du transport 
ou admis sous certaines conditions, ainsi que les études qu'il jugerait utile d'y insérer. 
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§ 2. - Le bulletin est récligé en français et en alle1nand. Un exe1nplairo est envoyé 
gratuitement à chaque Etat contractant et ù chacune cles ad1ninistrations intéressées. Les 
au tres exe1nplaires den1andés so n t payés à un prix fixé par l' Office centrai. 

ARTICLE 4. 

§ J. - Les bordereaux et créances pour transports internationaux restés i1npayés p8'U
vent e tre adressés par l'entreprise créancière à l' Office centrai pour qu'il en facili te le re
couvrement. A cet effet, l'Office centrai met l'entreprise de transport débitrice en demeure 
de régler la somme due ou de fournir les motifs de son · refus de payer. 

§ 2. - Si l'Office centrai estime que les motifs de refus allégués sont suffisamn1ent fun
clés, il renvoie les parties à se poursuivre devant le juge compétent ou, si les parties en 
font la demande, devant le tribuna! arbitrai prévu à l'article 60 de la Convention (Annexe X). 

§ 3. - Lorsque l'Office centrai estime que la totalité ou une partie de la somme est 
réellement due, il peut, après avoir consulté un expert, déclarer que l'entreprise de transport 
clébitrice est tenue de verser à l'Office centrai tout ou partie de l;;t créance; la somme ainsi 
versée doit rester consignée jusqu'à décision au fond par le juge compétènt ou par le tri
buna! arbitrai prévu à l'article 60 de la Convention (Annexe X). 

§ 4. - Dans le cas où une entreprise de transpo·rt n'a pas donné suite, dans la quin
zaine, aux injonctions de l'Office centrai, il lui est adressé une nouvelle mise en demeure, 
avec indication des conséquences de son refus. 

§ 5. - Dix jours après cette nouvelle mise en demeure, si elle est restée infructueuse, 
l'Office centrai adresse à l'Etat contractant dont dépend l'entreprise de transport un avis 
motivé, en invitant cet Etat à aviser aux n1esures à prendre et notamment à examiner s'il 
doit Inaintenir sur la liste les lignes de l'entreprise de transport débitrice. 

§ 6. - Si l'Etat contractant dont dépend l'entreprise de transport débitrice déclare 
que, malgré le non-paiement, il ne croit pas devoir faire rayer de la liste cette entreprise, ou 
s'il laisse sans réponse pendant six semaines la communication de l'Office centrai, il est réputé 
de plein droit accepter la garantie de la solvabilité de !adite entreprise, en ce qui concerne les 
créances résultant des transports internationaux. 

ARTICLE 5. 

Il est perçu une rémunération pour couvrir les frais particuliers résultant de l'activité 
prévue à l'article 57, § i, lettres d) à f), de la Convention. Le montant de cette rémunération est 
fixé par le Comité administratif, sur proposition de l'Office centrai. 

ARTICLE 6. 

DISPOSITION TRANSITOIRE. 

La première réunion ordinaire du Cmnité administratif, qui est convoquée par le Gouver
neinent suisse, doit avoir lieu dans un délai de deux mais à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la Convention. 
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B) Que les dispositions constituant l' Annexe II à la Convention internationale concernant 
le transport cles voyageurs et cles bagages par chemins de fer (CIV) du 25 octobre 1952 seront 
l es sui v an t es: 

REGLEMENT RELATIF A L'OFFICE CENTRAL 

ANNEXE II 
(Artide 57) 

DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR CHEMINS DE FER 

ARTICLE PREMIER. 

§ 1. - L' Office centrai d es transports internationaux par chmnins de fer siège à Berne, 
sous les auspices du Gouvernement suisse. 

Le contrale de son activité, tant sur le pian administratif que sur le pian financier, s'exerce 
dans le cadre établi par les dispositions de l'artide 57 de la Convention et est confié à un Comité 
administra tif. 

A cet effet, le Comité administratif: 
a) veille à la bonne application par l'Office centrai cles Conventions ainsi que cles autres 

textes issus cles conférences de révision et préconise, s'il y a lieu, les mesures propres à faciliter 
l'application de ces Conventions et textes; 

b) donne cles avis motivés sur les questions qui peuvent intéresser l'activité de l'Office 
centrai et qui lui sont soumises par un Eta t contractant ou par le directeur de l' Office. 

§ 2. - a) Le Comité administratif se réunit à Berne. Il se compose de neuf membres, 
choisis parmi les Etats contractants; 

b) la Confédération suisse dispose d'un siège permanent dans le Co1nité, dont elle assume 
la présidence. Les autres Etats 1nembres sont nommés pour cinq ans. La Conférence diplomati
que chargée de mettre en vigueur la Convention, en exécution de l'artide 63 de celle-ci et en 
tenant compte d'une équitable répartition géographique, désigne les Etats faisant partie du 
Comité pour la première période de cinq ans. Elle décide cles dispositions propres à déter1niner la 
composition dll Comité pour les périodes ultérieures; 

c) si une vacance se produit parmi les Etats membres, le C01nité adininistratif désigne 
lui-Ineme un autre Etat contraetant pour occuper le siège vacant; 

d) chaque Etat membre désigne, comme délégué au Comité adrninistratif, une per
sonne qualifiée en raison de son expérience des questions de transports internationaux; 

e) le Comité administratif établit son règlement intérieur et se constitue lui-1nèn1e. 
Il tient au moins une réunion ordinaire chaque année; il tient, en outre, cles réunions 

extraordinaires lorsque trois Etats 1nembres au moins en font la demande. 
Le secrétariat du Comité administratif est assuré par l'Office centrai. 
Les procès-verbaux des séances du Comité aclministratif sont envoyés à tous les Etats 

con tractan ts; 
f) les fonctions de délégué d'un Etat membre sont gratuites et les frais de déplacement 

qu'elles entraìnent sont à la charge de cet Etat. 
§ 3. - a) Le Comité administratif établit le règlement concernant l'organisation, le 

fonctionnement et le statut du personnel de l'Office centrai. Le Gouvernement suisse lui 
présente un projet à cet effet; 

b) le Comité administratif nomme le directeur, le vice-directeur et Ies conseil
lers de l'Office centrai; le Gouvernement suisse lui présente des propositions à cet effet. Pour 
ces nominations, le Comité aclministratif tient compte plus particulièrement de la compétence 
des candidats et d'une équitable répartition géographique; 

c) le Comité administratif approuve le budget annuel de l'Office centrai, en tenant compte 
cles dispositions de l'artide 2 ci-après, ainsi que le rapport annuel de gestion. 

La vérification cles comptes de l'Office centrai, qui a trait uniquement à la concorclance 
cles écritures et cles pièces comptables, dans le cadre du budget, est exercée par le Gouverne
nlent suisse. Celui-ci trans1net ces comptes, avec un rapport, au Comité administratif. 
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Le Comité administratif communique aux Etats contractants, avec le rapport de gestion 
de l' Office centrai et le relevé cles comptes annuels de ce dernier, les décisions, résolutions et 
recommandations qu'il est appelé à formuler; · 

d) le Comité administratif adresse à chaque conférence de révision, au moins deux 
mois avant l'ouverture de celle-ci, un rapport sur l'ensemble de son activité depuis la confé
rence précédente. 

ARTICLE 2. 

§ i. - Les frais de l'Office centrai sont supportés par les Etats contractants proportion
nellement à la longueur des lignes de chemins de fer ou des parcours auxquels s'applique la 
Convention. Toutefois, les lignes de navigation participent aux dépenses proportionnellement 
à la moitié seulement de leurs parcours. Pour chaque Etat, la contribution est de O francs 80 
au maximum par kilomètre. Exceptionnellement, cette contribution peut, après accord entre le 
Gouvernement intéressé et l' Office centrai, et approbation du Comité administratif, etre réduite 
de cinquante pour cent au maximum pour des lignes exploitées dans des conditions particu
lières. Le montant du crédit annuel aflérent au kilometre est fixé, pour chaque exercice, par le 
Comité administratif, l'Office centrai entendu. ·Il est toujours perçu en. totalité. Lorsque les 
dépenses effectives de l'Office centrai n'ont pas atteint le montant du crédit calculé sur cette 
base, le solde non dépensé est versé à un fonds de réserve. 

§ 2. - A l'occasion de la remise aux Etats contractants du rapport de gestion et du 
relevé cles comptes annuels, l'Office centrai les invite à verser leur part contributive aux dé
penses de l'exercice écoulé. L'Etat qui, à la date du i'r octobre, n'aurait pas versé sa part 
est, une deuxième fois, invité à le faire. Si ce rappel n'est pas suivi d'effet, l'Office centrai le 
renouvelle au début de l'année suivante, à l'occasion de l'envoi de son rapport de gestionpour 
l'exercice écoulé. Si, à la date du 1or juillet suivant, aucun compte n'a été tenu de ce rappel, 
une quatrième démarche est faite auprès de l'Eta.t retardataire pour l'amener à payer les 
deux annuités échues. En cas d'insuccès, l'Office centrai l'avise, trois mois plus tard, que, si 
le versement attendu n'a pas été effectué avant la fin de l'année, son abstention sera interprétée 
comme une manifestation tacite de sa volonté de se retirer de la Convention. A défaut d'une 
suite donné à cette dernière démarche avant le 31 décembre, l'Office centrai, prenant acte de 
la volonté, tacite1nent exprimée par l'Etat défaillant, de se retirer de la Convention, procède 
à la radiation des lignes de cet. Eta t de la liste cles lignes admises an service cles transports 
internationaux. 

§ 3. - Les montants non recouvrés doivent, autant que possible, etre couverts au moyen 
cles crédits ordinaires dont dispose l'Office centrai et peuvent etre répartis sur quatre exercices. 
La partie du déficit qui n'aurait pas pu etre comblée de la sorte est portée, dans un compte 
spécial, au clébit cles autres Etats contractants dans la proportion du nombre de kilomètres 
de lignes sou1nises à la Convention à l'époque de la mise en compte et, pour chacun, dans la 
1nesure où il a déjà, pendant la période de deux ans qui s'est terminée parla retraite de l'Etat 
défaillant, été partie avec lui à la Convention. 

§ 4. - L'Etat don t les lignes ont été radiées dans les conditioi1s indiquées au § 2 ci-dessus 
ne peut les faire réadmettre au service des transports internationaux qu'en payant, au préa
lable, les sommes dont il est resté débiteur, pour les années entrant en considération et ce 
avec intéret de cinq pour cent à compter de la fin du sixième mois écoulé depuis le jour où 
l'Office centrai l'a invité la première fois à payer les parts contributives lui incombant. 

ÀRTICLE 3. 

§ 1. - L'Office centrai publie un bulletin 1nensuel contenant les renseignements néces
saires à l'application de la Convention, ilotamment les communications relatives à la liste cles 
lignes de chemins de fer cl'autres entreprises et aux objets exclus du transport ou admis sous 
certaines conditions, ainsi que les études qu'il jugerait utile d'y insérer. 

§ 2. - Le bulletin est rédigé en français et en allemand. Un exemplaire est envoyé gra
tuitement à chaque Etat contractant et à chacune des administrations intéressées. Les autres 
exe1nplaires dmnandés sont payés à un prix fixé par l'Office centrai. 
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ARTICLE 4. 

§ L - Les bordereaux et créances pour transports internationaux restés impayés peuvent 
ètre adressés par l'entreprise créancière à l'Office centrai pour qu'il en facilite le recouvrement. 
A cet effet, l'Office centrai met l'entreprise de transport' débitrice en demeure de régler la som
mé due ou de fournir les motifs de son refus de payer. 

§ 2. - Si l' Offi~e centrai estime que l es motifs de refus allégués so n t suffisamment fondés, 
il renvoie les parti es à se poursuiVTe devant le juge compétent ou, si les parti es en font la demande, 
devant le tribuna! arbitrai prévu à l'article GQ de la Convention (Annexe IV). 

§ 3. - Lorsque l'Office centrai estime que la totalité ou une partie de la somme est réel
lement due, il peut, après avoir consulté un expert, déclarer que l'entreprise dc transport dé
bitrice est tenue de verser à l'Office centrai tout ou partie de la créance; la somn1e ainsi versée 
doit rester consignée jusqu'à décision au fond par le juge compétent ou par le tribunal arbitrai 
prévu à l'article 60 de la Convention (Annexe IV). 

§ 4. - Dans le cas où une entreprise de transport n'a pas donné suite, clans la quinzaine, 
aux injonctions de l'Office centrai, il lui est adressé une nouvelle mise en demeure, avec indi
cation cles conséquences de son refus. 

§ 5. - Dix j ours après cette nouvelle mise en den1eure, si elle est restée infructueuse, 
l'Office centrai adresse à l'Etat contractant dont dépend l'entreprise de transport un avis motivé, 
en invitant cet Etat à aviser aux mesures à prendre et notamment à examiner s'il doit maintenir 
sur la liste les lignes de l'entreprise de transport débitrice. 

§ 6. - Si l'Etat contractant dont dépend l'entreprise de transport débitrice déclare que, 
maigré le non-paiement, il ne croit pas devoir faire rayer de la liste cette entreprise, ou s'i'l laisse 
sans réponse pendant six semaines la communication de l'Office centrai, il est réputé de plein 
droit accepter la garantie de la solvabilité de ladite entreprise, en ce qui concerne les créances 
résultant cles transports internationaux. 

ARTICLE 5. 

Il est perçu une rémunération pour couvrir les frais particuliers résultant de l'activité 
prévue à l'article 57, § i, lettres d) à f), de la Convention. Le montant de cette rémunération 
est fixé par le Comité administratif, sur proposition de l' Office centrai. 

ARTICLE 6. 

DISPOSITION TRANSITOIRE. 

La première réunion ordinaire du Comité administratif, qui est convoquée par le Gouverne
ment suisse, doit avoir lieu dans un délai de deux mois à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la Convention. 

Le présent docu1nent demeure ouvert à la signature jusqu'au fel' juin 1953.' 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires ci-après, munis de leurs pleins pouvoirs qui ont été 
trouvés en bonne et due forme, ont signé le présent document. 

FAIT à Berne, le onze avril mil neuf cent cinquante-trois, en un seui exemplaire, qui restera 
déposé dans les Archives de la Confédération suisse et dont une expédition authentique sera 
remise à chacune cles Parties. 

Pour l' Austriche: 
Dr. SMETANA 

Pour la Belgique: 
Vicomte DE LANTSHEERE 
J. TRUYEN 

Pottr la BulgaTie: 
B. TzvETKOV 
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Pour le Danemark: 
TH. JENSEN 

Pour l' Espagne: 
J osÉ Ruiz DE ARANA Y BAUER Due DE 

SAN LUCAPc LA MA YOR 

Pour la Finlande: 
KuRT LINDEN 

Pour la Franco: 
J. CHAUVEL 

Pour la Grèce: 
P:a;ILON PHIL\)N 

Pour la HtJngrie: 
VERMESY SANDOR 

Pour l' Italie: 
0DOARDO BALDONI 

PouT le Liban: 
MIKAOUI 

CHATILA 

Pou1· le Liechtenstein: 
w. STUCKI 

Pour le Luxembourg: 
A. CLEMANG 

Pour la N orvège: 
0LA V HOLTMON 

Pour les Pays-Bas: 
A. BEN'l'INCK 

Pour la Pologne: 
J. TARNAWSKI 

Pour le Portugal: 
ANTONIO FERRO 

Pou1· 'za Roumanie: 
EMERIC STOFFEL 

Pour le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord: 
DENIS O' NEILL 

Powr la Suède: 
G. DE SYDOW 

PouT la Suisse: 
\V. STUCKI 

Pour la Tchécoslovaquie: 
L. Sll\-IOVIO 

Pour la Turquie: 
B. BALCIOGLU 

Pour la Y ougoslavie: 
Sv. SAvrOEVIO 




